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El Khomri: "le droit du travail, c'est le capital des salariés"
Paris, 30 sept. 2015 (AFP) -

La ministre du Travail, Myriam El Khomri a déclaré mercredi à l'Assemblée nationale que le droit du travail,
c'était "le capital des salariés" et que le dialogue social était "l'ADN du gouvernement".
"Le droit du travail, c'est le capital des salariés. C'est le sens des lignes rouges qu'a posées le Premier ministre, sur
les 35 heures, sur le CDI, sur le Smic, et tout ceci ne sera pas remis en cause par notre majorité", a affirmé la
ministre, qui faisait sa première intervention devant les députés depuis sa prise de fonctions rue de Grenelle au
début du mois.
"Le dialogue social, c'est l'ADN de ce gouvernement et nous poursuivrons!" a-t-elle lancé, en réponse à un député
Les Républicains (LR).
Elle a fustigé les propositions de Nicolas Sarkozy, président du parti LR, qui a prôné dans une interview aux
Echos une "refondation du modèle social et économique".
"Concernant la réforme du Code du travail, les propos de Nicolas Sarkozy sont clairs et très percutants: moins de
syndicats dans l'entreprise, remise en cause du paritarisme, moins de protection pour les salariés. C'est l'insécurité
sociale de chacun et la confrontation sociale de tous", a estimé Mme El Khmori.
"Nous, nous croyons au dialogue social, et nous agissons pour redonner de la souplesse, de la respiration à la
négociation dans l'entreprise. C'est le sens du rapport de Jean-Denis Combrexelle (sur la réforme du Code du
travail, NDLR) et de la concertation que j'ai ouverte avec les partenaires sociaux", a-t-elle ajouté.
juc/bow/bir

Afp le 30 sept. 15 à 16 28.

TX-PAR-AOX71
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Hollande annonce une aide de l'Etat pour l'ouverture des
bibliothèques municipales le dimanche

Paris, 30 sept. 2015 (AFP) -

François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat aux villes qui décideront d'ouvrir les
bibliothèques municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès, en particulier des jeunes, à la lecture.
"J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de finance pour que l'Etat soutienne
financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le dimanche", a affirmé le chef de l'Etat.
M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e
anniversaire de l'Ecole des loisirs, maison d'édition de livres pour la jeunesse.
"La lecture est un formidable moyen d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un
privilège", a souligné M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidé par François de
Singly comprenant une série de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents.
Le chef de l'Etat a rappelé également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses d'allocations
familiales "pour promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000 jeunes enfants en ont bénéficié
cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il indiqué.
swi/glr/ct

Afp le 30 sept. 15 à 18 38.

TX-PAR-API66
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ÉVÉNEMENT
Budget 2016,
deséconomies difficiles à cerner
d Le projet de loi
de finances pour 2016
présenté hier prévoit
d’améliorer le déficit
tout en poursuivant
les baisses d’impôts
déjà engagées
et les économies.
d Le budget
entend généraliser
la déclaration des
revenus et le paiement
de l’impôt en ligne,
première étape
du prélèvement
à la source qui doit
entrer en vigueur
au 1er janvier 2018.
d En Italie, Matteo
Renzi veut un budget
« en expansion »,
et une baisse des im-
pôts sur les ménages
et les entreprises.

d Le projet de loi de finances
pour 2016, présenté hier,
poursuit la mise en œuvre
du pacte de responsabilité.
d L’État s’engage à faire

ppp

5,1 milliards d’euros
d’économies supplémentaires,
pour financer une baisse
d’impôts et de charges au profit
des entreprises et des ménages.

T Le déficit va-t-il
vraiment diminuer?

En bâtissant son budget autour
d’une croissance de 1,5 % en 2016,
le gouvernement assure avoir joué
la « prudence ». La prévision, à défaut
d’être assurée, paraît « atteignable »,
confirme le Haut Conseil des fi-
nances publiques, pour une fois
plutôt conciliant.

Les autres grands indicateurs re-
tenus (une inflation de 1 %, des
investissements en forte hausse…)
font un peu moins consensus. Or,
tous ces facteurs peuvent avoir des
conséquences brutales sur les fi-
nances publiques, creusant les dé-
penses ou laminant les recettes.

Si les indicateurs répondent aux
espoirs, le déficit public 2016 (État,
collectivités et Sécurité sociale) de-
vrait poursuivre sa courbe descen-

dante, passant de 3,8 % du PIB en
2015 à 3,3 % en 2016. Soit une amé-
lioration d’une bonne dizaine de
milliards d’euros.

Dans ce total, la contribution de
l’État paraît mince. Son déficit ne
fléchirait que d’un petit milliard,
passant de 73 à 72 milliards. Mais il
ne faut pas oublier, rappelle le dé-
puté PS Dominique Lefebvre, que
« l’État prend en charge le poids de
l’ensemble des allégements fiscaux
et sociaux », c’est-à-dire qu’il rem-
bourse à la Sécurité sociale les
baisses de cotisations sociales
consenties aux entreprises.

Si le déficit s’amenuise, il persiste.
Et son accumulation depuis quarante
ans continue de propulser la dette
à des niveaux inédits. L’endettement
devrait ainsi culminer à 96,5 % du
produit intérieur brut (PIB) fin 2016
et semaintenir à ce taux en 2017. Le
financement du colossal stock de
dette (plus de 2 000 milliards d’euros)
devrait coûter plus de 44 milliards
d’euros en 2016, malgré des taux
d’intérêt historiquement bas .

T Le pacte
de responsabilité
est-il respecté?

Le gouvernement l’assure et le
proclame, y compris face aux
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« frondeurs » de samajorité: il n’est
pas question de déroger aux enga-
gements pris dans le cadre du pacte
responsabilité. Tant dans son volet
« baisse d’impôts et de charges »
que dans son volet « économies
sur les dépenses ».

Du côté des baisses de charges
pour les entreprises, en effet, le
compte y est.Comme prévu, le bud-
get acte 9 milliards d’euros d’allé-
gements d’impôts et de cotisations
patronales. Toutefois, le calendrier
prévu a été un peu bricolé. Pour
financer des mesures en faveur des
PME, soit 1 milliard d’euros, la
baisse des charges sur les salaires
jusqu’à 3,5 smics a été reportée du
1er janvier au 1er avril 2016.

Pour les 50 milliards d’économies
promises entre 2015 et 2017, un
certain flou demeure. Comme d’ha-
bitude, celles-ci ne sont pas calcu-
lées par rapport aux crédits de
l’année précédente, mais en pre-
nant en compte ce qu’aurait été
« l’évolution naturelle des dé-
penses » si rien n’était fait. Une
référence qui trouble beaucoup les
comparaisons.

De même, le budget ne précise
pas vraiment comment seront fi-
nancées toutes les dernières an-
nonces pour l’agriculture, l’univer-
sité ou les réfugiés. Par « des

économies », assure le gouverne-
ment. Celles-ci se révèlent fort peu
« documentées » , rétorque le Haut
Conseil des finances publiques.

T Où sont
leséconomies
promises
pour 2016?

Après les 7,4 milliards d’euros
d’économies de la Sécurité sociale,
présentés la semaine dernière, le
budget 2016 lève un peu le voile
sur l’effort de 5,1 milliards d’euros
demandé à l’État. Le gros des
coupes vient en fait d’une baisse
générale des crédits de l’ensemble
des ministères. Une récente étude
du Centre d’analyse stratégique a
d’ailleurs souligné que la France
était le pays où la diminution de la
dépense publique s’effectuait avec
le moins de « sélectivité ».

L’usage du rabot n’exclut pas
pour autant celui du scalpel. Cer-
tains domaines font ainsi l’objet
de réformes particulières. Après
les allocations familiales l’année
dernière, ce sont cette fois les aides
au logement qui sont visées (lire
p. 3). Les économies resteront tou-
tefois limitées: 185 millions en 2016
et 274 millions en 2017.

L’économie sur l’ensemble des

prestations devrait atteindre
2,7 milliards d’euros. La masse sa-
lariale des fonctionnaires sera éga-
lement mise à contribution à hau-
teur de 800 millions d’euros. Là
encore, il ne s’agit pas de faire bais-
ser l’enveloppe, mais seulement
d’en ralentir la hausse. « Cela passe
par la diminution deseffectifs, hors
ministère de la défense, et par la
baisse des mesures catégorielles »,
explique un conseiller de Bercy.

Le reste des économies viendra
d’un nouveau tour de vis sur les
ressources affectées aux orga-
nismes satellites de l’État (1 mil-
liard d’euros) et d’économies de
fonctionnement (600 millions),
notamment par la rationalisation
des frais immobiliers.

T Qui profitera
de la baissed’impôts?

Si l’État assure contrôler avec ri-
gueur sesdépenses, il se flatte aussi
de rendre aux ménages une partie
des hausses d’impôts subies ces
dernières années.

En 2015, le gouvernement avait
consacré 3 milliards d’euros à la
suppression de la première tranche
du barème. Cette fois, 2,1 milliards
d’euros supplémentaires seront
consacrés à une modification ppp
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du très complexe mécanisme
de la décote. La mesure devrait bé-
néficier à 8 millions de foyers. Selon
les exemples fournis par Bercy –évi-
demment choisis parmi les princi-
paux gagnants –, un célibataire
touchant 1 593 € net par mois verra
son impôt baisser de 310 €. Une fa-
mille avecdeux enfants et un revenu
de 3 800 € mensuel économisera un
peu plus de 500 €. Un couple de re-
traités avecdeux pensions de 1 400 €
payera 480 € de moins.

Cette mesure profitera donc « au
cœur desclassesmoyennes », insiste
Michel Sapin, le ministre des fi-
nances. Les ménages plus aisés qui
« ont supporté l’essentiel deshausses
d’impôts n’auront droit à rien », re-
grette en écho l’UMP Gilles Carrez,
président de la commission des
finances de l’Assemblée.

Si l’impôt sur le revenu baisse,
d’autres taxes continueront à aug-
menter. C’est le cas de la redevance
ou de la fiscalité sur l’essence et le
diesel, dont la progression était ins-
crite dans les budgets précédents.
Tout compte fait, le taux de prélève-
ment ne baissera d’ailleurs que très
faiblement en 2016, passant de 44,6
à 44,5 % de la richesse nationale.

ppp T Où en est
le prélèvement
à la source?

Prévu pour commencer en jan-
vier 2018, le prélèvement à la source
de l’impôt sur le revenu sera au
menu du projet de loi de finances
pour 2017. Toutefois, le gouverne-
ment entend montrer sa volonté
d’avancer sur ce lourd chantier, avec
comme première pierre la généra-
lisation de la déclaration par Inter-
net et du paiement dématérialisé
(en ligne ou par prélèvement). Avec
à la clé une pénalité financière de
15 € pour les récalcitrants.

Présentée comme une « simpli-
fication », la mesure a également le
grand mérite de permettre à Bercy
de faire de substantielles économies
d’imprimerie et d’affranchissement
(68 millions d’euros lorsque la dé-
matérialisation sera complète).

Conscient que le sujet demeure
très sensible, le gouvernement a
toutefois décidé d’avancer avec une
prudence de sioux. Pour 2016, l’obli-
gation ne concernera que les contri-
buables aux revenus supérieurs à
40 000 €. Elle sera ensuite étendue
progressivement à tous d’ici à 2019.
De plus, les contribuables peu fa-
miliarisés avec l’informatique
conserveront le droit d’utiliser le
formulaire papier.

MATHIEU CASTAGNET
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REPÈRES
RECETTES,DÉPENSES
ETEFFECTIFSDEL’ÉTAT
Le projet de loi de finances 2016
détaille les recettes
de l’État et les crédits
affectés aux différentes
missions.

P RECETTES (en milliards d’euros)
TVAVV: 144,7
Impôt sur lerevenu:72,3
impôt sur les sociétés : 32,9
Taxe sur produits pétroliers: 15,6
Autres recettes fiscales: 20,5

P MISSIONS
(en milliards d’euros)

Enseignement scolaire:47,99
Défense: 31,73
Recherche et enseignement
supérieur : 25,63
Solidarité et insertion: 18,04
Territoires et logement: 17,68
Sécurité: 12,24
Travailet emploi: 11,25
Finances publiques

et ressources humaines: 8,22
Écologie: 6,49
Justice : 6,37

P ÉVOLUTION DES EFFECTIFS
(en postes par rapport
à 2015)
Éducation : + 8 561
Défense: + 2 300

Justice : + 943
Intérieur:+ 428
Affaires étrangères: – 115
Affaires sociales: – 150
Travail emploi :– 192
Logement,
égalité des territoires: – 261
Écologie: – 671
Finances: – 2 548
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Réforme du travail : le patron des Républicains
fidèle à lui-même
LA VIE POLITIQUEest ainsi faite que l’on retien-
dra, ce mercredi, bien plus l’éviction de Na-
dine Morano de la liste LR-UDI pour les régio-
nales en Meurthe-et-Moselle que les proposi-
tions des Républicains pour relancer l’emploi.

Il n’empêche, rue de Vaugirard, à Paris, au
siège du parti, Nicolas Sarkozy a conclu la ma-
tinée consacrée auCode du travail en insistant
sur la nécessité de « refonder » notre modèle
social. Les plus vieux y verront un clin d’œil
à la « refondation sociale » lancée par Denis
Kessler et Ernest Antoine Seillière au Medef,
dans les années 2000.

Au menu, sans surprise, la fin des
35 heures, avec la liberté donnée aux entre-
prises de fixer leur durée du travail, mais en
les encourageant financièrement à dépasser
la durée légale. « La folie, Madame Aubry, c’est
d’avoir donné moins de charges pour qu’on
travaille moins », a-t-il ainsi plaidé.

Egalement visé, le Code du travail «qui
défend ceux qui ont un travail mais éloigne les
6 millions de compatriotes qui n’en ont pas ».
Et pour que « ce Code soit bien au service de
l’emploi et non pas du chômage », le chef de
file de l’opposition propose la primauté des
accords d’entreprise sur le contrat de travail.

Une philosophie largement calquée sur
celle développée par Jean-Denis Combrexelle,
l’ancien directeur général du travail, dans le
rapport sur le dialogue social qu’il vient de
remettre à Manuel Valls. Dans l’ensemble,
d’ailleurs, les positions de l’ancien Président
serapprochent aussi de celles formulées par le
think tank libéral Institut Montaigne.

Nicolas Sarkozy veut engager «un nouvel
ordre social », en donnant un grand coup à
la démocratie sociale : « On a défini au lende-
main de la guerre des critères de représenta-
tivité. Mais la France de 2015 ne ressemble pas
à celle de 1945 »rappelle celui qui, en pleine
campagne de 2012,avait déjà porté une lourde
charge « à ces corps intermédiaires qui font
écran entre l’Etat et le peuple ». Trois ans et
demi après, et malgré de nouvelles règles
de représentativité qu’il a lui-même instau-
rées pendant sa présidence, les partenaires

sociaux sont loin d’avoir retrouvé grâce à ses
yeux : «Le paritarisme est bien souvent le pa-
ravent de l’immobilisme ».

Logique alors de plaider pour que l’Etat
reprenne la main sur l’assurance-chômage,
d’être favorable à des référendums internes
aux entreprises, de vouloir en finir avec les
seuils sociaux, ou de promettre d’en finir avec
les commissions régionales que la gauche
vient de créer pour instaurer des représen-
tants du personnel dans lesTPE.

Enfin, il prône aussi « une liberté de candi-
dature des délégués de l’entreprise dès le pre-
mier tour ». Tant pis si cette mesure fait débat
dans sa famille politique – certains estimant
que cette possibilité favorisera l’émiettement
syndical et favorisera la montée des contes-
tataires. Nicolas Sarkozy a tranché, peut-être
parce que Bruno Le Maire avance régulière-
ment cette idée. Autre sujet d’achoppement
interne, le contrat de travail unique. Pour le
coup, l’ancien Président a préféré rester flou…

Et, comme pour parer les éventuelles cri-
tiques sur son bilan, le leader de l’opposition
s’est justifié : « Jesuis fier de ce que nous avons
fait mais je suis conscient qu’il faut aller plus
loin. Entre-temps, la pensée s’est libérée, et la
situation est si grave qu’il n’est plus possible de
faire de compromis àl’eau tiède. »

Intervenant pour la première fois devant
l’Assemblée en tant que ministre du Travail,
Myriam El Khomri n’a pas tardé à répondre :
«Le droit du travail, c’est le capital des sala-
riés ; le dialogue social, l’ADN de ce gouverne-
ment ».

Fanny Guinochet
@fannyguinochet t

Sur le contrat de travail
unique, autre sujet
d’achoppement interne,
l’ancien Président
a préféré rester flou
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Un budget
2016
sans relief il
Le projet de loi
de finances pour 2016
présenté hier
prévoit d ' améliorer
le déficit
tout en poursuivant
les baisses d '

impôts
déjà engagées P. 2-3

Le projet de loi
de finances pour 2016
présenté hier prévoit
d ' améliorer le déficit
tout en poursuivant
les baisses d '

impôts
déjà engagées
et les économies.

Le budget
entend généraliser
la déclaration des
revenus et le paiement
de l '

impôt en ligne ,
première étape
du prélèvement
à la source qui doit

entrer en vigueur
au ler janvier 2018.

En Italie , Matteo
Renzi veut un budget
« en expansion »,
et une baisse des
impôtssur les ménages
et les entreprises.
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Budget 2016,
deséconomies difficiles à cerner

Le projet de loi de finances
pour 2016 , présenté hier ,
poursuit la mise en oeuvre
du pacte de responsabilité.

Utat s' engage à faire
5,1 milliards d ' euros
d ' économies supplémentaires ,
pour financer une baisse
d '

impôts et de charges au profit
des entreprises et des ménages.

>Le déficit va-t-il
vraiment diminuer?

En bâtissant son budget autour
d ' une croissance de 1,5 %% en 2016 ,
le gouvernement assure avoir joué
la « prudence ».La prévision , à défaut
d ' être assurée, paraît « atteignable »,
confirme le Haut Conseil des
financespubliques , pour une fois
plutôt conciliant.

Les autres grands indicateurs
retenus(une inflation de 1 %%, des
investissements en forte hausse ... )
font un peu moins consensus . Or ,
tous ces facteurs peuvent avoir des
conséquences brutales sur les
financespubliques , creusant les
dépensesou laminant les recettes.

Si les indicateurs répondent aux
espoirs , le déficit public 2016 (État ,
collectivités et Sécurité sociale)
devraitpoursuivre sa courbe
descendante, passant de 3,8 %% du PIB en
2015 à3 ,3 %% en 2016. Soit une
améliorationd ' une bonne dizaine de
milliards d ' euros.

Dans ce total , la contribution de
l ' État paraît mince . Son déficit ne
fléchirait que d ' un petit milliard ,
passant de 73 à72 milliards . Mais il
ne faut pas oublier , rappelle le
députéPS Dominique Lefebvre , que
« l ' État prend en charge le poids de
l ' ensemble des allégements fiscaux
et sociaux» , c' est-à-dire

qu'
il

rembourseà la Sécurité sociale les
baisses de cotisations sociales
consenties aux entreprises.

Si le déficit s' amenuise , il persiste.
Et son accumulation depuis quarante
ans continue de propulser la dette
à des niveaux inédits . L' endettement
devrait ainsi culminer à 96 ,5 %% du
produit intérieur brut (PIB) fin 2016
et se maintenir à ce taux en 2017. Le

financement du colossal stock de
dette (plus de 2000 milliards d '

euros)
devrait coûter plus de 44 milliards
d ' euros en 2016 , malgré des taux
d ' intérêt historiquement bas.

>Le pacte
de responsabilité
est-il respecté?

Le gouvernement l ' assure et le
proclame , y compris face aux
«frondeurs » de samajorité : il n' est
pas question de déroger aux
engagementspris dans le cadre du pacte
responsabilité . Tant dans son volet
« baisse d '

impôts et de charges»
que dans son volet « économies
sur les dépenses ».

Du côté des baisses de charges
pour les entreprises , en effet , le
compte est. Comme prévu , le
budgetacte 9 milliards d ' euros d '

allégementsd
'

impôts et de cotisations
patronales . Toutefois , le calendrier
prévu a été un peu bricolé . Pour
financer des mesures en faveur des
PME , soit 1 milliard d ' euros , la
baisse des charges sur les salaires
jusqu' à 3,5 smics a été reportée du

janvier au avril 2016.
Pour les 50 milliards d ' économies

promises entre 2015 et 2017 , un
certain flou demeure . Comme d '

habitude, celles-ci ne sont pas
calculéespar rapport aux crédits de
l ' année précédente , mais en
prenanten compte ce qu'

aurait été
« l ' évolution naturelle des
dépenses»si rien n' était fait . Une
référence qui trouble beaucoup les
comparaisons.

De même , le budget ne précise
pas vraiment comment seront
financéestoutes les dernières
annoncespour l '

agriculture , l '

universitéou les réfugiés . Par « des
économies », assure le
gouvernement. Celles-ci se révèlent fort peu
« documentées» , rétorque le Haut
Conseil des finances publiques.

>Où sont
leséconomies
promises
pour 2016?

Après les 7,4 milliards d ' euros
d ' économies de la Sécurité sociale ,
présentés la semaine dernière , le
budget 2016 lève un peu le voile
sur l ' effort de 5,1 milliards d ' euros
demandé à l ' État . Le gros des
coupes vient en fait d ' une baisse
générale des crédits de l ' ensemble
des ministères . Une récente étude
du Centre d '

analyse stratégique a
d ' ailleurs souligné que la France
était le pays où la diminution de la
dépense publique s' effectuait avec
le moins de « sélectivité ».

L '

usage du rabot n' exclut pas
pour autant celui du scalpel .
Certainsdomaines font ainsi l '

objet
de réformes particulières . Après
les allocations familiales l ' année
dernière , ce sont cette fois les aides
au logement qui sont visées (lire
p . 3) . Les économies resteront
toutefoislimitées : 185millions en 2016
et 274 millions en 2017.

L ' économie sur l ' ensemble des
prestations devrait atteindre
2,7 milliards d ' euros . La masse
salarialedes fonctionnaires sera
égalementmise à contribution à
hauteurde 800 millions d ' euros . Là
encore , il ne s' agit pas de faire
baisserl '

enveloppe , mais seulement
d ' en ralentir la hausse . « Cela passe
par la diminution des effectifs, hors
ministère de la défense , et par la
baisse des mesures catégorielles »,
explique un conseiller de Bercy.

Le reste des économies viendra
d ' un nouveau tour de vis sur les
ressources affectées aux
organismessatellites de l ' État (1
milliardd '

euros) et d ' économies de
fonctionnement ( 600 millions) ,
notamment par la rationalisation
des frais immobiliers.

>Qui profitera
de la baisse d'

impôts?
Si l ' État assure contrôler avec

rigueurses dépenses , il seflatte aussi
de rendre aux ménages une partie
des hausses d '

impôts subies ces
dernières années.

En 2015 , le gouvernement avait
consacré 3 milliards d ' euros à la
suppression de la première tranche
du barème . Cette fois , 2,1 milliards
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d ' euros supplémentaires seront
consacrés à une modification

du très complexe mécanisme
de la décote .La mesure devrait
bénéficierà 8 millions de foyers . Selon
les exemples fournis par Bercy -
évidemmentchoisis parmi les
principauxgagnants - , un célibataire
touchant 1 593 net par mois verra
son impôt baisser de 310 . Une
familleavecdeux enfants et un revenu
de 3 800 mensuel économisera un
peu plus de 500 .Un couple de
retraitésavecdeux pensions de 1400Euro

payera 480 de moins.
Cette mesure profitera donc « au

coeur desclassesmoyennes» , insiste
Michel Sapin , le ministre des
finances. Les ménages plus aisés qui
«ont supporté l ' essentiel des hausses
d '

impôts n' auront droit à rien »,
regretteen écho l ' UMP Gilles Carrez ,
président de la commission des
finances de l ' Assemblée.

Si l '

impôt sur le revenu baisse ,
d ' autres taxes continueront à
augmenter. C' est le cas de la redevance
ou de la fiscalité sur l ' essence et le
diesel , dont la progression était
inscritedans les budgets précédents.
Tout compte fait , le taux de
prélèvementne baissera d ' ailleurs que très
faiblement en 2016, passant de 44,6
à 44,5 %% de la richesse nationale.

>Où enest
le prélèvement
à la source?

Prévu pour commencer en
janvier2018, le prélèvement à la source

de l '

impôt sur le revenu sera au
menu du projet de loi de finances
pour 2017 . Toutefois , le
gouvernemententend montrer sa volonté
d ' avancer sur ce lourd chantier , avec
comme première pierre la
généralisationde la déclaration par
Internetet du paiement dématérialisé
(en ligne ou par prélèvement) . Avec
à la clé une pénalité financière de
15 pour les récalcitrants.

Présentée comme une «
simplification», la mesure a également le
grand mérite de permettre à Bercy
de faire de substantielles économies
d '

imprimerie et d ' affranchissement
(68 millions d ' euros lorsque la
dématérialisation sera complète) .

Conscient que le sujet demeure
très sensible , le gouvernement a
toutefois décidé d ' avancer avec une
prudence de sioux . Pour 2016, l

'

obligationne concernera que les
contribuablesaux revenus supérieurs à
40 000 . Elle sera ensuite étendue
progressivement à tous d ' ici à 2019.
De plus , les contribuables peu
familiarisés avec l '

informatique
conserveront le droit d ' utiliser le
formulaire papier.

MATHIEU CASTAGNET

REPERES
RECETTES DÉPENSES

EFFECTIFSDEL' ÉDIT
Le projet de loi de finances 2016
détaille les recettes
de ' État et crédits
affectés aux différentes
missions.

RECETTES(en milliards d ' euros)
TVA: 144,7
Impôt sur le revenu: 72,3
impôt sur les sociétés: 32 ,9
Taxe sur produits pétroliers: 15
Autres recettes fiscales: 20 ,5

MISSIONS
(en milliards d ' euros)

Enseignement scolaire: 47,99
Défense: 31,73
Recherche et enseignement
supérieur: 25,63
Solidarité et insertion: 18,04
Territoires et logement: 17,68
Sécurité: 12,24
Travail emploi: 11,25
Finances publiques

et ressources humaines: 8,22
Écologie: 6,49
Justice: 6,37

ÉVOLUTIONDES EFFECTIFS
(en postes par rapport
à 2015)
Éducation: 561

300

Justice: 943
Intérieur : + 4
Affaires étrangères: -115
Affaires sociales: - 150
Travail emploi: -192
Logement
égalité des territoires: - 261
Écologie: -671
Finances: -2 548

Le budget 2016

Les grands chiffres

Une croissance atone
Variation annuelle du PIS, en %%

Prévisions du gouvernement

3 ,9

2,8

,1

1

,5 1 ,5

I2000

2005 2010 2013 20162017

- 2,9

Des dépenses en repli

Dépenses publiques , en %%du

Un déficit encore supérieur à 3%%

Déficit public , en du

2000 2005 2010 2013 20162017

- 7,2

Une dette qui s' alourdit

Dette en %%du

65 ,9

Les économies prévues

Protection sociale
dont

assurance
maladie

3 ,4

État et agences

2016

Collectivités locales

2000 2005 2010 20162017 2000 2005 2010 2016 2017
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Ce que cachent les soubresauts
financiers

PAR MICHEL AGLIETTA *

LORSde la session de son comité central , en
novembre 2013 , le Parti communiste chinois (PCC)
a annoncé les directives définissant ses priorités de
réforme pour période devingt ans. Celles-ci ont
été approuvées par l ' Assemblée nationale populaire
en mars 2014 . Car, en Chine , les finalités politiques
sont guidées par desvues de long terme . La réforme
de l ' économie est entrée dans une nouvelle époque,
qui devrait connaître des transformations
économiqueset sociales très importantes . Elle se déroule
selon desphases de cinq ans, guidées par desplans
stratégiques . Le treizième plan quinquennal , pour
2016-2020 , va être rendu public lors de la session
d ' octobre 2015 et détaillera la stratégie.

Interpréter le bilan de cette réforme au bout de
dix-huit mois est une gageure pour desobservateurs

* Professeur d ' économie à l ' université Paris Ouest Nanterre La
Défense, conseiller scientifique au Centre de recherche français dans
le domaine de l ' économie internationale (Cepii) et àFrance Stratégie,
auteur notamment (avecGuo Bai) deLa Voiechinoise Capitalisme et

empire, Odile Jacob, Paris, 2012.

occidentaux . A cela , plusieurs raisons profondes.
D ' abord, ces derniers n' ont pas le même référentiel
intellectuel que les Chinois . La plupart d ' entre eux
pensent que l ' économie demarché est le fondement
d ' une société démocratique . Faire des réformes
structurelles consiste alors à lever les obstacles au
fonctionnement des marchés, lesquels guideraient
automatiquement vers le meilleur des mondes
possibles. Il n' en est pas du tout de même en Chine.
La réforme économique est un outil pour des buts
politiques : assurer l ' unité de la nation en dominant
ses forces d ' éclatement et la légitimité du pouvoir
centralisé du PCC. La réalisation de cette finalité
suprême passe par l ' amélioration du bien-être du
peuple . En outre , le président Xi Jinping affirme
une visée géopolitique qui n' était pasprésentedepuis
que Deng Xiaoping a lancé les réformes en 1979.
Il veut que la Chine retrouve sa place historique
dans le monde , celle de l '

empire du Milieu . Pour
cela , il faut intégrer l ' Asie autour du yuan , donc
découpler la monnaie chinoise du dollar et en faire
une monnaie internationale à part entière . Même
s' ils donnent bien une vision cohérente et unifiée
à long terme , ces objectifs multiples rendent la
séquence actuelle difficile à comprendre.

La réforme est, eneffet , un processus
contradictoire. Elle réalise des opportunités ,mais rencontre
des obstacles . Ainsi , au cours des vingt dernières
années, la transformation de la société a arraché
quatre cents millions d ' individus à la pauvreté ,

mais la croissance rapide qui a permis cette
extraordinaireperformance aprovoqué une augmentation
des inégalités et une dégradation de l ' environnement
devenue s insoutenable s.

Entre 1993 et 2012 , l '

expansion de l ' industrie a
servi demoteur à la croissance. La Chine est devenue
la manufacture du monde en utilisant au maximum
sonatout principal : unemain-d ' oeuvrepeu qualifiée ,
jeune et abondante , en surplus dans les campagnes,
qui pouvait être transférée à bas coût dans les villes
et qui ne bénéficiait pas des services sociaux de
base. Il fallait aussi investir en infrastructures pour

enassurerle développementrapide. Il s' enest ensuivi
une accumulation excessive decapital , surtout dans
les industries lourdes, encore exacerbée par le plan
de relance de 2009-2010 en réaction à la crise
financièremondiale (1) .Ce régime a créé degigantesques
inégalités socialeset enrichi une élite dont les intérêts
pourraient s' opposer à la nouvelle orientation.

Mais les conditions de viabilité de ce régime de
croissanceont disparu.La main-d ' oeuvres' est raréfiée
avecle vieillissement de la population (2) .Le marché
du travail est devenu favorable àune hausse durable
des salaires appuyée par des revendications ,
augmentant fortement les coûts de production des
entreprises chinoises . La demande étrangère s' est
ralentie .De plus , la croissanceforcenéede l ' industrie
aux coûts les plus bas a exploité au maximum les
ressources naturelles , détériorant gravement l '

environnement. Il y a donc à la fois un obstacle dirimant
àla poursuite de la voie antérieureet une opportunité ,
celle de changer le régime de croissance grâce à
l ' essor de la classe moyenne.

IL S' AGIT de passer de la manufacture du monde
à une société de « prospérité moyenne» plus
inclusive et plus efficace quant à l '

usage desmoyens
de production . L ' atout de la Chine se trouve dans
le dynamisme du secteur privé sous la forme de
dizaines demillions d'

entreprises innovantes , bien
outillées pour adapter les technologies avancées
à la demande en expansion des
consommateursurbains.

Le défi majeur réside dans la transition d ' un type
d ' économie à un autre . Car le changement a été
brutal . La croissance de l ' industrie est passée de
12%% en 2012 aux 6%% prévus pour 2015. Elle alaissé
un énorme surinvestissement , donc descapacités de
production excédentaires dansles industries lourdes.
Ainsi le taux d ' utilisation descapacités était de 71%%

dans l ' acier, 70%% dans l ' aluminium et le ciment ,
72%% dans le verre . Il est aussi tombé à 76%% dans
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l ' automobile . Or les experts considèrent que le seuil
normal de rentabilité dansces industries est compris
entre 78 et 80%% . Cela a eu pour conséquence un
effondrement de la rentabilité .A tel point que des
entreprisespubliques, degrande taille et très endettées
par l ' effort d ' investissement antérieur , se trouvent
dans desconditions financières dangereuses, ce qui
se répercute sur les banques qui leur ont prêté.

AU TOTAL , il est admis que, pour résorber les
capacités de production excédentaires , il faudrait
que le taux d ' investissement passe à 35%% du
produit intérieur brut (PIB) , contre 50%%

actuellement. Si la diminution de l ' investissement sefaisait
rapidement sous la menace des contraintes
financièressans compensation , il se produirait une
rupture dans la croissance qui pourrait tomber
audessousde 5 %% l ' an . Ce serait l '

atterrissage brutal
(hard landing) redouté . Il aurait des conséquences
sociales et politiques majeures pour la légitimité
du pouvoir politique . En effet , les systèmes de
protection sociale n' étant pas encore développés ,
la société urbaine chinoise ne tolère pas le
chômage . Il faut que l ' économie soit capable de
créer bon an, mal an au moins dix millions d '

emploisurbains par an - la population active baisse,
mais cent millions de ruraux vont migrer vers les
villes d ' ici à 2020 . En 2014 , malgré la décélération
de l ' industrie , elle en a créé 13,2 millions . C' est
pourquoi le gouvernement est attaché à préserver
une croissance autour de 7%% . La poursuite de ce
redéploiement est l '

enjeu de l '

atterrissage en
douceur (soft landing) .

( 1)Ce plana atteint l
'

équivalent de 700 milliards de dollars ,
principalementtournés vers la construction immobilière et d

'

infrastructures
àl

'

initiative des gouvernements locaux , l
' Etat n' en prenant en charge

que 25%%.

(2) La population active abaissé de 2,44 millions de personnes en
2013 (- 1,6%%) , pour la deuxième année de suite . Cf «Chine la

population active enregistre une deuxième année consécutive de
baisse» ,Xinhua , Pékin , 21 janvier 2014.

Jusqu' ici , il est observable. La contribution de la
consommation à la croissance du PIB dépassecelle
de l ' investissement (3) . En 2012 , elle représentait
4%% sur un taux de croissance de 7 ,8%% ; en 2013 ,
3 ,9%% sur 7,7%% ; en 2014 , 5,6%% sur 7 ,3%% . Ainsi la
part de la consommation dans le PIB remonte, tandis
que celle de l ' investissement baisse. En termes de
structure sectorielle , la part desservices est devenue
dominante à 46,1%% du PIB en 2013 , contre 43 ,9%%

pour l ' industrie manufacturière . Encore faut-il que
ce redéploiement ne soit pas interrompu par un
infarctus financier.

La dettechinoise est-elle soutenable?La dettetotale
desagentsnon financiers atteignait 220%% du PIB fin
2013 , dont 150%% pour les entreprises (contre , par
exemple, 317%% auxEtats-Unis, 331%% enFrance,431%%

auJapon ou 120%% en Inde). On avu que les capacités
deproduction excédentairesexpliquent la fragilité des
bilans desentreprisesd ' Etat danslesindustrieslourdes.
Les promoteurs immobiliers qui ont des stocks de
logements invendus dans les villes de seconde et

troisième catégoriessouffrent desmêmes maux (4) .

La baisse de l ' inflation aggrave la situation
financièredes entreprises en surcapacité . En effet , les
prix mondiaux devente engros desproduits de ces
industries baissent . Les entreprises concernées
subissent donc une déflation véritable . Il s' ensuit
que le taux d ' intérêt réel de leur dette, c' est-à-dire
rapporté à la variation de leur prix devente, augmente.
Leur vulnérabilité financière en est donc accrue.

C' est pourquoi le gouvernement a pris des
mesures de restructuration , tout en étalant la
résorption des surcapacités de manière à ne pas
provoquer de ruptures dans le tissu industriel : la
consolidation d '

entreprises , c' est-à-dire leurs
fusions , mais aussi leur démembrement et
remembrementpour éliminer des cumuls d ' activités dans
les mêmes branches ; l '

injection de capital privé
dans desstructures de propriété mixte ; le transfert
desactions détenuespar l ' Etat à desholdings
financièresavecmission de rendre la gestion des

entreprisesplus efficace . Instruction a été donnée aux
banques commerciales de renouveler les emprunts
desentreprises arrivant à échéance, mais dene faire
aucun crédit nouveau aux entreprises qui n' ont pas
réduit leurs surcapacitésd ' un pourcentage dépendant
de leur vulnérabilité et de leur secteur d ' activité.

Enfin , la dette descollectivités locales a gonflé à
partir du plan de stimulation de 2009 . Elle a atteint
33%% du PIB ausecond semestre2013, selon un audit
exhaustif de la Cour descomptes chinoise (5) . Elle
résulte de l '

inégalité des ressourcesfiscales selon les
régions et les territoires . Les gouvernements locaux
sesont précipités dans l ' endettementavec l '

expédient
d ' obscuressociétéscrééesspécialementpour contracter
les crédits - une forme de shadow banking (banque
de l '

ombre) -et refinancéespar lesbanquesofficielles.
En attendant la réforme fiscale promise , qui doit
accroître les ressources desgouvernements locaux ,
1 billion de renminbi ( 140 milliards d '

euros) est en
cours derééchelonnement par émission d '

obligations
garantiespar le gouvernement central ; ce qui permet
de se débarrasserde ces sociétés.

PARmila multiplicité deschangements
institutionnelsnécessaires pour mener à bien la mutation , les
dirigeants chinois ont choisi de donner priorité à la
réforme financière , pour deux raisons majeures . La
première est decasserles résistances à la réforme en
soumettant lesentreprises d ' Etat du secteur
commercialà la concurrenceet en forçant ainsi les institutions
financières à évaluer correctement les risques . La
seconde est de promouvoir le yuan au rang de
monnaie internationale de réserve, donc pleinement
convertible d ' ici à 2020 . Dans cette perspective , le
gouvernement veut saisir l ' occasion d ' introduire le
yuan dans le panier du droit de tirage spécial
(DTS) (6) dèsla fin de l ' année2015 . lui faut donc
découpler le yuan du dollar et affirmer l '

indépendancemonétaire de la Chine ; d ' où la décision du
11 août 2015 de dévaluer de 3%% le yuan contre le
dollar après avoir élargi à plusieurs reprises les
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marges de fluctuation quotidienne du taux dechange.
Contrairement à ce qui a été raconté dans la courte
panique qui a saisi la finance internationale , cette
décision n' est en aucun cas une politique de
dévaluationcompétitive : la baisse de 3 %% est purement
symbolique et n' a évidemment aucun effet notable
sur le commerce extérieur, comparéeà la dépréciation
de 20%% de l ' euro depuis l ' été 2014.Mais elle signale
la volonté du Conseil desaffaires d ' Etat (
gouvernement)dedécoupler le yuan du dollar et donc de
poursuivrela libéralisation financière.

A terme , cette décision est compatible avec la
réforme du systèmefinancier interne. En effet,
libéraliserla finance , c' est libéraliser les taux d ' intérêt
bancaires et créer des instruments financiers de
marché (actions , obligations , produits dérivés) , en
sorte

qu'
une structure complète detaux d' intérêt par

durées d ' échéance et par catégories de titres puisse
se déterminer demanièreendogène, sansintervention
directe de l ' administration (7) . Dans ce cadre, le rôle
desautorités publiques n' est plus de fixer directement
les taux d ' intérêt et de dire aux banques à qui et
combien elles doivent prêter. Il est d ' établir desrègles
prudentielles pour inciter les acteurs financiers à se
donner les moyens d' évaluer les risques , fournir aux
détenteursd '

épargnelesmoyens d' une diversification
de leurs placements et garder desbilans solides pour
absorber les chocs.

C' est dansce contextepolitique que sesontproduits
leschangements,avecd' abordl ' ouverturedesmarchés
d ' actions par la connexion entre les Bourses de
Hongkong et de Shanghaï à la mi-2014 , puis les
mesures de libéralisation du marché des changes.

Que ces innovations institutionnelles créent des
perturbations financières n' est pas pour surprendre.

Tous les pays qui ont libéralisé abruptement leurs
systèmes financiers ont connu une crise financière

plus ou moins intense et étendue : les pays
anglosaxonsdès les années1970 pour le Royaume-Uni ,
les années 1980 pour les Etats-Unis et les autres
pays - , les scandinaves , la France et le Japon au
tournant desaimées 1990 et même l '

Allemagne en
2002 . Ces remous se calment lorsque les
gouvernementsadaptent leur régulation prudentielle et lorsque
la banque centrale ajuste les moyens d ' action de sa
politique monétaire.

C' est ce que les autorités chinoises cherchent
maintenant à faire . Si les prix des actifs financiers
trouvent une plage raisonnable de fluctuation au
second semestre 2015 , le gouvernement pourra
aborder dès 2016 le noyau dur de la transition que
sont la réforme des entreprises d ' Etat , la réforme
fiscale , celle des droits des ruraux sur l '

usage de
leurs terres et celle de l ' uniformisation et de
l ' extension des systèmes de protection sociale.

MICHEL AGLIETTA.

( 3) La croissance du PIB pour une année est décomposée entre
les trois sources de demande consommation (publique et privée) ,
investissement total (y compris variation des stocks) et exportations
nettes (exportations moins importations) .Le total des contributions
est égal à la croissance du PIB.

(4) Quatrevilles relèvent de la première catégorie Pékin , Shanghaï,
Canton et Shenzhen ; trente villes de la deuxième les capitales
provinciales et des villes très importantes (Chongqing , Chengdu ,
Wuhan , Tianjin , Xiamen) . Dans la troisième catégorie entrent des
villes de plus de 1 million d ' habitants . Leur liste n' est pas arrêtée.
Elles seraient de l

'

ordre de 100 à 150.

( 5) Il s' agit de la dette totale (collectivités locales , entités
publiques ...). Celle du gouvernement central, elle , est modeste (23 %%

du PIB fin 2013) ,très inférieure aux réserves de change de la banque
centrale et des fonds souverains.

( 6) La valeur du DTS est déterminée par un panier de monnaies
dollar , euro , livre sterling , yen.

( 7) Lire Yifan Ding , «En Chine , une réforme financière à haut

risque» et «Bientôt desyuans dans toutes les poches ?», Le Monde

diplomatique , juillet 2015.
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Selon ses détracteurs , le droit social

français ne protège plus les salariés . force
de proliférer , il alimenterait le chômage.
Faut-il le reecrire ? Le faire maigrir ?
Est-ce ainsi que l ' on redonnerait le goût
d ' embaucher aux chefs d ' entreprise ? Entre

ceux qui contestent

COle Code du travail et

DE DU ceux qui veulent le
TRAV sanctuariser , le débat

L estouvert.
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LE TRAVAIL
& LA LOI

Trop de lois tue la loi,
dit l '

adage. Cela peut-il
s' appliquer au droit' social ?
Selon Henry Hermand ,
administrateur de Terra
Nova, un trop-plein de règles
peut contribuer à créer un
climat de défiance . Il analyse

cette donnée psychologique
fondamentale . Lespoints
de vue quatre avocats

spécialistes du droit du trcevail
éclairent ce débat . Comme le
reportage de Manon Paulic ,

écoute des salariés de
l ' usine Smart en Moselle.

Le regard de 4 avocats spécialistes du droit du travail
Y

« TRAVAILLER MOINS
POUR TRAVAILLER TOUS»

RACHEL SAADA
AVOCATE. MEMBREDU SYNDICAT
DESAVOCATSDE FRANCE

6Euro LE

DÉBATSURLA
IF SIMPLIFICATION

DU CODEDU TRAVAIL EST
MALHONN?TE . Ce n' est pas
en modifiant la loi

qu'
on va

régler les problèmes
économiques. Les patrons ont
toujoiirs expliqué que pour
embaucher , il fallait qu' ils
puissent licencier facilement.
Cela ne s' est jamais vérifié.
Jusqu' en , quand un chef
d'

entreprise souhaitait
licencierun employé pour motif
économique, il devait
demanderl ' accord à l '

inspection du
travail . Dans %% des cas, la
requête était acceptée. Mais
les patrons se plaignaient ,

invoquant une procédure trop
compliquée . Ainsi , l '

autorisationadministrative de
licenciementa été supprimée . Il n' y
a pas eu plus d' embauches.
Autre exemple en 2008 : les
accords nationaux
interprofessionnelssignés par la CFDT
permettant la rupture
conventionnelledu contrat de travail.
Il s' agit d' un simple formulaire
à remplir , sans aucun motif
à donner , qui s' accompagne
d ' une impossibilité pour
le salarié de saisir les
prud ' hommes . On fait
supporterà Pôleemploi les
indemnitésdes 400 000 ruptures
conventionnelles signées
annuellement . Cela n' a pas eu

d ' impact sur l' embauche.
Ce n' est pas la complexité de
la norme qui fait ou qui défait
l ' emploi . Et les propositions
du Medef vont rendre les
choses encore plus
compliquées:décentraliser la norme
et la fabriquer au plus près de

'

entreprise la rendra plus
obscure. Cela signifie que lorsque
l ' on change d'

entreprise , on
change de droit . Sortir de la
norme étatique risque de
fragiliserles salariés. Et d '

augmenterla violence . Qua4d le
droit se morcelle et

qu'
n' a

plus de recours , on prend plus
facilement son fusil.
Ledroit du travail s' est
construit sur tout un siècle ,
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des congés payés aux
heures . Aujourd ' hui , on

vient nous expliquer qu'
il faut

travailler plus : une ânerie
historique . Je me rappelle
d' un slogan qui circulait dans
les années 1980 : «Travailler
moins pour travailler tous. »
On devrait revenir à cet état
d' esprit Il faut aussi préciser
que le Code du travail a été

entièrement révisé en 2008 ,
en vue de le rendre plus clair
et d' en simplifier la langue.
Ce qui empêche les
entreprisesd' embaucher , ce sont
les frais fixes . Le droit du
travail ne serajamais
complètementsatisfaisant pour les
employeurs .

« LA PRATIQUE
NE CORRESPOND PLUS
À LA RÈGLE »

FLORENT MILLOT
& CLAIRE MATHURIN
AVOCATS ASSOCIÉSAU CABINET NORMA

CZ POLITIQUES
,

W ORGANISATIONS
SYNDICALES ...tous
s' accordent àdire que le
Code du travail est
compliqué. La loi est parfois
trop rigide et la pratique ne
correspond plus à la règle.
Prenons l'

exemple du CDD.
En principe , il s' agit d ' un
contrat exceptionnel qui
correspond àun
accroissementtemporaire d' activité.
Mais aujourd ' hui , 80%% des
embauches se font en CDD.

ce niveau-là , quelle est
' utilité de la règle ?

Dans le casdes PME et des
TPE , du fait de la
complexitédu Code du travail ,
les patrons ont l '

impression

devivre dans une situation
d' insécurité juridique . Ils
ne sont pas entourés d' une
armada de juristes , d' avocats

d'

experts pour les éclairer.
Mettons qu'

un patron décide
deremplacer une employée
en congé maternité . Le
CDD de remplacement doit
comporter des mentions
obligatoires :le motif , mais
aussi le nom de la personne
remplacée , sa
qualificationet sa classification . Si
vous oubliez un élément , le
CDD est considéré comme
un CDI . Et à la fin de son
contrat , le salarié peut vous
attaquer aux prud

' hommes ,
pour rupture abusive de
contrat . Les sanctions ne

sont pas toujours
proportionnéesaux manquements.
Le droit du travail est dicté
par le principe defaveur :
vous pouvez toujours
dérogeràla règle maïs dans un
sensplus favorable au
salarié.Le rapport Combrexelle
autorise une norme qui
permet de s' adapter au
contexte dans une logique
dedonnant-donnant . En
ce moment , la direction
del ' usine Smart France
propose à sessalariés de
passer aux 39 heures . En
contrepartie , la direction
s' engageà maintenir leurs
emplois . Le Code du travail
est hérité d' un autre temps et
nous avons besoin d' un outil
qui permette de s' adapter
plus vite aux changements
decontexte . Avec la pratique ,
cela nenous apparaît pas
comme un danger.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 1-8
SURFACE : 0 %
PERIODICITE : Hebdomadaire

30 septembre 2015 - N°76

Page 21



« ON CONFOND
LE CODE DU TRAVAIL
AVEC UN L'

EMPLOI>

EMMANUELL:
BOUSSARD-VERRECCHIA
AVOCATE. SPÉCIALISTEDE DISCRIMINATION

CEuro QUEL

BUT ASSIGNE-
, T-ON À LA LOI?

C' est le fond du débat . Le
législateur lui donne la
puissance - àmon avis
imaginaire - de réduire
le chômage. Le patronat
considère que la
situationde sous-emploi est la
conséquence des règles trop
contraignantes du droit du
travail . Il exige moins de
contraintes pour les
entreprisesafin de les
désangoisserface à l' embauche.
Mais ce n' est pas parce qu' on
divorce plus facilement
qu'

on se marie plus
facilement! Le fait que le salarié
soit suffisamment protégé
est aussi une condition de la
qualité de son travail.
Le rapport Combrexelle

souhaite donner aux
négociationscollectives une large
place. Mais les organisations
syndicales sont affaiblies
par la situation de l' emploi.
Dans ce contexte , les normes
négociées seront forcément
déséquilibrées et moins
acceptées par les salariés.
Cela risque degénérer un
émiettement dela loi , une
mauvaise qualité de la norme
et par conséquent un recours
aux commissions d'

interprétation. Sous couvert de
simplification , il y aen fait
un amoindrissement de la
protection des salariés dans
l ' emploi qui sera une source
évidente de contentieux , car
l '

application de la norme
posera d' autant plus
problème. En effet , si celle-ci

diffère d ' une entreprise à
l ' autre , cela va générer un
vrai désordre.
Robert Badinter et Antoine
Lyon-Caen développent une
autre vision dela «
simplification». Ils questionnent
à raison la pertinence
des dérogations car elles
finissent par nuirê à l '

efficacitéde la règle . Pour que
les PME et les partenaires
sociaux puissent
appréhenderle Code du travail avec
plus d' efficacité , il faudrait
peut-être le débarrasser de
certains développements
qui ne relèvent pas de son
objet , à savoir : régir les
relations entre employeurs
et salariés . Il est pollué par
beaucoup d'

exceptions , de
dérogations . On confond le
Code du travail avecun code
de l '

emploi . Là, il s' agit d' un
débat defond et d' un projet
de société .
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NÉGOCIATION GRIPPÉE
PAULIC À SMARTVILLE

HAMBACH .Vue du ciel ,l ' usine
ressemble à un signe plus géant.
Comme une promesse en pleine
campagne mosellane . En 1997, lors
del '

inauguration de l ' usine
automobileSmart , on rêvait d' une création
d'

emplois massive. Aujourd
' hui , ceplus

est devenu une menace plus d' heures
detravail.
Confrontée àun défaut de
compétitivité,la direction a lancé un premier
sondage anonyme auprès de seshuit
cents salariés .Avec une question
simple : si Smart leur garantit un
emploi jusqu' en 2020, acceptent-ils de
travailler deux heures supplémentaires
par semaine contre une augmentation
de120 euros brut par mois ?
Si 56%% des salariés ont répondu
favorablementau projet ,trois syndicats sur
quatre s' y sont immédiatement
opposés,bloquant provisoirement l ' avancée
des négociations . La Confédération
française des travailleurs chrétiens
(CFTC) , adepte du dialogue social ,
aopté pour une autre attitude . Dans
un premier temps , elle apréféré faire
analyser la proposition par desjuristes
pour s' assurer de salégalité . «Le code
du travail est beaucoup trop complexe ,
explique Franck Hanesse , ouvrier sur
le site depuis son ouverture et membre
dela CFTC . Moi-même , j' avoue ne pas
être au courant de tous mes droits en
tant que travailleur . »
Après le sondage anonyme , un vote
officiel permettra à la direction de
connaître la préférence de chacun de
sessalariés .Un choix que beaucoup
ont peur d' assumer .Marc , un ouvrier
non syndiqué , seméfie :
« Ceux qui n'

accepterontpas les 39 heures
seront les premiers àêtre
éjectés. »

l ' usine , les ouvriers
ont vaguement entendu
parler du rapport
Combrexelle remis au

Premier ministre . « Ils veulent
réformerle Code dutravail , c' est ça?
interrogeun salarié . Pourquoi pas, c' est vrai
qu'

en ce moment on se sent démuni ...
On ne maîtrise pas vraiment nos droits.
D' un autre côté,on a confiance en la loi
française ... »

une dizaine de kilomètres
deHambach ,derrière la Sarre,
lAllemagne florissante est le premier
point de comparaison des travailleurs
dela région . «Mon père est directeur
deproduction en Allemagne , confie
Antoine , non-syndiqué . travaille
au minimum

querante
heures par

semaine et il sa retraite
seulementà67 ans alo qu' il bossedepuis
ses14ans. » Une sittiation sociale qui
ne dissuade Dasforcément . Cet ouvrier
qui a répondu « oui » au sondage n'

exclutpas de quitter la France un jour :
«Chez Mercedes , nos confrères ont les
mêmes congés que nous, sont payés
le double et touchent de plus grosses
primes . Si l ' usine Smart ferme , je
passeraide l ' autre côté de la frontière . »
Bernard Pernot , gestionnaire destock
et employé sur le site depuis dix-huit
ans, admire les profits générés outre-
Rhin .« Avec sesmilliards d' excédents,
l Allemagne s' est engagéeàconstruire
des maisons en dur pour
accueillir les réfugiés
avant l ' hiver . Des
maisonsen dur! faut être
sacrément dynamique
pour ne serait-ce

qu'

envisagercela ! »
Des salaires plus élevéset
de meilleurs rendements
ne sont pas les seuls avantages qu' offre
l Allemagne aux yeux de l '

agent de
maîtrise.Ancien syndiqué ,il envie surtout
l ' influence et l ' efficacité des syndicats.
« Leur rigueur et leur organisation
font toute la différence , dit-il . Nos
syndicats ànous regroupent tout un
tas deprofessions différentes , tandis
qu' en Allemagne , ils sont organisés par

branche . C' est bien plus logique ! Un
postier àvélo n' a pas les mêmes
problèmesqu'

un ouvrier à la chaîne. »
Résultat : des syndicats plus puissants
et donc plus efficaces.
«Les Allemands
privilégientle dialogue car
si un syndicat appelle à
la grève, ce ne sont pas
huit cents ouvriers qui
s' arrêtent detravailler ,
c' est le pays tout entier ,
explique Bernard Pernot.
En dépendant du groupe allemand
Daimler , Smart bénéficie un peu de cet
esprit decogestion dont on ferait bien
de s' inspirer davantage. C' est
peutêtrecela le messageimportant à faire
passer en cette période de débats sur la
refonte du Code du travail . »
À «Smartville »comme partout
ailleurs, on envie les avantages du voisin.
Cadres et ouvriers semblent pourtant
conscients de leur situation
privilégiée. « On est plutôt bien lotis , confie
Marc .On n' est pas trop mal payés, on
a desprimes , une usine propre et une
cantine pas chère .» Jean-Paul ,ouvrier
chez Smart de longue date, compte bien
défendre sesavantages garantis par la
loi: « On a des droits pour lesquels nos
anciens se sont battus . Certains sont

mêmes morts pour les obtenir . S' ils
commencent à toucher aux 35 heures ,
on est foutu ! »
Marc partage cet avis : « Le problème ,
c' est

qu'
on ne comprend rien àla

situation actuelle . On nous dit
qu'

il
faut se mettre aux 39heures et en
même temps on nous annonce qu' il n' y
a pas assez detravail ! Jusqu' à la fin de
l ' année,aucun ouvrier ne bossera le
vendredi . »
Les salariés del ' usine sont nombreux
àréclamer davantage
detransparence et de
dialogue . Le « quart
d' heure corn' »
hebdomadairene permet pas
un réel échange avecles
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dirigeants . Il paraît bien
insuffisant . «Du coup,on
ne sait pas si on se fait
rouler ou pas, dit Marc . Smart prétend
manquer decompétitivité , mais je n' ai
pas l '

impression que l ' usine se porte si
mal . Si

j'
étais persuadé qu'

on était dans
le rouge , j' aurais fait l ' effort et dit oui
au pacte . »
Plus de dialogue social pour plus de

compétitivité ? Le débat autour du
Code du travail sera peut-être l '

occasionpour l ' usine de donner un nouveau
sens à son fameux symbole.
« ne faut pas oublier que les
résultatsde l '

entreprise dépendent aussi
du contexte international ,rappelle
Bernard Pernot . Les ventes
automobilésse font généralement en dents
de scie . »
Un millier devéhicules Smart , tous
issus dela nouvelle collection , setrou

vaient sur le port chinois de Tianjin au
moment de l '

explosion d' août dernier.
Couplée aux récents déboires du yuan ,
la catastrophe écologique n' aura pas
arrangé les affaires de la mini-voiture
citadine . Et encore moins celles des
petites mains qui se chargent dela
fabriquer.
Sur le parking de l ' usine , à l ' heure du
changement d'

équipe, des ouvriers
fument leur cigarette defin de service.
Lassés avant même que la négociation
ait réellement commencé , ils n' ont pas
le coeur à débattre .« C' est une prise
d'

otages.Un véritable chantage. Les
dirigeants ont déjà les yeux tournés
vers la Slovénie , où estproduite la
Smart Forfour . La délocalisation nous
pend au nez...»

À la demande des ouvriers , certains
noms ont été changés.
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En 2016, une loi accorderaplus de pouvoir
aux accordsd’entreprise.Les employeurs
s’enréjouissent et expliquent ce qu’ils attendent
de cette nouvelle souplesse.
PARCÉCILEMAILLARD

C
hez Michelin, ce sont les syndicats de l’usine de
Roanne (Loire) qui, alertés par l’expert du comité
d’entreprise sur les fragilités économiques de leur

site, ont réclamé une négociation à leur direction. En 2013,
des accords de compétitivité portant sur les salaires, le
temps de travail, la mobilité ont permis à Renault et PSA de
consolider leurs sites français. Surprise : depuis deux ans,
les syndicats acceptent de signer la majorité des plans de
sauvegarde dans l’emploi (PSE). Seuls 8 % d’entre eux sont
attaqués devant les tribunaux, contre 25 % auparavant.
Personne ne pariait sur un tel succès du dispositif imaginé
en 2013 par les partenaires sociaux dans le cadre de l’accord
national sur la sécurisation de l’emploi.

En France, la négociation se porte bien. Quelque 35 000 ac-
cords d’entreprise sont conclus chaque année, y compris par
les syndicats qui, au niveau national, se montrent les moins
enclins au compromis. Mais elle est de mauvaise qualité,
estime Jean-Denis Combrexelle, le président de la section
sociale du Conseil d’État, dans son rapport sur la négociation
collective, le travail et l’emploi, remis au Premier ministre le
9 septembre. L’ancien directeur général du travail [lire l’entre-
tien page 34] propose une solution innovante pour un droit du
travail plus adapté aux évolutions de l’économie : qu’on laisse
les employeurs et les salariés, au plus près du terrain, définir
les règles qui régissent leurs relations. À condition qu’elles
respectent de grands principes garantis par la loi. Le Premier
ministre s’est engagé à le suivre. Une loi sera soumise au
Parlement avant juin 2016. Elle définira, pour quatre sujets

Droit du travail

À VOUS
DEJOUER!

Le temps de
travail est
un point clé
pour les
industriels.
Depuis 2012,
Gautier
est repassé
aux 37 heures.

enquêtes
EN COUVERTURE
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Les syndicats
ont uni
leur force
pour maintenir
l’outil
de travail
en France.

Aujourd’hui, ce sont des majeurs placés sous la tutelle du
code du travail et du juge. La quantité de sujets sur lesquels
ils peuvent déroger à la loi est trop restreinte. » La réforme
dont il attend le plus ? « Que l’accord d’entreprise, dès lors
qu’il est majoritaire, puisse s’imposer au salarié, sans trop
de conséquences pour l’entreprise. Si les refus individuels de
modification du contrat de travail sont suffisamment nom-
breux pour entraîner un PSE long et coûteux, négocier avec
les organisations syndicales ne sert pasà grand-chose ! » Ainsi,
lors de la négociation de l’accord de compétitivité de Renault,
en 2013, rappelle-t-il, plusieurs dispositions, dont celle sur
une mobilité obligatoire dans un rayon de 50 kilomètres, ont
dû être abandonnées par peur d’un trop grand nombre de
refus des salariés.

Le rapport Combrexelle propose que les accords d’entre-
prise portant sur les questions d’emploi puissent s’imposer
aux salariés au nom de l’intérêt général. Les licenciements
découlant des refus individuels de modification de contrat de
travail ne seraient pas considérés comme économiques et le
montant de leur indemnisation serait limité.

Letemps de travail aucœurdesattentes
Laurent Bataille, le patron de Poclain Hydraulics, suggère

de « laisser les employeurs et les organisations syndicales
organiser le dialogue social dans leur entreprise, sans leur
imposer un rythme de réunions obligatoires ». Depuis sept
ou huit ans, cette ETI de 2 000 salariés qui fabrique des
produits hydrauliques, embauche ses salariés à 39 ou
40 heures et paie des heures supplémentaires. Le dirigeant
réclame « une plus grande souplesse du temps de travail,
nécessaire pour travailler avec d’autres pays et répondre
dans les délais souhaités par nos clients ». David Simonnet,
le patron d’Axyntis, une ETI de la chimie fine de 430 salariés,
propose «que chaque entreprise puisse négocier le seuil de
déclenchement des heures supplémentaires, afin d’adapter
sa production à son marché ».

En visite chez Parisot, à Saint-Loup-sur-Semouse (Haute-
Saône),le mois dernier, François Hollande a salué l’accord de
modulation deshoraires mis en place depuis plusieurs années
dans cette entreprise de meubles, soulignant qu’il souhaitait
une réforme du droit du travail qui aille dans ce sens. « La
saisonnalité est forte dans notre activité, avec des écarts de
plus en plus grands et de moins en moins prévisibles, explique
Vincent Heuraux, un ancien cadre qui a repris l’entreprise il
y a trois ans. La modulation des horaires permet de travailler
40 heures hebdomadaires au maximum. Les salariés sont
prévenus le mercredi de leurs horaires de la semaine suivante.
Dans l’idéal, j’aimerais pouvoir augmenter le temps de travail
sans augmenter les salaires. En retour, les salariés bénéficie-
raient d’une hausse de leur rémunération par le biais de la
participation et de l’intéressement, élevés chez nous. » Les
entreprises allemandes pratiquent cette reconnaissance de
l’effort accompli par leurs salariés en leur octroyant primes ou
augmentations dès que l’entreprise se porte mieux.

C’est sur cette question du temps de travail que les entre-
prises industrielles attendent le plus de souplesse. Ma-
nuel Valls a indiqué que la future loi ne toucherait pas à la
durée légale du travail, mais qu’elle pourrait ouvrir desespaces

Au borddelafermetureendébut
d’année,lesited’ArcInternational,
à Arques(Pas-de-Calais),a été
relancéenseptembreparun
investissementde150millions
d’euros.Entre-temps,le plan
desauvegardedel’emploi(PSE)
a étévalidépar lessyndicats,
ycomprislaCGT.«Nousavons
signél’accordparcequ’il portait
nonseulementsurun PSE,mais
aussisurun projetde relance,
expliqueFrédéricSpecque,
déléguésyndicalCGT.Notre
prioritéétaitdemaintenirl’outil
detravailenFrance.» Enjanvier,
lessyndicatsn’ontplusque
quelquessemainespour
trouverunaccord,sinonc’est
leredressementjudiciaire.
Un fondsd’investissement,
PHP,s’estmontréintéressépar
unereprisedu site.CGT,FO,
CFDTet CFE-CGC,représentant
plusde60 %dessalariés,
acceptentunPSEquiprévoit

556 suppressionsdepostessur
les5500 du site,principalement
danslesfonctionssupport,
maisquiprévoitaussi
232recrutementsenproduction.
Aveclesdépartsanticipés
dessalariésdeplusde
58 ans,il n’y aurafinalement
que200 licenciements.
Enseptembre,lerepreneur
annonceun investissementde
50 millionsd’eurosparanà
Arquespendanttroisans,
afindemoderniserl’outil de
production.Unfour éteintdepuis
denombreusesannéesaété
relancé.D’ancienssalariéssont
déçusdenepaspouvoir
bénéficierd’undépartanticipé
liéà l’amiante,promispar
unprécédentcandidatà la
reprise.« Nousdevonspenser
àceuxquirestent», estime
FrédéricSpecque,quiseréjouit
del’annoncedu recrutement
dequasiment600 jeunes.❚❚

CHEZARC,LA CGTSIGNEPOUR
UN PROJET DERELANCE

–le temps de travail, l’emploi, les salaires, les conditions de
travail –, ceque doivent dire la loi, l’accord de branche, l’accord
d’entreprise. Parallèlement, un chantier de quatre ans devra
remodeler l’architecture du code du travail afin de donner
plus de place aux accords collectifs.

Les employeurs, surtout dans l’industrie, sont très deman-
deurs de cette écriture du droit du travail au plus près de leur
activité. « Le rapport Combrexelle propose de considérer les
partenaires sociaux comme des acteurs adultes et respon-
sables, apprécie le DRH France de Renault, Jean Agulhon.
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CHEZMICHELIN,LESSYNDICATSONTNÉGOCIÉ
POURSAUVERLESITEDE ROANNE

Lerapportdel’expertaprovoquéunélectrochoc.«Si rien
n’étaitfait, lesite deRoanne(Loire)allaitconnaîtreun
PSEcommeJoué-lès-Toursen 2013», raconte
PatrickBovolenta,ledéléguésyndicalcentralCFDT
deMichelin.Enjanvier2014,lestroisorganisations
syndicalesdu sitedemandentà ladirectionune
discussionsurlesréformesnécessairespour éviter
un PSE.« L’entrepriseavaitengagélarénovationde
sondialoguesocial,rappelleBenoîtde laBretèche,
ledirecteurdesrelationssociales.Pourrestercompétitif
enFrance,il fautquel’entrepriseet soncorpssocial
puissentfairefaceauxévolutionsdu marché.
Onnepeutpasdissocierperformanceéconomique
et performancesociale.» Enjuin,lesnégociations
démarrent.Deuxièmeélectrochocpourlesreprésentants
dessalariés.Ladirectioncommuniquetoutesles
donnéeséconomiques,mêmelesplusdésagréables.

Unepisted’avenirsedessine: remplacerlaproduction
depneusde17pouces,produitsen sériepardesmoyens
automatiques,pardespneushautdegammefabriqués
surdesmachinesindividuelles.La directions’engagesur
lesinvestissements,àconditionquelessyndicats
fassentdespropositionspourbaisserlescoûts,accroître
laréactivité,gagnerenqualité,baisserl’absentéisme…
Huit groupesdetravails’ycollent,aveclaparticipation
dessalariés.Lepacted’avenirsignéenmaiprévoit
80 millionsd’eurosd’investissement,lemaintiende
700 emploissurles830 de Roanne,lesdépartsse
faisantnaturellement,uneaméliorationdesconditions
detravail,uneplusgrandeflexibilitédeshoraires…
Consultésparlessyndicats,lessalariésontapprouvé
lesréformesà prèsde90 %.Deuxnouvellesmachines
viennentd’êtreinstallées,et entre300 et400 salariés
vontpartirenformation.❚❚

Consultés par les
syndicats, les salariés
ont approuvé
les réformes àprès
de 90 %.
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de liberté aux accords d’entreprise pour créer des organisa-
tions novatrices. « Nous demandons le droit d’expérimenter,
souligne Laurent Bataille, de tenter dessolutions innovantes.
En 2009, Poclain a signé un accord d’entreprise qui était
juridiquement sur le fil du rasoir. La cour de cassation nous
a donné raison trois ans plus tard. »

Pasde dialogue social de qualité sans une révolution cultu-
relle de sesacteurs. Or « chez certains, les logiciels sont datés,

pointe David Simonnet (Axyntis). Certains syndicats ont pour
seul enjeu d’obtenir plus, dans une logique inflationniste
datant des Trente Glorieuses, tandis que certains employeurs
ne font que rechercher le moins. Les syndicats sont-ils prêts
à mettre sur la table les vrais sujets, comme le maintien
en France d’emplois à forte valeur ajoutée, l’adaptation du
temps de travail à celui de la concurrence, la croissance
des PME ?» Il critique aussi les chefs d’entreprise qui « se
sentent des patrons de droit divin et n’ont pas encore perçu
que le dialogue social était un levier de compétitivité ». De
même, JeanAgulhon (Renault) appelle les employeurs à être
conséquents : « Ils ne peuvent pas réclamer plus de liberté
dans la négociation, sans accepter une présence syndicale
dans les PME. »

La transparence,uneconditionde la confiance
Les acteurs seront mûrs pour la négociation quand ils se

feront confiance. Chez Parisot, les salariés sont tenus infor-
més des résultats chaque trimestre. Sur le site de Michelin à
Roanne, la direction a ouvert ses livres dès le début. « C’est
un point clé, commente le directeur des affaires sociales,
Benoît de la Bretèche. Il faut dire les chosesaux représentants
des salariés pour qu’une prise de conscience se fasse. Ce qui
est économiquement nécessaire doit être socialement accep-
table. » Quitte à confier l’écriture du droit aux partenaires
sociaux, le rapport Combrexelle propose d’exiger de tous les
accords d’entreprise qu’ils soient majoritaires, c’est-à-dire
signés par des syndicats ayant obtenu au moins 50 % des
voix aux élections professionnelles – aujourd’hui, un accord
peut être signé par des syndicats représentant 30 % des
salariés. « Ce sera plus compliqué à obtenir, mais c’est une
question de démocratie et cela évitera la suspicion d’entente
entre les négociateurs », réagit David Simonnet. « C’est nor-
mal, on ne peut pas confier les clés du camion à un syndicat
minoritaire, estime JeanAgulhon. Cela va obliger les organi-
sations syndicales à sepositionner. » Jean-Denis Combrexelle
souligne que certains employeurs redoutent d’éventuelles
difficultés à obtenir un accord majoritaire.

Un blocage est effectivement possible, comme chez Smart
où la signature d’un accord sur l’augmentation du temps de
travail est mal engagée. ChezEDF, l’introduction d’un régime
de forfait jours pour les cadres (décompte du temps de travail
en jours et non en heures) est en négociation depuis 2009.
Jean-Bernard Lévy, à la tête du groupe depuis octobre 2014,
est revenu à la charge, avec de nouvelles propositions : en
échange de 13 jours de travail en plus par an, les salariés
seraient augmentés de 3 % ou toucheraient une prime de
10 000 euros. « Nous ne sommes pas demandeurs, mais pas
opposés à un accord sur le forfait jours, réagit Frédéric Letty,
délégué syndical central CFE-CGC. Mais nous voulons négo-
cier sur l’organisation du travail qui suscite de nombreuses
insatisfactions. La direction ne veut pas s’engager sur le
fond du sujet. » Après avoir envisagé de soumettre l’accord
à signature début octobre, la direction d’EDF, comprenant
qu’elle n’obtiendrait pas de majorité, a décidé de reprendre la
négociation. C’est tout lepari de la réforme: en cas de blocage,
si directions et syndicats ont intérêt à trouver un accord, ils
retourneront autour de la table. ❚❚

L’accord sur
l’aménagement
du temps de
travail a été
facilité
par la confiance
qui règne
entre les
partenaires.

Depuis2012,lefabricantde
meublesGautier(950 salariés)
estrepasséaux37heuresde
travailhebdomadairesen
moyenne.Pourl’entreprise
familialedeBoupère(Vendée),
gagnerenflexibilitéétait
indispensable.« Noscarnets
decommandesnousdonnent
unevisibilitédedeuxsemaines
seulement,il fallaitpouvoir
adapterlachargedetravail»,
souligneDavidSoulard,le
directeurgénéraldu groupe
vendéen,quivientd’investir
10millionsd’eurospour
automatiseret réduirelesdélais
deproduction.Pourdérogerau
tempsdetravaillégal,l’entreprise
anégociéil yatroisansun
aménagementdesrythmes
hebdomadaires,avecla création
d’uncompteépargnetemps.Les
heuressupplémentairessont
payéestous lestroismois,sans
majorationjusqu’à37 heurespar
semaine.L’entreprisea négocié

durantsixmoisaveclaCFDT,
seulsyndicatreprésentédans
l’entreprise.« Il afallu expliquer
nosraisonset laisserletempsau
syndicatdesonderlessalariés»,
reconnaîtleDRH,Jean-
BernardSachot.Encontrepartie,
l’organisationdescongésd’été
aétéassoupliepourlessalariés.
L’accordtriennaldoitêtre
renégociéàlafin del’année.
PourJean-BernardSachot,
assouplirledroit dutravaildans
cedomaineapporteraitpeu.
« Quandle dialoguesocial
estbon,cesaccordssontdéjà
possibles.Maisil fautdela
confianceentrelespartenaires»,
plaideleDRH,pourqui il
faudraitenrevancherevoirles
accordsseniorset pénibilité,
trop lourdsà gérer.En1999,
lessalariésdeGautieravaient
faitgrèvepourconserver
leurpatron,qu’unfondsmenaçait
dedébarquer.Celacréedela
confiance.❚❚ SOLÈNE DAVESNE

CHEZGAUTIER,LA FLEXIBILITÉ PASSE
PAR LES37 HEURES
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Les efforts de compétitivité exigés
par la maison mère Daimler suscitent
de profonds clivages internes.

Boncourageà ladirection
del’usineSmartdeHambach
(Moselle)pour recollerles
morceaux! La consultationdes
800 salariés,le11septembre,
surun retourprovisoireaux
39 heures,payées37,pourles
ouvrierset unabandonprogressif
deleursjoursdeRTTpour
lescadresalaissédestraces.
L’entrepriseesttraverséeparde
multiplesfractures: entresalariés
favorablesà l’accordà 56 % et
syndicatsquinelesignerontpas,
entreouvriersquiont votécontre
et cadreset agentsdemaîtrisequi
ont votépour,entresyndicats
prêtsàpoursuivrelanégociation
(CFE-CGCet CFTC)et ceuxqui
ysontopposés(CGTet CFDT)…

La discussiona été malengagée:
laveilledelaconsultation,pas
un syndicalistenesavaitparquel
dispositif légalla direction
entendaitdérogerà laloi sur
les35 heures.« Oncherche
un accorddeprincipe.Ondiscutera
desdétailsplustard», nous
répondaitladirectionqui, fautede
transparence,n’apasréussià
convaincresespartenairesde
lanécessitédefairebaisserlecoût
du travail.« Sic’estpour nous
mettre encompétitionavecles
salairesdeSlovénie,onsera
toujoursperdants», commente
PhilippeSimard,déléguéCGT
opposéà l’accord.La maisonmère
deSmart,Daimler,partagedes
lignesdeproductionavecRenault

à NovoMesto,en Slovénie,et
pourraitêtre tentéed’y délocaliser
lafabricationde sesfuturs
modèles.Cequ’elledément.
Peut-êtreaurait-ellemieuxfait de
lereconnaître? Officiellement,
c’estparcequelegroupeDaimler
a demandéuneffort de
compétitivitéàtoussessites
à l’horizon2020, queHambach
s’estlancésur lesujet.Siun
syndicatacceptedesignerl’accord,
lesopposants,majoritaires,
pourronts’yopposer.Le blocage
neserapaspourautant total : la
directionet lesreprésentantsdes
salariésdevrontreprendrela
négociationsurd’autresbases.❚❚

SUITEDENOTREENQUÊTEP.34

CHEZSMART, LEMANQUE DE TRANSPARENCE
BLOQUELE DIALOGUE
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Emrnanuel
Macron ,
ministre de ' Economie,de
l ' Industrie et du Numérique

La libéralisation du transport longue
distance en autocar un des piliers
emblématiques de la loi pour la
croissance, l' activité et l '

égalité des
chances économiques, est en marche.
Depuis sa promulgation au mois d ' août,
de nombreux opérateurs, qu'

ils soient
français comme Ouibus (SNCF), Isilines/
Eurolines(Transdev), Starshipper
(groupement d '

opérateurs locaux)
ou étrangers tels Flixbus (Allemagne)
ou Megabus (Royaume-Uni), se sont
engouffrés dans la brèche. Ce qui
visiblement satisfait pleinement le ministre.

Propos recueillis* par Nicolas Barbéry

« L' ouverturedu transport
par autocars

va dynamiser l' ensemble
du secteur»

(( Plus de 700 emplois ont
d ' ores et déjà été créés.
Et cela va se poursuivre !
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D ' où vous est venue cette idée de libéraliser
la circulation des autocars en France ?

Emmanuel Macron : Le secteur des autocars
était dansune situation deblocage évident :il
représentait seulement 0,0005%%du nombre total
de voyageslongue distance, et il fallait parfois
jusqu' à 18mois pour obtenir l '

autorisation de
desservir desvilles françaisesdans le cadre de
lignes internationales ! Le potentiel de l' ouverture

peut semesurer à l
'

aunedescomparaisons
étrangères: on comptait environ 110000voyageun

pn Pranrp rnntrP R

en Allemagne ou 30 millions au Royaume-Uni.
11y avait donc, sousnos yeux, des opportunités
immédiates à créer. C' estexactement l '

esprit de
la loi pour la croissance,l

'

activité et l '

égalité des
chanceséconomiques.

Qu' y voyez-vous comme avantages ?
Qu' y voyez-vous comme inconvénients ?

E.M.: L' ouverture du transport par autocars
présente deux avantagesmassifs. Le premier
c' est qu' elle crée des emplois (vingt par jour
depuis la promulgation de la loi) et de l

' activité :
France Stratégie estime le potentiel d'

emplois
créésà22 000emplois directs à horizon 2025,
sanscompter lesemplois indirects induits par
l

'

activité commerciale autour desgares routières,
la construction et la maintenance des autocars, etc.
Le deuxième avantage, c' est celui desusageset
des opportunités économiques créées. La mobilité
est rendue moins coûteuse : en moyenne,le prix
d ' un trajet en autocar est deux fois moins élevé

que celui du train . Ce sont les populations les

plus défavorisées, les jeunes qui bénéficieront de
cette ouverture de lignes, et auront ainsi accès
à davantage de perspectivesd'

emplois ou de
formation . Et puis la libéralisation du transport pal
autocars améliore la couverture de notre territoire
en transports collectifs , alors

qu' aujourd
' hui les

Français ont plus recours au véhicule individuel

que les Espagnolsou les Italiens par exemple ; cela
conduira aussià désenclaverde nombreusesvilles
moyennes ou petites, qui sont jusqu'

à présent en
dehors des principaux axesdesservis. C' estdonc
une mesurequi crée desopportunités à la fois
ceux qui travaillent dans le secteur, et pour ceux

qui vont l ' utiliser pour sedéplacer.Au regard
de cela je ne vois pasbeaucoup d

'

inconvénients !
Cette décision ne risque-t-elle pas de
menacer les moyens de transport existants ?
E.M.: Certains ont voulu opposer les transports
les uns aux autres, et cru que le blocage des
autocars protégerait le train . Pourtant , chez
nos voisins européens. c' est souvent l ' inverse
qui s' est produit : l

'

Allemagne bénéficie par
exemple à la fois d' un réseau ferroviaire
performant et d ' un secteur des autocars
dynamiques . Il ne s' agit pas pour autant de

porter une atteinte substantielle aux lignes
de service public conventionnées . Pour éviter
toute déstabilisation , nous avons ainsi prévu
qu'

une collectivité puisse refuser , après avis
conforme de l

'

autorité de régulation , l
' ouverture

d' une ligne de cars de moins de 100 km qui
menacerait l '

équilibre économique d' une ligne
de TER ou d ' autocar publique .Au final , grâce
à une offre complémentaire à ce qui existait
déjà, l

' ouverture du transport par autocars va
dynamiser l ' ensemble du secteur des transports.
Que dites-vous à ceux qui considèrent que
l ' autocar est un moyen de transport polluant
par rapport au chemin de fer?
E.M.: Jeleur dis que leur raisonnementsefonde
sur de mauvaiseset d' anciennesreprésentations.
Les émissionsde gazàeffet deserre aukilomètre
par voyageuren car sont

jusqu'
à30 %% inférieures

à cellesd ' un usagerd
' uneligne ferroviaire souffrant

d' un faible taux de remplissage. Parailleurs,
sousl ' effet conjugué du progrès technique et de
l

'

élévation desexigencesenvironnementales, les
autocarscommercialiséssontde moins en moins
polluants : ils émettent aujourd

'

hui deux fois
moins de particulesqu'

en 2013 et treize fois moins

qu'
en 2001. Nous sommesdonc sur la bonne voie

pour concilier l ' accèsà la mobilité aux exigences
environnementales. Qui plus est, pour l ' essentiel,
le car donnera la possibilité àcertains de sedéplacer
et se substituerasurtout au covoiturage et à divers
modesdedéplacement plus polluants.

Avez-vous une idée d ' ici un an du nombre
d ' ouvertures de ligne par autocar ?

E M .: D
' ici tin 2016,nous estimons

qu'
il y aura

au moins200lignes enactivité , à la fois entre villes
françaiseset versdesmétropoles européennes.
Mais je peux déjàvous dire que les résultats
sont là ! Un mois aprèsl' ouverture du secteur,
l

'

offre de transport par autocar adéjà connu
un accèsde croissanceremarquable. Ainsi , 75villes
françaisessont desserviesà cejour et 274autocars
assurentquotidiennement des liaisons. Plusde
700emploisont d

' ores et déjà été créés. Et cela va
sepoursuivre !

combien estimez-vous le nombre de clients
qui , d ' ici un an, pourraient utiliser l' autocar ?

.M.: Jesuistoujours précautionneuxavecles
projections. Nousespéronsque la Francecomptera
aumoins 5millions devoyageurspar autocard ' ici
un an.Depuis la promulgation de la loi ,leur nombre
a déjàexplosé: il y a eu enun mois plusde voyageurs
transportés(250000)que surl

' ensemblede l ' année
2014!

?tes-vous surpris par le nombre d '

opérateurs
qui ont ouvert des lignes ?

Il y aeffectivement beaucoupd
'

enthousiasme.
De la part desFrançais. d

'

abord, qui constatent
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que les choses changent en positif et concrètement
De la part des nombreux opérateurs . aussi,qui
étaient prêts depuis plusieurs mois à ouvrir des lignes
longue distance , et qui attendaient simplement que
soit levé un blocage réglementaire.

Quelles sont les obligations légales du
transporteur pour pouvoir ouvrir une ligne ?

C' est très simple pour les distances de plus
100km , les opérateurs peuvent ouvrir librement

de nouvelles lignes interurbaines . Pour les distances
inférieures à 100 km . l ' ouverture est soumise à un
avis préalable de l ' autorité de régulation des activités
ferroviaires et routières (ARAFER) ,créée à
cet effet par la loi pour la croissance et l

'

activité.
Cette nouvelle autorité vérifiera que la création
d ' une nouvelle ligne ne vient pasmenacer les
équilibres économiques locaux, en venant faire
concurrence aux transports organisés par les
collectivités , et notamment aux TER . Il est important
qu'

une loi prévoit ainsi les dispositifs qui garantissent
sauvegarde des objectifs qu'

elle se donne.

Une question sur l ' économie collaborative :
face à l '

explosion du tourisme collaboratif

(airbnb , blablacar , uberpop , etc .), comment
comptez-vous encadrer ces nouveaux
opérateurs pour éviter une concurrence

Qui est
Emmanuel Macron ?

est né le
21 décembre 1977 , à Amiens . Après
un DEA de philosophie (université Paris

X-Nanterre) , diplômé de l ' Institut d ' études

politiques de Paris et de l ' Ecole nationale
d ' administration (promotion Léopold Sedar

Senghor , 2002-2004) , il devient inspecteur
des finances , de 2004 à 2008 , puis banquier
d ' affaires , de 2008 à 2011 et associé-gérant
à la Banque Rothschild et Compagnie ,
de 2011 à 2012 . De 2012 à 2014 , il devient
secrétaire général adjoint de l '

Elysée.
Depuis le 26 août 2014 il est ministre de
l ' Economie , de l '

Industrie et du Numérique.

déloyale face aux acteurs traditionnels ?

E. Notre responsabilité n' est pas seulement
de délier le présent , elle est de permettre l

'

avenir.
Je préfère donc poser le problème d ' une autre
manière comment faire en sorte que cette
nouvelle économie contribue à offrir de nouvelles

opportunités à tous nos concitoyens ? Voilà l
'

enjeu.
Airbnb met en location plus 10000 chambres
rien

qu'
à Paris. Blablacar compte des millions

d ' utilisateurs en France . Liber revendique
500 000 utilisateurs réguliers . Ce que disent ces
chiffres c' est

qu'
une demande et une offre existent

dans ces différents secteurs, et donc que des

opportunités économiques sont à portée de main.

Cependant je ne suis pas pour la passivité et le
laissez-faire . Les acteurs en place sont soumis à
des règles . Il faut entendre leurs préoccupations
souvent , ils ont investi , ils ont payé ou acheté leurs
droits à exercer leur profession . La puissance
publique doit les aider à faire face. Nous devons
donc trouver le juste équilibre entre une régulation
qui d

' un côté permet à ceux qui souhaitent créer de
l

'

activité de le faire et de l '

autre assure un certain
degré de protection aux acteurs déjà présents sur le
marché .Il faut permettre et sansbrutaliser
ni précariser : c' est cela l

'

intérêt général .Et c' est
la mission qui m' a été confiée par le Président et
le Premier ministre pour les mois à venir .* réalisé par écrit le 25 septembre.

(( Une demande et une
offre existent (...) des
opportunités économiques
sont à portée de main.
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Évaluation
LECICE,ARME ANTI-CRISE
LeCrédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (Cice) a-t-il
permis aux entreprises d’embaucher et d’investir ?Dans son
rapport 2015, le comité de suivi n’a pas tranché. « Il est trop
tôt. Mesurer les effets, ce n’est pas faire des hypothèses »,
estime JeanPisani-Ferry, qui promet des réponses pour 2016.
Depuis le printemps, quatre équipes de recherche épluchent en
détail les statistiques pour évaluer l’effet du Cicesur l’emploi,
l’investissement et les exportations. Seule certitude pour
l’instant : le Cice a joué un rôle d’amortisseur pour les entre-
prises fragiles en manque de trésorerie en 2013 et 2014. Sur
les 30 500 préfinancements accordés depuis deux ans, 70 %
concernaient des entreprises notées « fragiles » par la Banque
deFrance. LeCice n’a pas pour autant suffi à les sauver toutes.
3,3 % des bénéficiaires du préfinancement ont été placés en
redressement judiciaire, 1,7 % liquidés. Bpifrance, qui n’a pas
réussi à recouvrer 7 millions d’euros de créances,a dû resserrer
ses critères d’attribution en début d’année. Autre enseigne-
ment, le Cice, peu ciblé, bénéficie davantage à des entreprises
non exportatrices. «La question est de savoir si vous voulez
aider les entreprises qui exportent déjà ou celles qui ne le font
pas à sauter le pas. Si vous voulez avoir plus d’exportateurs,
cela vaut le coup d’aider les entreprises en bas de l’échelle de
valeur », assure Jean Pisani-Ferry. ❚❚SOLÈNEDAVESNE

Le Cicea permis à PSA d’économiser 74 millions d’euros en 2014.

usinenouvelle.com/

economie
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Actualité analyse

Le CICE manque sacible
Limité aux massessalariales jusqu' à ,5 stnics, le crédit d '

impôt exclut
une desentnprises exportattices , les sontplus élevés.

n présentant , mercredi
30 septembre , le budget
2016 , Michel Sapin , le
ministredes Finances , a

assuréque l '

enveloppe prévue pour le

pacte de responsabilité restait

inchangée. Les aides aux entreprises
représen te ro n ien 33 m Huards
d ' euros en 2016 et 11 '

annéesuivante . Un moindre mal pour
les entreprises , même si l '

Observatoirefrançais des conjonctures
économiques(OFCE) estime à 100001e
nombre d

'

emplois qui ne seront
finalement pas créés à cause du

report au avril de l
'

entrée en
application de la deuxième
du pacte qui consiste en une baisse
de charges pour les salaires compris
entre 1,6 et. 3,5 smics . Raison

invoquéepar Bercy : le coût des
nouvellesmesures pour les entreprises
( comme les aides aux TPE pour
l

'

embauche d
' un apprenti) , qu' il faut

financer.
Cet arbitrage budgétaire , qualifié de
« trahison » par le Medef laisse un

goût amer aux industriels ,
notammentceux font face à la
compétitionmondiale . D

'

autant qu' ils
s' estiment lésés par le crédit d '

impôtpour la compétitivité et l '

emploi
( CICE) . Ce dispositif a été mis en
place fin 2013 pour l '

emploi

Rapport2015
du de suivi du rît d impôt

Jean Pisani-Ferry présente , le 22 septembre , le rapport
de France Stratégie . Selon celui-ci , 42%% du gain du CICE
revient au quart des entreprises les moins exportatrices.

et. aider les entreprises françaises à
faire face à la crise . Après des

difficiles , il tourne aujourd
'

à plein régime . Mais son ciblage sur
la masse salariale jusqu' à 2 ,5 smics
exclut une partie des entreprises
exportatrices , où les salaires sont
plus élevés . C' est l ' un des enseigne-

UNE MESURE INEFFICACE
Taux d

'
exonérations* total par secteur

Agriculture

14,1%%

Hôtellerie-restauration

,3%%

Activité de services administratifs

8%%

Construction

6 ,9%%

Métallurgie et fabrication

Activités financières et d ' assurance

j1%%

Télécommunications

Industrie pharmaceutique

0 ,5%%

d mesure le rapport entre le montant total des exonérations effectivement perçues et lamasse

salariale totale du secteur.

Le rapport de France Stratégie constate le faible nombre d ' embauches dans
les secteurs qui bénéficient le plus du CICE.

Selon
l ' Insee,

CICE
a permis
de sauver
ou créer
60000
postes
en 2014 ,
et 80000
en 2015.
Insuffisant
pour
inverser la
courbe du
chômage.

ments du rappoit de France

Stratégie, publié le 22 septembre . Ainsi ,
42%% du gain du CICE va au quart.
des entreprises les moins
exportatricescontre 17%%au quart les plus
exportatrices . Ce qui fait dire à
Gilles Koléda économiste et auteur
d ' une étude pour le think tank
La Fabrique de l ' industrie , que «

a à ambition de

départ , à savoir redresser la.

compétitivitédes entreprises
françaises». Autre écueil , selon lui: se
focaliser sur les bas salaires va
conduire la France à se spécialiser
dans le low tech , au lieu de « monter
en gamme , comme le préconisait.
le rappoit Gallois.

Une manne mal employée
A l ' inverse , les grands gagnants sont
les services . « Les secteurs qui
bénéficientle plus de la réduction du
coût du travail induite parte CICE
sont l ' hébergement et la
restauration, les activités de services

administratifs, ou encore la
construction: la. part de la. masse salariale

éligible au CICE y est supérieure
à 75%% », note le rapport . Malgré
cette manne , les entreprises de ces
filières n' pas ou peu.
Selon l

'

Insee , la mesure n' a permis
de « créer »
60 000 postes en 2014 et
probablement80 000 en 2015 . Ce qui est
insuffisantpour inverser la courbe du

chômage . De plus , ce crédit d '

impôt
a semble-t-il servi à augmenter , en
2014 , les salaires plus vite que les

gains de productivité , qui créent la
croissance.
Une ombre au tableau qui conduit
certains économistes à penser que
ce crédit d '

impôt est mal calibré.
« Le gouvernement ménagé la
chèvre et le chou en ciblant toute la

gamme des salaires . Il aurait
cibler les bas salaires pour stimuler

», conclut Augustin
Landierprofesseur de finance à la
ToulouseSchool of Economics.

Florian Fayolle
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CICE:çacoûte,maisça
rapportequoi,aufait?
Àquoisertvraimentlecrédit
d’impôtcompétitivitéemploi(CICE),
joyaudelapolitiquedel’offrede
FrançoisHollande,misenplaceen
janvier2013?Cemécanismeconsiste
enuneristournesurlamassesalariale
(4%en2013,6%en2014)versée
pourlessalariésdontlesalaire
n’excèdepas2,5 foisleSMIC.
SelonFranceStratégie(organisme
d’expertiseauprèsdupremier
ministre),ilest«àpleinrégime»
– lesentreprisesontperçuunemanne
de14,2milliardsd’eurosetrécolteront
17,9milliardsd’euroscetteannée.
Maisleseffetssurl’emploi
etl’investissementseraientpeu

quantifiables! Quantà lasoi-disant
améliorationdela«compétitivité»
delaFranceàl’exportation,onpeut
endouter,puisque42%duCICEva
auquartdesentrepriseslesmoins
exportatrices,contre17%auquart
leplusexportatrices.LeConseil
économique,socialetenvironnemental,
danssonrapportsurl’étatdelaFrance
en2015,estplusexplicite.Pourlui,
leCICEestundispositif«malciblé»,
dontleseffetssont«décevants».
S’ilpeutpeut-être,aumieux,sauver
desemploisdansunpremier
temps,rienneditqu’ilfavoriserait
lacréationd’emplois.Bref,pas
dequoipavoiser…

Envisite chez Krys, Sapin
a enjoint le lunetier à

relocaliser sa production
basée à Bangkok...
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Pour Avosial , le rapport Combrexelle ne va pas assez
loin
30/ 09/ 2015

Avosial , syndicat d '

avocats d '

entreprise en droit social , a réagi hier au rapport de Jean-Denis Combrexelle
sur la négociation collective , le travail et l '

emploi . Il considère que si le rapport va dans le sens d ' une

simplification , d' une adaptation et d' une sécurisation du droit du travail
qu'

il estime nécessaire , il ne va

pas assez loin sur certain points.

"

Le droit du travail est gravement malade car il devenu totalement illisible , assène Nicolas de Sevin ,

président d ' Avosial . Les quatre rapports (Combrexelle , Terra Nova, Institut Montaigne et Mettling) rendus

publics au cours du mois de septembre en témoignent . Une réforme s' impose et le droit du travail doit être

adapté . Le rapport Combrexelle va dans le bon sens, mais il reste insuffisant sur un certain nombre de

points
" .

Le caractère rétroactif de la jurisprudence n' est pas abordé
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Les membres d ' Avosial regrettent que le rapport Combrexelle n' aborde pas le caractère de facto rétroactif
de la jurisprudence qui peut avoir aujourd

' hui d '

importantes conséquences financières pour les

entreprises . " Il s' agit pourtant d ' un problème majeur
"

, insiste Nicolas de Sevin, président d ' Avosial . Nicolas
C. Sauvage , délégué à la commission et aux relations presse du syndicat , cite notamment pour illustrer
ces propos la jurisprudence sur les forfaits-jours . " La Cour de cassation a ainsi annulé une convention de

forfait-jours qui était soumise à la convention collective Syntec (voir notre article) . Or cette convention
collective couvre plus de 700 000 salariés dont 60 %% de cadres soumis aux forfaits-jours . Cette

jurisprudence leur a donné la possibilité de réclamer le paiement de leurs heures supplémentaires , sur les
5 dernières années écoulées [ndlr jusqu'

au 13 juin 2013 , le délai de prescription en matière de salaire
était de 5 ans ; il a été réduit à 3 ans depuis] , ce qui a pu avoir des conséquences financières très

importantes pour les entreprises . C' est pourquoi nous souhaiterions que la jurisprudence ne puisse plus
avoir cet effet pour les entreprises et ne s' applique qu'

aux contentieux postérieurs aux décisions prises par
la Cour de cassation " .

Elargir la possibilité de signature des accords d '

entreprise par desélus non

syndiqués

Les membres d' Avosial considèrent également que le caractère supplétif d ' accords types rédigés par
les branches pour les TPE (proposition 38 du rapport Combrexelle) n' est pas nécessairement la bonne voie.
" Nous proposons d'

élargir la possibilité de signature des accords d '

entreprise par des élus du personnel
non syndiqués , et il pourrait être aussi opportun de réfléchir à une possibilité plus large de recourir au
référendum "

, souligne Nicolas de Sevin.

L ' accord collectif doit primer sur le contrat de travail

Autre reproche , le rapport Combrexelle évoque les difficultés d' articulation entre le contrat de travail
et l ' accord collectif , mais n' envisage de donner la primeur à l' accord que lorsqu' il est question de préserver
l'

emploi (proposition 42) . A l' instar de ce que propose Gilbert Cette et Jacques Barthélémy dans leur
rapport pour le think tank Terra Nova (voir notre article) , Avosial suggère que le contrat de travail soit

composé d ' éléments substantiels dont la modification nécessiterait l ' accord du salarié ,
d' éléments supplétifs qui pourraient être modifiés par accord collectifs et d ' éléments correspondant à
l' exécution du contrat que l '

employeur pourrait modifier unilatéralement . " Les éléments substantiels
seraient l '

emploi , la qualification , la classification et la rémunération , explique Nicolas de Sevin. En cas de
refus du salarié d ' un élément non substantiel de son contrat , Avosial préconise de généraliser la rupture
sui generis ou de créer un vrai statut pour le licenciement économique individuel . " Seule l' existence de
l' accord collectif et son refus d '

application par le salarié devraient être considérés comme un motif

économique de licenciement " , insiste Nicolas de Sevin.

Trois propositions dangereuses

Mais surtout , les membres Avosial estiment que trois propositions du rapport Combrexelle peuvent
s' avérer dangereuses . Le rapport prévoit en effet que

" tout accordcollectifsoit un accordà duréedéterminéeet
que, saufmentionexplicite contrairedel ' accord, cette duréene puisseexcéderquatreans" (proposition9). Or, " discuter
tous les 4ans decertainesmatièrespeut s' avérer lourdpour lesentreprisessouligneNicolasde Sevin. Deplus, cela peut
s' avérerdangereuxsi aucunnouvelaccordn' est concluà l' issuedece délai. Est-cele régimelégalquelesentreprisesvont
alorsdevoirappliquer7 .

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 2-4
SURFACE : 168 %
PERIODICITE : Quotidien

JOURNALISTE : Eleonore Barriot

30 septembre 2015 - N°4141

Page 38



Autre écueilpour Avosial, la faculté qui serait reconnue aux services déconcentrés de l ' État de contester les
clauses des accords collectifs d '

entreprise (à l'

exception des accords portant sur les PSE)devant le

tribunal de grande instance (proposition 19) . " Cette proposition est malvenue alors que l' on veut

développer la négociation collective et que l ' administration n' est pas partie aux négociations
" , remarque

Nicolas de Sevin.

Enfin , le syndicat d' avocats n' est pas favorable à la systématisation des accords majoritaires . Pour Avosial ,
" cela risquerait de figer le dialogue social car les accords majoritaires sont très difficiles à obtenir " .

0Eleonore Barriot
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Pour sauver des emplois dans l'

élevage , il ne faut pas laisser de côté les circuits courts
Lors de la table ronde « quel avenir pour les emplois liés à élevage ? » , organisée par le Groupement d ' intérêt

scientifique (Gis) Elevage Demain , le 29 septembre , l ' ensemble des acteurs présents ont estimé
qu'

afin de sauver des

emplois , il ne fallait pas laisser de côté les circuits courts . Effectivement , comme le confirme Dominique Auverlot , chef du

département développement durable à France Stratégie , le secteur de l '

agriculture à l' horizon 2022 sera le secteur qui
perdra le plus d '

emploi . De plus , au vu du déficit de compétitivité de la France face aux autres pays , le secteur de
l '

élevage risque de faire face à une très forte restructuration . Dans ce sens , Sophie Devienne , maître de conférence à

AgroParisTech , a fait remarquer que ces pertes d '

emplois sont liées « au développement d ' une agriculture basée sur la
recherche de la productivité » depuis l '

après-guerre et non sur la recherche « d ' une plus grande valeur ajoutée) comme

peuvent être les productions en circuits courts . Or cette agriculture à haute valeur ajoutée est pourvoyeuse d '

emplois , tout
en maintenant un réseau social dans les campagnes . Elle observe également qu'

aux Etats-Unis , le gouvernement
s' intéresse de près à ce créneau et « donne des aides à l' installation pour les jeunes agriculteurs à l '

image du micro-crédit
des Pays du Sud » dans le but de développer le marché des circuits courts avec des produits à haute valeur ajoutée ,
quasi inexistant là-bas.
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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCEDE MME LAURENCEDUMONT

vice-présidente

Mme la présidente . La séanceestouverte.

(La séanceestouverteà quinzeheures.)

QUESTIONSAU GOUVERNEMENT

Mme la présidente . L ' ordredujour appellelesquestionsau
Gouvernement.

POLITIQUEÉCONOMIQUE

Mme la présidente . La parole est à M . Philippe Vigier,
pour le groupede l

'

Union desdémocrateset indépendants.
M . Philippe Vigier . Monsieur le Premierministre, il y a un

anjour pour jour vousprononciezici mêmevotredeuxième
discoursde politique générale. Vous déclariezalors: « Ma
seulemissionest d' avancer, guidé par une infinie
bienveillancepour lesFrançaiset parle sensdel ' État». Notre groupe
n' a jamais remis en causevotre détermination mais votre
volontarisme s' est fracassésur les archaïsmesde votre
majorité: la loi Macron en est plus parfaite illustration.

Un an après, la France se porte toujours aussimal, le
chômageatteint desniveauxrecord, lesentreprisessouffrent,
la désespérancea grandi parmi les Français. Notre groupe
vousle savez, déplorecettesituation du seulpoint devue de
l' intérêt général, sansquelque autre préoccupationque ce
soit.

Cette situation, monsieur le Premier ministre, exigeque
vousdonniez un nouveausouffle à votre politique.

Aprèsque l'

ancienministre du travail abandonné,
allezvousenfin lancer une nouvelle politique pour l

'

emploi ?
Allez-vous réformer le marché du travail sans attendre
l' annéeprochaine?Allez-vous- je vouscite - «déverrouiller»
les 35 heures? Allez-vous permettre aux entreprisesd

'

eue
plus compétitivesen faisantdes accordsd

'

entreprisessur le
tempsde travail la règle?

Monsieur le Premierministre, allez-vouscréerun contrat
de travail unique pour faciliter l' embauche? Allez-vous
honorerlepactederesponsabilitédanslequelvousannonciez
denouvellesbaissesdechargespour lesentreprisesen 2016?

Monsieur le Premier ministre, êtes-voustoujours autant
guidépar uneinfinie bienveillancepour lesFrançaisou
êtesvousirrémédiablementotagede voue majorité? (
Applaudissementssur lesbancsdu groupede l

'

Union desdémocrateset
indépendantsetsurplusieursbancsdugroupeLes publicains.)

Mme la présidente . Laparoleestà M . lePremierministre.

M . Manuel , Premier ministre.
Monsieur Philippe Vigier , nous nous sommes retrouvés
hier aprèsl

'

été et votre questionest évidemmentl'

pour moi de saluerunenouvellefois l' ensemblede
représentationnationaleen ce début de sessionextraordinaire.

S' il était possiblede faire un peud' humour, je dirais
qu'

au
fond, monsieur le présidentVigier, vous me demandezde
mettre en oeuvre et d

'

appliquer vos propositions et
programmes. Néanmoins, le ton de votre question et la
gravitédes sujetsévoqués, l

' invitation à avancerensemble
m' amènent bien sûr à vous répondre dans le même état
d'

esprit
Nous y reviendronstout à l

'

heure: noussommesdansun
moment très particulier - je n' esquivepasvos questions-
faceau défi terroriste, audéfi et à l '

urgenceclimatique, au
défi des réfugiés- nous allons en parler dans une heure.
Depuis déjà sansdoute un certain tempsmais cesderniers
mois encoredavantage, la Francetraverseun moment
particulier.

C' est l
'

engagementdu Présidentde Républiqueet de
mon gouvernement: nousdevonsbien sûr répondreaudéfi
économique, qui estcelui de la croissance, de la
compétitivité, de la lutte contre le chômage.

Monsieur le président j' agis, nous agissonsavec
mêmedétermination, le mêmesérieuxet la mêmegravitéen
tout domaine.

Celaestvrai s' agissantde la poursuitedesréformes. Nous
en avonsdéjà beaucoup accompli avecla loi pour la
croissance, l' activité et I' des 

chances 
économiquesen effet

défenduepar EmmanuelMacron. Nous continuerons avec
uneloi sur le numériquequesoutiendraAxelleLemaire ainsi
qu'

avecun autre texte quele ministre de l' économieesten
train de préparerafin de donner plus de souplesseà notre
économie.

Il faut s' adapter à l' èrenumérique ét bouger en
permanence, parcequenousvivonsdansun mondeouvertet quela
France, sansremettreen causesesfondamentaux- lesdroits
dessalariés, la justicesociale- sedoit de procéderainsi.

Voilà quelquesmois,
j'

ai commandéun rapport à Jean-
Denis Combrexelleconcernantle droit du travail. Il a été
remis, vousenconnaissezlecontenuet Jean-Denis
Combrexelleestà la dispositiondel ' ensembledesgroupespourvenir
présenterles travauxde samission.

La ministre Myriam El Khomri , que je salue, est
aujourd

'

hui ministre du travail, de l '

emploi, de la formation
professionnelleet du dialoguesocial. Elle s' apprêteà engager
lesconcertationset lesconsultationsnécessairesavecles
partenairessociaux. À leur issue, dans quelques semaines, le
Gouvernementtravailleraà un texte de loi qui devra être
adoptépendantlespremièressemainesou lespremiersmois
de 2016.
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Sansremettre en causeles droits dessalariésnon plus que la
durée légaledu temps de travail , le CDI ou le SMIC - nous
l '

avons dit et le Président de la République l
'

a rappelé - il
conviendra là encore de faire évoluer notre droit afin de
donner plus de souplesse à nos entreprises et de faire en
sorte qu il y ait davantage d

'

accords, que l
'

on fasseencore
plus confiance au dialogue social entre chefs d '

entreprise et
salariés au sein des entreprises.

Vous le verrez: à la fin , ce gouvernement aura réformé en
profondeur notre droit du travail tout en gardant chaque fois
en perspective les droits des salariés - pour nous, il s' agit
d ' une ligne rouge.

Évidemment , nous poursuivrons nos réformes, comme ce
sera le cas dans l

'

éducation nationale avec la réforme des
collèges et des programmes Sur tous ces sujets-là ,
monsieur Vigier , nous agissons avecsérieux.

Michel Sapin aura l ' occasion d '

y revenir : dans quinze
jours, nous adopterons la loi de finance en conseil des
ministres. Là aussi, baissedes impôts , sérieux budgétaire, soutien à
l '

investissement public et privé, voilà notre ligne!

Oui , nous avons tous en partage la bienveillance à l ' endroit
des Français mais la volonté de réforme , c' est mon
gouvernementqui l

'

incarne! (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste, républicain et citoyen et du groupe radicah
républicain, démocrate progressisteet sur quelquesbancs du
groupe écologiste.)

EPRDE FLAMANVILLE

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Attard ,
pour le groupe écologiste.

Mme Isabelle Attard . Madame la ministre de l '

écologie, du
développement durable et de l

'

énergie, il y a trois ans,
interrogeaisle Gouvernement sur les retards et lessurcoûts
considérablesdu chantier de ' EPR de Flamanville . Le coût du
projet , d ' abord estimé à 3 milliards d

' euros, venait en effet de
passerà 8,5 milliards d ' euros.

Le président-directeur-général d '

EDF vient d ' annoncer un
nouveau report à 2018 de la mise en servicede ' EPR, et une
réévaluation du coût à 10,5 milliards d '

euros. Ce sont donc
deux ansde retard qui se sont ajoutés, en seulement trois ans.
Il n' y a aucune raison de croire ces nouvelles promesses
d

'

EDF
' EPR coûtera bien plus que les 10,5 milliards

annoncés et ne sera pas lancé en 2018.

À ces mensonges répétés s' ajoutent fraudes et malfaçons.
La société Bouygues Travaux Publics a été condamnée en
juillet pour travail dissimulé et prêt de main-d ' oeuvreillicite.
Plus grave encore, l '

Autorité de sûreté nucléaire n' a été
informée

qu'
en 2015 de graves anomalies dans la

compositionde la cuve du réacteur, alors que ces anomalies étaient
connues d

' Areva depuis 2010 . Selon Rémy Carreau, l
' un des

directeurs de l ' ASN , « a posteriori se pose la question de la
culture de sûreté d '

Areva.

Est-ce à Areva que nous devrions faire confiance pour
assurer la sécurité de la France face au risque d ' accident
nucléaire ? Les douloureuses leçons de Fulcushima sont-elles
déjà oubliées ? Aujourd

' hui , des initiatives centrées sur les
énergies renouvelables, telles

qu' Enercoop , démontrent

qu'

une alternative est possible. Les coûts de production de
I électricité doivent prendre en compte le coût de
démantèlementdes centrales . EDF a-t-elle bien provisionné ces
coûts?

Madame la ministre , nous comprenons qu'
il soit difficile

de décider l ' arrêt d ' un chantier d une telle ampleur . Tenir
bon dans l ' adversitéest souvent une marque de courage, mais
reconnaître seserreurs est toujours courageux et responsable.

M. Jacques Myard. Cela vaut pour les écolos!

Mme Isabelle Attard . Comme il y a trois ans, nous invitons
le Gouvernement à prendre la seuledécision qui vaille : celle
de stopper la fuite en avant d

'

un chantier et d une filière qui
ne peut aboutir

qu'
à une catastrophe. Au mieux ,

économique. Au pire , nucléaire . (Applaudissementssur les bancs
groupe écologiste.)

M. Éric Straumann . Pas d '

inquiétude , il y a Fessenheim !

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de
l

'

écologie, du développement durable et de l
'

énergie.
Mme Ségolène Royal, ministre l écologie, du

développementdurable et de l '

énergie. Madame la députée, vous posez
des questions précises, auxquelles je veux apporter des
réponses précises. Les retards et les surcoûts de EPR de
Flamanville sont effectivement importants : 7 ans de retard
et 7 milliards d ' euros supplémentaires. Son démarrage est
désormaisprévu pour la fin de l ' année2018 et le
Gouvernementprend acte des engagements de la nouvelle direction
générale du groupe et des garanties qui ont été apportées
pour que ces nouvelles échéancessoient tenues.

S' agissantde la cuve de '

EPR, le fait que cesinformations
aient été rendues publiques montre

qu'
il n' y a plus de secret

dans ce domaine . La représentation nationale a d ' ailleurs
débattu pour la première fois de la part du nucléaire dans

nouveau modèle énergétique français. Les essaisengagés
par Areva se feront sous le contrôle de l ' Autorité de sûreté
nucléaire, de l ' Institut de radioprotection et de sûreté du
nucléaire, FIRSN , et du groupe permanent d '

experts dédié
aux équipements souspression nucléaire. Jevoudrais rappeler

cet égard toute la confiance que j'
ai dans ce dispositif de

contrôle et d '

expertise pour garantir la conformité du futur
EPR à la réglementation de sûreté.

M . Éric Straumann . Bravo!

Mme Royal, ministre . Vous m' interrogez
égalementsur les coûts de démantèlement : les exploitants ont
effectivement l '

obligation légale de les provisionner et de
garantir la liquidité de cette provision au travers d

'

actifs
dédiés. Un audit a été commandé, qui doit nous fournir
des informations très claires sur les provisions de
démantèlementdu parc en exploitation.

Pour terminer , je voudrais vous dire
qu'

il n' est pas
forcémentutile de jeter le discrédit sur desentreprises françaises,
mais au contraire de trouver dessolutions qui correspondent
à l

'

intérêt national . (Applaudissementssur les bancsdu groupe
socialiste, re' publicain et citoyenet surplusieursbancsdu groupe
LesRépublicains.)

M . Yves Fromion. Très bien!

BAISSEDES DOTATIONS AUX COLLECTIVITÉS

Mme la présidente . La parole est à M . Arnaud Viala , pour
le groupe Les Républicains . ( applaudissementssuries bancs
du groupeLesRépublicains).

M. Arnaud Viala. Monsieur Premier ministre , vous avez
décidé de baisser drastiquement les dotations aux
collectivités. Les chiffres parlent d ' eux-mêmes : en Aveyron ,
entre 2014 et , cette baisse a représenté 18 millions
d euros pour le bloc communal et 62 millions d ' euros
pour le conseil départemental . C' est une mise en faillite
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programmée, sansplan de redressementpossible, qui touche
de plein fouet le tissu économique local, alors même que
vousnous abreuva de déclarationsd

' intention sur la
réorganisationdes compétences. La réalité, c' est que la loi NOTRe
est un énorme éléphant qui a accouché d ' une minuscule
souris!

Dans le même temps, vous n' avezpas hésité à faire payer
aux contribuables locaux la très contestée réforme des
rythmes scolaires.Dans ma seulecommune de 700 habitants

note est salée: 28 000 euros pour les activités
péri-éducativesque nous avons souhaité mettre en place pour ne pas
infliger à nosenfants une discrimination supplémentaire. Car

c' est bien de discrimination que vous vous rendezcoupables,
lorsque vous annoncez, à grand renfort de déplacements
ministériels pompeux , des mesures pour la ruralité , alors
même que vous hissez, en regagnant la capitale, une autre
facture saléeaux contribuables locaux : celle de l '

équipement
en fibre de leurs territoires, qui s' élèveà plusieursdizaines de
millions d

'

euros pour chaque communauté de communes de
province.

Et maintenant , les collectivités doivent aussi assumervos
décisions de politique étrangère: vous voulez accueillir des
migrants , mais ce sont les communes qui doivent régler
l ' ardoise! Certes, l ' émotion est partagée sur ce sujet, mais
votre arme, c' est la culpabilisation , comme en témoignent les
courriels injonctifs doublésde SMS préfectoraux reçuspar les
maires de France sur leurs portables au cours des deux
derniers week-ends.

Ma question est donc très simple , Monsieur le Premier
ministre : quand arrêterez-vousde creuser la fracture territo-
riale? Quand cesserez-vousde faire supporter à d

'

autres le
coût exorbitant de vos décisions? (Applaudissementssur les
bancsdu groupe LesRépublicains.)

Mme la présidente . La parole est à Mme la ministre de la
décentralisation et de la fonction publique.

Mme Marylise Lebranchu ministre de décentralisationet
de lafo nctionpublique . Monsieur le député Arnaud Viala ,
baissedes dotations aux collectivités locales représente un
effort , mais il s' agit d ' un effort juste et équitable.

Mme Sophie Rohfritsch . Non!

Mme Marylise Lebranchu ministre . Vous faisiez référence
à l

'

instant aux collectivités rurales Même si chacun convient

que la baissedesdotations est lourde àporter , jevous rappelle
que, sous l ' autorité du Premier ministre , nous avons ajouté
117 millions d ' euros à ladotation de solidarité rurale, et plus
encore à la dotation d

'

équipement des territoires ruraux
- DETR.

M . Laurent Furst . Poudre de perlimpinpin !

Mme Marylise Lebranchu ministre . Grâce à la péréquation
que nous avons instaurée, près de 10000 communes n' ont
pas vu leurs finances baisser autant . Par ailleurs, les
communes rurales sont appelées, dans leur ensemble, à
financer la baissedes dotations à hauteur de 15 euros par
habitant - et à hauteur de 40 euros pour les communes de

plus de 10000 habitants.

Je vous rappelle par ailleurs que loi NOTRe a été votée
par la majorité de cette assemblée, mais aussi par celle du
Sénat. Lorsque vous critiquez, c' est donc tout le monde
que vous critiquez.

M . Laurent Furst . Ce n' est pashonnête de dire cela!

Mme Marylise Lehranchu, ministre . Enfin , il est impossible
de parvenir à baisser les dépensespubliques de 50 milliards
d

'

euros sanstoucher aux dotations. Je vous rappelle en effet
que l

'

ensemble desdotations et reversementsaux collectivités
localesdépasse70 milliards d ' euros, c' est-à-dire le montant
de l '

impôt sur le revenu desFrançais. Les contribuables sont
lesmêmes. Et quand vousnous dites qu' il faut faire 100, 110,
ou même 130 milliards d ' économies,

j'
aimerais bien savoir

comment vous vous y prendriez! (Applaudissementssur
bancsdu groupesocialiste, républicain et citoyen.)

M . Laurent Furst . Nous , nous les ferons!

RURALTTÉ

Mme la présidente . La parole est à M . Jean-Michel
Villaumé , pour le groupe socialiste, républicain et citoyen.

M . Jean-Michel Villaumé . Ma question s' adresse
Mme Sylvia Pinel, ministre du logement , de l '

égalité des
territoires et de la ruralité.

Madame la ministre , mes chers collègues, le lundi
14 septembre, le département de la Haute-Saône, où je
suisélu, a eu l ' honneur d ' accueillir le deuxième comité
interministérielaux ruralités . À Vesoul , Président de la
République, le Premier ministre , vous-mêmes et onze
ministresvous êtes mobilisés pour Lire un point de situation , six
mois après l ' annonce de quarante-six mesures précises et
concrètesvisant à soutenir les territoires ruraux.

Le premier bilan est prometteur : 3 milliards d ' euros
mobilisés dans le cadre des contrats de plan État-région
pour les infrastructures, 3 milliards d ' euros fléchés vers le
très haut débit , 364 maisons de service public et
708 maisons de santé en fonctionnement , 1324 médecins
nouvellement implantés dans les territoires ruraux ,
50 logements rénovés. Le bilan est bon.

C' est parce qu'
il faut aller plus loin que vingt et une

nouvelles mesures ont été annoncées Santé, éducation ,
numérique , transports, logement, simplification : le
Gouvernementmobilise de nombreux leviers. (Exclamations sur les
bancsdu groupeLes Républicains)

Claude Greff . En somme , tout va bien!

M . Jean-Michel Villaumé . Car , oui , chers collègues, la
natalité est une chance pour la France. C' est l ' âme de la
France.

Madame la ministre , lundi , à Vesoul, des mesures très
fortes concernant les dotations aux collectivités locales ont
égalementété présentées: fléchagevers la ruralité de 50 du
milliard d ' eurosdesoutien complémentaire à l

'

investissement
local, renforcement de la péréquation , élargissement du
Fonds de compensation pour TVA.

Le Gouvernement prend au sérieux les spécificités et les
besoinsdu monde rural . (Exclamationssur lesbancsdugroupe
LesRépublicains.) Madame la ministre , quel bilan tira-vous
de cette journée de travail en Haute-Saône?

Mme la présidente . La parole est à Mme la ministre du
logement, de l

'

égalité des territoires et de la ruralité.

Mme Sylvia Pinel , ministre du logement, de l égalité des
territoires et de la ruralité. Monsieur le député Jean-Michel
Villaumé , vous avez raison de rappeler l '

importance que le
Gouvernement attache au développement de l ' ensemble des
territoires et en particulier des territoires ruraux. Le comité
interministériel de lunch à Vesoul nous a donné l ' occasion de
tirer un bilan des quarante-six mesures annoncéesen mars
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dernier à Taon, dans le cadre d ' un premier comité
interministérielaux ruralités, mesures qui sont , pour les unes, en
cours dedéploiement et, pour lesautres, déjà opérationnelles.

Ce comité interministériel nous a également donné l '

occasionde proposer de nouvelles mesures qui répondent aux
préoccupations qui s' expriment dans les territoires ruraux et
qui avaient été largement au coeur des débats desassisesdes
runlités que Premier ministre a lancéesil y a un an.

Vous avez rappelé les principales mesures annoncéespar le
Président de la République . Vous avez également rappelé
combien ces territoires sont innovants. Lors des visites de
terrain , nous avons du reste pu constater que votre
départementest particulièrement dynamique.

M. Christian Jacob. C' était ridicule!

Mme Sylvia Pinel, ministre . Nous renforçons des
thématiques, telles que l

'

attractivité et la qualité de vie. Je
mentionnerail

' extension du dispositif du prêt à taux zéro « rural » à
toutes les communes de la zone C , qui regroupe les zones
détendues, pour la réalisation de travaux de rénovation, ce
qui permettra aux coeurs de ville de vivre mieux, ou l '

élargissementde l '

appel manifestation d ' intérêt aux centres
bourgs grâce à la mobilisation de 300 millions d ' euros.

M. Christian Jacob . Nous en reparlerons dans trois mois!

Mme Sylvia Pinel , ministre . Vous pouvez le constater,
monsieur le député, le Gouvernement dans son intégralité
attache une importance toute particulière à cesterritoires qui
sont , comme vous l

' avezsouligné , l
' âme de la France.

M. Christian Jacob. Nous ne sommes pas rassurés!

Mme Sylvia Pinel, ministre . Leur importance pour l '

artractivité, le rayonnement et le développement économique du
pays n' a plus besoin d ' être démontrée. Oui , nous sommes et
seronsauxcôtés deces territoires qui font partie intégrante de
la République . (Applaudissementssur quelquesbancsdugroupe
socialiste, républicain et citoyen.)

CRISEAGRICOLE

Mme la présidente . La parole est à M . Jean-Pierre Vigier ,
pour le groupe Les Républicains.

M . Jean-Pierre Vigier . Ma question , à laquelle j'
associe

M . Dino Cinieri , s' adresseà . le Premier ministre.

Monsieur le Premier ministre , écoutez nos agriculteurs! Ils
souffrent . Ils ne sont pas entendus . Ils sont mal considérés
par votre gouvernement . ( Menteur! sur lesbancsdu groupe
socialiste, républicain et citoyen.)

Ils traversent une crise profonde et structurelle , qui est
destinée à durer . Monsieur le Premier ministre , écoutez
nos agriculteurs! Votre ministre de l '

agriculture n' entend
pas la détresse de nos paysans. Il est absent et n' a aucun
poids à Bruxelles. Il fuit même les salons agricoles. (Mêmes
mouvements.)

M . Christian Jacob. C' est un lâche!

M . Jean-Pierre Vigier . Vos réponsessont totalement
insuffisantes.

M . Pascal Popelin. Démago!
M . Jean-Pierre Vigier . Monsieur le Premier ministre ,

écoutez nos agriculteurs ! Ils ne vivent plus de leur travail.
Il est urgent de prendre des mesures qui répondent aux
problèmes de fond . Nous devons leur donner des
perspectives. Redonnez de la compétitivité à nos agriculteurs !

Arrêtez de les assommer de charges! Arrêtez l ' inflation et la
sur-transposition des normes! Obtenez la garantie de prix
rémunérateurs!

Monsieur le Premier ministre , nos paysanssont à bout de
souffle. Quand allez-vous prendre le taureau par les cornes et
redonner un avenir à nos agriculteurs ? (Applaudissementssur
lesbancsdu groupeLesRépublicainset dugroupede l

'

Union des
démocrates indépendants)

la présidente . La parole est à M . le ministre de
l '

agriculture , de Fagroalimentaire et de la forêt ,
porteparoledu Gouvernement.

M . Stéphane Le Fa , ministre de l '

agriculture, de l '

agroalimentaireet de la forêt , porte-parole du Gouvernement.
Monsieur le député, vous avez fait quelques commentaires
sur mesprésencesou absencesde cet été.J ignore ce que vous
avez fait durant l ' été mais moi , je sais ce que j'

ai Fait.

M . Christian Jacob . On en a eu des mauvais, mais comme
celui-là. . .

M . Stéphane Le Foll , ministre . Vous avez évoqué les
questions structurelles qui se posent aujourd

'

hui à l
'

agriculture, mais vous en êtes en grande partie responsables !
(Applaudissementssur lesbancs groupe socialiste, républicain

citoyen, du groupeécologisteet du groupe raclicaZrépublicain,
démocrateet on ne vous a entendu sur les
grands enjeux,. . .

M. Sylvain Berrios. Mettez-vous enfin au travail ! Vous êtes
là depuis trois ans!

M. Stéphane Le Full, ministre . . . .
qu'

il s' agisse, à l
'

échelle
européenne, du bilan desanté de la PAC en 2008 ou de la fin
desquotas laitiers , qui nous a conduits à la situation actuelle.
Jamais, monsieur le député, on ne vous a entendu critiquer la
loi de modernisation de l

'

économie que vous avezvotée avec
beaucoup d ' allant et qui nous a, elle aussi, conduits à la
situation actuelle des prix agricoles. (Applaudissementssur
lesbancsdu groupesocialiste, républicain et citoyen.)

Mme Claude Greff. Et vous, vous avez fait quoi ? Rien !

M. Stéphane Le Foll, ministre . Jamais, monsieur le député,
lors du Grenelle de l ' environnement , nous ne vous avons
entendu sur la question de la sur-transposition desnormes.
(Exclamations sur les bancsdu groupe LesRépublicains.) Vous
vous faites aujourd

'

hui le relais des agriculteurs alors que
jamais , depuis que nous sommes arrivés, nous n' avons
surtransposédesnormes environnementales en matière agricole.

Alors que la détressedes agriculteurs est réelle, tous, nous
devons avoir la conscience de l ' intérêt général et nous
montrer capables de préparer ensemble l ' avenir. La crise, il
faut la traiter conjoncturellement , par des aides tant
européennes que nationales, tout en posant - ce que vous
n' avezpas - les basesqui permettront à l ' ensemble des
filières de trouver avec la grande distribution et l ' industrie les
moyens d ' une contractualisation assurant enfin aux
producteursd

'

être rémunérés de leur travail.

M . Christian Jacob . Tais-toi , t' es foutu!

M . Stéphane Le Foll , ministre . Tels sont les enjeux ,
monsieur le député . De grâce, cessezvos commentaires
polémiques! Le travail est continu . Hier

j'
étais à

Luxembourg, au conseil des ministres européens de l '

agriculture
et contrairement à ce que vous avez affirmé , la France
pèse: la preuve est

qu'
elle a beaucoup obtenu lors de ce

conseil. (Applaudissementssur les bancs du groupe socialiste,
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républicain et citoyen et du groupe radical, républicain,
démocrateet progressisteet surplusieursbancsdu groupe
écologiste. - Exclamationssur lesbancsdu groupeLesRépublicains.)

RENTRÉESCOLAIRE

Mme la présidente. La parole est à Mme Plisabeth Pochon,
pour le groupe socialiste, républicain et citoyen.

Mme ElisabethPochon. Madame la ministre de l ' éducation
nationale, l ' actualité internationale mobilise à juste titre les
esprits Lesévénementssont si gravesque nos sujetsd

'

actualitéintérieure sont naturellement mis en retrait . Ce pourrait
être l

'

unique raison pour laquelle la rentrée scolaire 2015
étéfort peu commentée, mais n' est-ce pasen réalité parce
qu'

elle est réussie que cette rentrée scolaire ne fait pas
polémique ? (Exclamationssur plusieurs bancsdu groupeLes
Républicains.)

Votre action, guidéepar le fil directeur de la refondation de
l ' école, commenceà porter sesfruits . La rentréescolaire 2015
en est le témoignage le plus évident. Il faut féliciter tous les
servicesacadémiques qui ont travaillé avec acharnement à
cette réussite.

Depuis trois ans, la priorité donnée à l ' éducation setraduit
dans lesfaits. Lesenseignantssont désormaisplus nombreux
et mieux formés. Le Gouvernement tient sesengagements
par la confirmation et la poursuite de la création de
60 000 postes supplémentaires . Les moyens ont été
augmentéslà où c' était nécessaireparceque c' était nécessaire.
La formation s' intensifie et se modernise dans les métiers
dans l

'

enseignement. De plus en plus d ' étudiants s' orientent
verscesmétiers: le nombre d ' inscritsaux concours augmente
et denouvellesvoiesd

'

accèss' ouvrent par le biais de l '

apprentissage.
Toutes ces mesuresne sont pasexhaustives, maison peut

observer concrètement leurs effets Je prendrai comme
exemple le département de la Seine-Saint-Denis, dont je
suis élue Ce département particulièrement concerné par
les difficultés socialeset scolaires voit les premiers effets de
la mise en place d ' un plan triennal d ' action que vous avez
initié au profit de sesécoles. Après une rentrée 2014 difficile ,
la rentrée2015 a permis à tous lesélèveset à la communauté
éducative de commencer l ' année de façon plus sereine.
Même s' il peut rester nécessairede procéder à des
ajustementsici et là, la réalité du changement ne peut souffrir
aucune contestation.

La refondation a enfin repris le pas sur la destruction
engagéeau cours des législatures précédentes. Madame la
ministre , comment envisagez-vous la poursuite de votre
action pour atteindre l '

objectif d
' une école plus juste, plus

exigeante et qui inscrive nos enfants au coeur de la
République ? (Applaudissementssur les bancs groupe
socialiste, républicain et citoyen.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de
l ' éducation nationale, de r enseignement supérieur et de la
recherche.

Mme Najat Vallaud-Belkacem ministrede l ' éducation
nationale, de l '

enseignementsupérieur et de la recherche. Oui ,
madame la députée, on peut le dire : la rentrée scolaire
2015 s' est bien passée. Cela ne doit pas grand-chose au
miracle. En revanche, cela doit beaucoup au Président de
la République (Exclamationset riressur bancsdu groupeLes
Républicains)qui en 2012, avait fait de l ' éducation la priorité
de sonquinquennat . (Applaudissementssur lesbancsdu groupe
socialiste, républicain et citoyen.) Cela doit beaucoup au
Gouvernement qui en a fait la priorité budgétaire : l éduca

tion est redevenuele premier budget de la nation . (
Exclamationssur lesbancsdu groupeLesRépublicains.) Nous en voyons
leseffets.

Pourquoi la rentrée sepasse-t-ellebien ?Tout simplement
parce qu'

il y a eu - nous n' y étions plus très habitués ces
dernièresannées - un enseignant faceauxélèvesdans chaque
classe, et même, dans certainesécolesprimaires, plus d'

enseignantsque de classes.

Pourquoi la rentrée sepasse-t-ellebien ? Parceque, sur les
60000 postespromis dans l ' éducation, nous en avons déjà
créé 35200 en cette rentrée 2015.

M. Bernard Deflesselles. Personne n' y croit!

Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre . Au-delà de ces
aspects quantitatifs , nous avons agi de façon qualitative ,
par exemplepour faire en sorte que la dotation des
établissementsscolairesen moyens soit pensée, sur tout le territoire,
au regard non seulementdeseffectifs démographiques, mais
aussi de la réalité sociale et territoriale des établissements.
Cela permet par exemple aux établissements ruraux de
bénéficier d ' un coup de pouce important . y a quelques
jours, avec le Président de la République, nous étions dans
l ' académie d ' Amiens , qui a gagné cinquante et un postes
grâce à cette nouvelle allocation alors

qu'
elle aurait dû en

perdre quinze du fait de la baissedémographique. Voilà le
type de mesures que nous avons prises l ' année dernière.

Vous avezévoquénotre plan pour la Seine-Saint-Denis. En
cette rentrée, 240 postessupplémentaires ont été ouverts.

M. Julien Aubert . Menteuse!

Mme NahaVallaud-Belkacem, ministre Surtout , des
candidatsde toute la France ont passéun concours exceptionnel
pour venir enseigner dans l ' académie de Créteil , en
SeineSaint-Denis. Cela a marché : 500 enseignants
supplémentairesont été affectésdans les écoles de Seine-Saint-Denis.
C' est quelque chose

qu'
il faut souligner et saluer. (

Applaudissementssur les bancs du groupe socialiste, républicain et
citoyenet sur plusieursbancsdu groupeécologiste.)

M.Julien Aubert. Comme pat magie! C' est l ' écoled
'

Harry
Porter !

Mme Naha Vallaud-Belkacem, ministre. Contrairement à
un discours que l ' on entend souvent, il n' y a pasde crisedes
vocations dans renseignement. Nous avons pourvu tous les
postes du premier degré et 90 %% de ceux du second degré.
(Vives dénégationssur plusieursbancsdu groupeLes
Républicains.)

Mme la présidente. Merci , madame la ministre.

Mme Vallaud-Belkacem, ministre . Voilà ce que nous
faisons pour l ' école! (Applaudissementssur lesbancsdugroupe
socialiste, républicain et citoyenet surplusieursbancsdu groupe
écologiste.)

POLITIQUE ÉDUCATIVE

Mme la présidente. La parole est à Mme Annie Genevard,
pour le groupe Les Républicains.

Mme Annie Genevard. Monsieur le Premier ministre , cela
fait trois ansque votre gouvernement s' acharneà proposer de
mauvaises réformes éducatives. (Exclamations sur divers
bancs.)

M. CélesteLett. C' est bientôt fini!
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Mme Annie Genevard. Petit bilan d '

étape. La réforme des
rythmes scolaires? Elle épuise les enfants, désorganise les
familles erachève devider lescaissesdescommunes. (
Applaudissementssur les bancsdu groupe LesRépublicains. -
Exclamationssur nombreux bancsdugroupesocialiste, républicain
et citoyen.)

La miseen place desécolessupérieuresdu professoratet de
l ' éducation ?Elles ne convainquent pas plus que les temples
du pédagogisme qu'

étaient les IUFM.

Le recrutement de 60 000 personnels? Il interdit toute
évolution salariale des enseignants français, parmi les plus
mal payésd '

Europe.

À l ' élévation de tous par le savoir, qui est la seule vraie
façon de lutter contre les inégalités, vous préférez une
hasardeuseréforme du collège qui supprime ce qui marche: les
classes bilangues, les sections européennes, les langues
anciennes.

Quant à l '

élitisme républicain , dont beaucoup d ' entre vous
êtesde purs produits , vous le jugez immoral et avezdecesse
de lui porter des coups, privant ainsi les élèvesde ce dont
vous avez bénéficié vous-mêmes . N' est-ce pas cynique?
(Applawessementssur plusieurs bancsdu groupe Les
Républicains.)

La valse des ministres de l ' éducation nationale - trois en
trois ans - dit votre désarroi et heurte lesenseignantsqui se
sentent méprisés. Ils se sont éloignés de vous : à peine deux
sur dix vous renouvelleraient aujourd

' hui leur confiance.
Vous avezperdu la recette. Vous avezperdu leur confiance,
et celle des parents aussi.

Monsieur le Premier ministre , allez-vous entendre les
enseignants qui refusent d '

abdiquer le sens même de leur
métier , transmettre des savoirs ? Allez-vous entendre les
parents qui demandent une école performante dans
laquelle les bons enseignants restaurés dans leur autorité ,
sont reconnus et valorisés, et non sanscessedéstabilisés par
des réformes bancales et hâtives ? Applaudissementssur les
bancsdu groupe LesRépublicains.)

Mme la présidente . La parole est à Mme la ministre de
l ' éducation nationale, de l '

enseignement supérieur et de la
recherche.

Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre de l éducation
nationale, de l '

enseignementsupérieuret de la recherche. Madame la
députée, j'

avoue avoir un peu de mal à répondre à votre
question . Il y avait tellement de choses (Exclamations sur
lesbancsdu groupe Les Re' publicains) . . .

M. Bernard Deflesselles . C' est une question sur votre
bilan !

Mme Najat Vallaud-Belkacem , ministre . . ..qui étaient ,
pour la plupart , contradictoires! Pour résumer les choses,
votre question était une critique en règle contre la politique
éducative du Gouvernement.

Compte tenu des retours que nous avons du terrain
concernant la façon dont cette rentrée scolaire s' est passée
je m' étonne de vos propos. Oui , lesenseignantssont là. Oui ,
la formation initiale des enseignants a été rétablie.

M. Jean-Yves Caullet . La majorité précédente l '

avait sacri-
fiée!

Mme Najat Vailauci-Belkacem ministre. Je vous rappelle
qu'

elle avait disparu - ineptie totale! (Applaudissementssur
bancsdugroupesocialiste, républicain et citoyenetdu groupe

écologiste.) Elle a été remise en place et permet à

25 000 jeunes professeursstagiaires d
' être à moitié dans les

classes, à moitié en formation , et d
' entrer plus

progressivementdans leur métier, pour le plus grand bien des élèves.

Oui , nous menons évidemment des réformes
pédagogiques. L ' éducation n' est pas qu'

une question de moyens
- je crois d ' ailleurs vous avoir déjà entendus prononcer
cette phrase, mesdameset messieursles députés de l

'

opposition

M. Christian Jacob. Ne faites pas la maligne!
Mme Najat Vallaud-Belkacem , ministre . . . .mais surtout

une question de qualité des apprentissages. Depuis 2012 ,
ces réformes pédagogiques ont consisté à mettre en place
un meilleur temps d

'

apprentissage : c' était l '

objet de la
réforme des rythmes scolaires, qui s' installe partout . Grâce
à la décision du Premier ministre de pérenniser l '

aide de
l ' État aux communes , ces dernières ont aujourd

'

hui les
moyens de financer les activités périscolaires. (Exclamations
sur lesbancsdu groupe LesRépublicains.)

Mme Anne Grommerch . Non , elles doivent les financer
elles-mêmes!

M. Laurent Furst. C' est un gag!
Mme Vallaud-Belkacem ministre . Ces réformes

pédagogiques ont aussi consisté à établir des nouveaux
programmes pour l ' école maternelle. Trouvez-moi un seul
enseignant qui estime que les nouveaux programmes de
maternelle sont malvenus! De Fait ils sont plébiscités car
ils permettent de faire de ce temps spécifique un temps à
part entière de pré-apprentissage pour les enfants . Les
nouveaux programmes à venir de l '

école primaire et du
collège constituent aussi une réforme pédagogique
ambitieuse.

Je regrette, madame Genevard, que vous ayez quitté le
Conseil supérieur des programmes , auquel vous apportiez
vos analyses et vos avis éclairés. Cette instance était
pourtant ouverte à la diversité parlementaire.

M. Jean-Marie LeGuen, secrétaired État chargédesrelations
avecle Parlement. La droite préfere pratiquer la politique de la
chaisevide !

Mme Najat Vallaud-Belkacem ministre . Nous allons
malgré tout terminer ce travail , dans l '

intérêt des élèves.
J' annoncerai cesnouveaux programmes dans quelques jours.

Quant à la réforme du collège, elle entrera en vigueur à la
rentrée prochaine. (Applaudissementssur lesbancsdu groupe
socialiste, républicain et citoyenet sur quelquesbancsdu groupe
écologiste.)

M. Jacques Main Bénisti . Personne ne vous suit!

BAISSEDESIMPÔTS

Mme la présidente. La parole est à M . David Comet , pour
le groupe socialiste, républicain et citoyen.

M. David Cornet. Ma question s' adresseà M . le ministre des
finances et des comptes publics . Dès juin 2014, le projet de
loi de finances rectificative baissaitl '

impôt deceux qui étaient
en basdu barème. En juillet 2014 , 1 milliard d

' euros a été
consacré aux ménages les plus modestes. En 2015 , nous
avons supprimé la première tranche du barème. Ces
mesures ont été financées en grande partie par la lutte
contre la fraude fiscale.

Au total , ce sont près de 9,4 millions de foyers fiscaux qui
voient leur impôt baisserpar rapport à 2013 , dont 3 millions
ont évité d '

y entrer ou ensortent . Ce sont principalement des
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salariéset des retraités, ceux qui ont parfois du mal à finir le
mois. Nous devons les soutenir , nous avons l '

obligation de
soutenir leur pouvoir d ' achat.

Lors de sa conférence de presse, le Président de la
République a annoncé que le mouvement de baisse
d '

impôts allait continuer . (Exclamations sur les bancs du
groupe Les Républicains.) Ces mesures s' inscrivent dans la
durée. Elles sont là pour redonner confiance en l '

avenir,
pour que chaque Français puisse participer à hauteur de
sesmoyens réelsau redressementde la France.

Grâce aux nouvelles mesures annoncées, un couple de
retraités qui touchait 2 960 euros de revenus par mois
verra son impôt baisser de 500 euros en 2016 . 6 Qui va
payer ?» sur quelquesbancs groupe LesRépublicains.)

Monsieur le ministre , sous le précédent quinquennat , la
crise avait fait augmenter la dette de la France de
600 milliards d

'

euros. Depuis noue arrivée au pouvoir ,
nous la réduisons, et elle baisse chaque année. Le déficit
structurel a été ramené à son niveau le plus basdepuis 2000.

M. Yves Canai. C' est incroyable d ' entendre cela!
M. David Cornet. Mais cet assainissementbudgétaire n' a de

sensque si l ' ensemble des Français en profitent
Monsieur le ministre , pouvez-vous nous dire quand et

comment s' appliqueront les nouvelles baisses impôts
annoncées? (Applaudissementssur lesbancsdugroupesocialiste,
républicain et citoyen.)

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre des
finances et descomptes publics.

M. Michel Sapin, ministre desfinances et descomptespublics.
Monsieur le député, pour faire faceà la crise, et enparticulier
à ses conséquences budgétaires, l '

impôt sur le revenu a,
entre 2010 et 2013 , beaucoup augmenté en France. La
moitié de cette augmentation est due à des décisions prises
par la précédente majorité . C' estfaux ! » sur les bancsdu
groupe LesRépublicains.)

D ' autres augmentations sont intervenues, mais pour la
plupart , nous les avions placéessous le signe de la justice.
(Exclamations sur lesbancsdu groupeLesRépublicains.) Il est
en effet juste de faire payer un peu plus ceux qui ont des
revenus supérieurs aux autres.

Dans le contexte actuel de reprise de la croissance(Mêmes
mouvements), où la maîtrise des dépenses nous permet de
dégager quelques margesde manoeuvre , il nous paraît
indispensableet juste de rendre aux plus modestes des
contribuablesfrançais dont l '

impôt avait augmenté une part de leur
effort.

C' est ceque vous avezdécidé à la fin de l
'

annéedernière et
que vous mettez en oeuvre aujourd

'

hui . y a aujourd
'

hui
9 millions de foyers fiscaux, vous le savez, qui voient leur
impôt sur le revenu diminuer . C' est la première fois que le
mouvement est aussi fort et visible. C' est une bonne chose
pour redonner confiance, et aussipour augmenter le pouvoir
d

'

achat et soutenir la consommation et la croissance.

Pour l
'

année prochaine, nous allons dans la prochaine loi
de finances vous proposer de poursuivre et d amplifier les
choses.

M. Céleste Lett C' est le Père Noël!

M. Michel Sapin , ministre. Au total , entre cette année
- 9 millions - et l ' année prochaine - 3 millions de plus -
ce sont 12 millions de foyers fiscaux qui verront leur impôt
baisser, sur 18 millions . Les deux tiers des Français qui

payaient l '

impôt sur le revenu verront leur part baisser,
sans

qu'
aucune augmentation n' intervienne pour les autres

foyers. (Exclamationssur lesbancsdu groupeLesRépublicains.)

Voilà le résultat d '

politique qui se veut sérieuse, mais
juste. Nous rendons aux Français une pan desefforts

qu'
ils

ont consentis au cours de cesdernières années. (
Applaudissementssur lesbancsdu groupesocialiste, républicain et citoyen.)

POLITIQUE D ' ACCUEIL DESJEUNESENFANTS

Mme la présidente. La parole est à M . Patrick Hetzel, pourle groupe Les Républicains.
M. Patrick Hetzel. Monsieur le Premier ministre , le Haut

conseil de la famille vient de publier une note sur le
développementde l ' accueil desjeunes enfants. Lesambitions devotre
gouvernement sont loin d

'

être au rendez-vous.

La convention d
'

objectifs et de gestion signée entre la
branche famille et l ' État prévoyait la création de
275 000 solutions d

' accueil. Selon le rapport , sur les deux
premières années de la convention , seulement 19 %% des
objectifs de créations ont été atteints . En 2014 ,
11300 places d ' accueil collectif ont été crééesau lieu des
19600 places prévues.

S' agissantde l ' accueil individuel , la baissesepoursuit avec
612 000 enfants de moins de trois ans accueillis par des
assistantesmaternelles en 2014 contre 619 400 en 2013 ,
soit près de 7 000 tout-petits de moins pris en charge
depuis votre arrivée au pouvoir.

M . Christian Jacob. C' est ça la réalité.

M . Patrick Hetzel. L '

objectif de 20 000 enfants
supplémentairesaccueillis par an s' éloigne de plus en plus. Le nombre
d '

employeurs d assistantesmaternelles baisse également en
2014 . y a encore plus grave: le volume d ' heures déclarées

marquée en 2014, aprèsdéjàune diminution
n 20

Le constat est le même pour la garde au domicile des
parents. Comment ne pas y voir la conséquence logique
desmultiples coups de rabot apportés par votre
Gouvernementau statut du particulier employeur au cours des
dernières années? Les difficultés que rencontrent les
parents ne font

qu' empirer , et la pression sur les modes de
gardeseraencore pire dansun an, quand la réforme du congé
parental aura pris toute son ampleur.

Le compte n' y est vraiment pas! Qu' avez-vousl ' intention ,
monsieur le Premier ministre , de proposer pour venir, enfin ,
en aide à nos familles ? (Applaudissementssur les bancsdu
groupe Les Républicains et plusieurs bancs du groupe de
l ' Union desdémocrateset indépendants.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaired ' État
chargéede la famille , de l

'

enfance, despersonnes âgéeset de
l ' autonomie.

Mme Laurence Rossignol, secrétaired État chargéede la
famille , de l

'

enfance, despersonnes âgéeset de l 'autonomie.
Monsieur Hetzel , je vous remercie du soutien que vous
nous apporta en faisant de l ' accueil des jeunes enfants une
priorité . C' est une priorité collective , et je souhaite du reste
que cela soit une priorité pour les communes et les
collectivitéslocales.

M. Christian Jacob. Dites-le avec le sourire, madame la
secrétaired ' État ! (Sourires.)
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Mme Laurence Rossignol, secrétaired État. Cela a été une
priorité pour le Président de la République dès le début de
son mandat . cet égard nos engagements sont fermes:
275 000 places d ' accueil supplémentaires , 100 000 places
en crèche, 100 000 placeschez les assistantesmaternelles et
75 000 places d ' accueil d ' enfants de moins de trois ans en
préscolarisation.

Après deux annéesde période électorale, annéespendant
lesquellesles communes n' investissent pas dans des
équipementsnouveaux, les chiffres se redressent. Cette année, avec
14300 berceauxsupplémentaires, ce sont 37 000 enfants qui
pourront être accueillis dans les équipements collectifs pour
jeunes enfants. S' agissantde la préscolarisation, ce sont 30 %%

desenfants qui sont accueillis en zone rurale.

À cet , j'
invite les parents à utiliser davantage cet

accuelpédagogique adapté au rythme de l ' enfant, spécifique
à sesbesoins, qui se développe aujourd

' hui avec l ' éducation
nationale. En ce qui concerne les assistantesmaternelles, je
vous concèdeque nous constatons en effet

qu'
ellesaccueillent

moins d ' enfants. Avec elles, nous travaillons à évoluer
l ' accueil des jeunes enfants afin de l '

adapter aux besoins,
lesquels sont différents selon les quartiers . Dans certains
quartiers , il y a beaucoup d ' assistantesmaternelles et peu
d '

enfants . Dans d ' autres, au contraire , il y a beaucoup
d ' enfants à accueillir et moins d

'

assistantesmaternelles.

L '

évolution est dans l
'

innovation sociale, souplesseet
l '

adaptation . Nous tiendrons ces engagements. Merci
encore, monsieur le député, de remarquer que la politique
familiale française, est d

'

abord et avant tout la qualité deses
modes d ' accueil . (Applaudissementssur plusieurs bancs du
groupesocialiste, républicain et citoyen et du groupeécologiste.)

MUTATIONS DESFONCTIONNAIRES ULTFtAMARINS

Mme la présidente . La parole est à M . Thierry Robert ,
pour le groupe radical, républicain , démocrate et progressiste.

M . Thierry Robert . Madame ministre de
décentralisationet de la fonction publique , je souhaite vous interpeller au
sujet des avancéesde la réforme du système de mutations
pour les fonctionnaires ultramarins . En effet , il a été
demandé en février dernier à l ' administration d '

analyser et
de définir le système de bonification adéquat afin de
permettre la réduction des délais de mutation pour les
fonctionnaires qui ont servi dans l '

Hexagone
pendant des années- jusqu' à vingt ans pour certains.

Le dispositif des centres des intérêts moraux et matériels
- CIMM - a été retenu comme le moyen le plus efficace d

'

y
parvenir . Cela avait été actepar le Président de la République
qui , dès août , a déclaré que les CIMM étaient le
« critère à prendre en compte dans les mutations des
fonctionnaires ultramarins . ». Ce dispositif doit permettre
aux originaires d ' être mutés plus facilement. En cohérence
avec lesdéclarations du Gouvernement , la mise en placedes
CIMM devrait déjà être effective.

La direction généralede l '

administration et de la fonction
publique - DGAFP - travaille depuis des mois sur les
modalités de la prise en compte de la qualité d

'

originaire ,
quand cescritères existent déjà, notamment avec le dispositif
des congés bonifiés . Dès lors, rte-tend-on pour mettre en
place les CIMM et garantir 1évolution attendue dans le
système des mutations ? C' est urgent , y compris au nom
de l

'

efficacité, pour ce qui concerne par exemple leseffectifs
de police , qui ont besoin d

'

originaires pour assurer une
prévention plus efficace et enrayer l ' insécurité qui progresse
depuis quelques annéesà La Réunion.

Depuis l ' annonce du Président de la République, le temps
semble long aux fonctionnaires Ils attendent
qu'

on passedes annonces aux actessur ce sujet.

Madame la ministre , pouvez-vous les rassureret nous dire
si le dispositif descentresdes intérêts moraux et matériels sera
mis en place dans lessemainesà venir ? Applaudissementssur
lesbancsdu groupe radical re' publicain et
progressiste.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de la
décentralisation et de la fonction publique.

Mme Marylise Lebranchu, ministre la décentralisation
la fonction publique. Merci , monsieur le député, d'

appeler
l '

attention de tous sur une situation particulière . faudrait
permettre aux fonctionnaires , dites-vous avec juste raison,
d

'

être affectés en priorité dans leur région d '

origine . Ce
n' est pas simple , compte tenu du statut de la fonction
publique.

Je rappelle quelssont les éléments qui permettent déjà à des
fonctionnaires d ' être mutés : la séparation d ' avec leur
conjoint , situation de handicap , le d

'

exercer dans des
zones urbaines sensibles ou de se trouver en situation de
réorientation professionnelle. En un mot: certains éléments
favorisent l ' affectation dans la région demandée.

Vous avezraison, en revanche, de rappeler que le Président
de la République s' est engagé en 2014 à améliorer la
situation. Nous avons pu en discuter dans le cadre de l '

agenda
social, en particulier dans la négociation qui m' a permis de
déposer en juillet un projet de protocole d

'

accord intitulé
Parcoursprofessionnels, carrièreset rémunérations, dans lequel
nous avons proposé que les directeurs et les responsablesde
service puissent appliquer les règles de façon appropriée en
fonction deséléments que vous avez évoqués.

Si cet accordest signé, je m' engageà ceque lesdispositions
législativesnécessairessoient prises dansle cadredu projet de
loi relatif à la déontologie et aux droits des fonctionnaires , qui
sera bientôt discuté au Parlement et qui permettra, si les
organisations syndicales en sont d ' accord - ce que je
crois - , d '

améliorer grandement la situation que vous avez
décrite.

DÉMANTÈLEMENT DESRÉSEAUXDE PASSEURS

Mme la présidente. La parole est à M . Jean-Pierre Decool ,
pour le groupe Les Républicains.

M. Jean-Pierre Decool. Monsieur le ministre de l '

intérieur ,
fuyant la guerre et les persécutions, de nombreuses
populationsaffluent massivement en Europe depuis dessemaines.
Face à ces réfugiés, un devoir moral nous incombe : celui de
les accueillir avecbienveillance.

À ce moment du débat, il ne faut toutefois pas confondre
réfugiés et migrants économiques.

En effet, monsieur le ministre , les migrants économiques
n' ont nullement l ' intention de s' installer en France, mais
veulent avant tout rejoindre la Grande-Bretagne , où les
conditions de travail paraissentplus ouvertes. C' est là tout
le meut du problème actuel : ils ne sont pas demandeurs
d ' asile.

En attendant de pouvoir traverser Manche , cesmigrants
s' installent sur le littoral dunkerquois . La commune de
Téteghem , dans ma circonscription , et celle de Grande-
Synthe sont particulièrement touchées par cet afflux massif.
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Les camps d
'

accueil sont saturés, les associations
humanitairesdébordéeset les forces de police en nombre insuffisant
pour gérer cette situation.

Lesmaires du littoral dunkerquois redoutent un « Calais
bis », d ' autant plus que les réseauxde passeurssemultiplient
et se renforcent de jour en jour.

Lespasseurs, esclavagistesdes temps modernes, font régner
la terreur dans les camps. Ils ne reculent devant rien pour
tirer profit de toutes lessituations. Ils selivrent à leurs trafics
au grand jour et narguent, dans leurs voitures de luxe, les
forces de police qui ne peuvent pas toujours intervenir ,
de preuvesou de moyens. Dans le Dunkerquois , lestensions
suscitent un sentiment d

'

insécurité et de la peur.

Cette situation ne peut durer plus longtemps . Ces
criminelsne doivent pas rester impunis.

Monsieur le ministre , vous l '

aurez compris : si l '

objectif à
court terme est de réduire l '

afflux de clandestins , il faut
impérativement démanteler ces filières scélérates. Quelles
mesures concrètes et fermes entendez-vous prendre afin
d '

éradiquer les réseauxde passeurset les mettre hors d ' état
de nuire ? (Applaudissements sur les bancs du groupe Les
Républicains.)

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre de
l ' intérieur.

M. Cazeneuve, ministre de l 'intérieur . Monsieur le
député, merci de cette question, pleine de justesseen tout
point dessujets qu'

elle évoque.Je répondrai très précisément
à chacune des interrogations que vous formulez.

Il esten effet absolument impératif de procéder au
démantèlementde ces réseaux de passeurs. C' est la raison pour
laquelle le Premier ministre a souhaité que, dans le
Caisis , nous renforcions considérablement les moyens de
la police nationale pour être efficacesdans cedémantèlement.
Ce sont près de 500 policiers supplémentaires qui ont été
affectésà Calais, précisément pour engager cette action de
façon volontariste . Je vous donnerai deschiffres très précis:

depuis le début de l ' année 2015 , nous avons procédé, en
France, au démantèlement de 177 filières depasseurs,
correspondantà 3 300 individus , dont une grande partie ont été
présentésà la justice.

J'
ai également souhaité que nous puissions procéder à des

éloignements forcés à partir de Calais, mais également de
Dunkerque car, ni à Calais ni à Dunkerque , ceux qui ne
relèvent pasdu statut de réfugié n' ont vocation à restersur le
sol national . est indispensable, si nous voulons envoyer un
signal fort pour que la situation soit maîtrisée, que les
passeursne puissent plus convaincre des migrants de venir
en France, à Calais ou à Dunkerque , avec l '

illusion
qu'

ils
pourront passer.

Par ailleurs,
j'

ai demandé aux Britanniques , dans le cadre
d ' un accord franco-britannique , de bien vouloir contribuer à
hauteur de 35 millions d

' euros - ce qui n' est pas rien - au
financement de la sécurisation des infrastructures de
transportcar c' est aussi un signe adresséaux passeurs.

Pour ce qui concerne plus particulièrement Dunkerque ,
j'
ai donné trois instructions et me rendrai prochainement

dans cette ville.

Première instruction : faire en sorte que les moyens des
forcessoient confortés, pour leur permettre de faire le même
travail

qu'
un Calais.

Deuxièmement : s' attaquer résolument, par des contrôles

qui , à l '

heure où je vous parle, se multiplient , aux filières de
I immigration irrégulière pour obtenir les mêmes résultats
que partout en France.

Troisièmement : offrir l ' asile à ceux qui relèvent de l ' asile
en France pour les dissuaderde passeren Grande-Bretagne.
(Applaudissementssur lesbancsdugroupesocialiste, républicain
et citoyen.)

INTEMPÉRIESDANS LE TARN-ET-GARONNE

Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Rabault,
pour le groupe socialiste, républicain et citoyen.

Mme Valérie Rabault Ma question s' adresse à M . le
Premier ministre . Le 31 août dernier , mon département, le
Tarn-et-Garonne ,. a connu une tempête sans précédent.
Cette tempête a détruit plusieurs maisons, en l '

espace
d ' une demi-heure ; elle a sévèrement endommagé de très
nombreuses toitures ; elle a privé un tiers deshabitants d '

électricité; elle a mis à terre des milliers d ' arbres.

Si les dégâts sur les maisons sont normalement pris en
charge par les assurances,

j'
ai sollicité l ' État, avec l ' ensemble

desélus, pour que soit reconnu l '

état de catastrophe naturelle
afin d' assurer la meilleure couverture possible. Mais si les
dégâts sur les bâtiments devraient à moyen terme trouver
un dédommagement, il n' en est pasde même pour l '

arboriculture.

Monsieur le Premier ministre , vendredi dernier, vous êtes
venu constater vous-même cesdégâtssur lesvergers. . .

M . Christian Jacob. Un dégât de plus !

Mme Valérie Rabault. . . .et je vous en remercie très
sincèrement. Vous avez rencontré de jeunes agriculteurs, installés
pour certains depuis deux ou trois ans, qui , en quelques
minutes , ont tout perdu . Vous avez vu ces pommiers à
terre sur plusieurs hectares. D ' autres productions sont aussi
concernées, comme les noisettes ou le chasselasde Moissac.

Monsieur le Premier ministre , le Tarn-et-Garonne est le
premier département de France producteur de pommes, et
aussi le premier département de France exportateur de
pommes. Cette tempête va donc mettre à mal toute notre
économie et donc l '

emploi , puisque l ' arboriculture est notre
premier employeur. Un hectare depommiers détruit , c' est un
verger à replanta et trois annéessans récolte - au total , un
coût financier sur trois ans de 125 000 par hectare.

Face à cette situation , vous avezannoncé vendredi dernier
des mesures fortes , notamment la création d '

un fonds
d '

urgence. Je vous en remercie, ainsi que M . le ministre de
l '

agriculture . Aussi, je me permets de solliciter à nouveau
votre engagement pour que ce fonds soit créé rapidement
et suffisamment abondé.

Enfin , monsieur le Premier .ministre , permettez-moi
d ' adresser également mes remerciements à M le ministre
de la défense, Jean-Yves Le Drian , qui a permis dans ces
circonstances exceptionnelles l ' intervention du 17e
régiment du génie parachutiste pour participer au
déblaiementde Montauban . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste, républicain et citoyen.)

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre de
l

'

agriculture , de l '

agroalimentaire et de la forêt ,
porteparoledu Gouvernement.

M . Stéphane Le Foll, ministre l '

agriculture, de l
'

agroalimentatreet de la porte-paroledu Gouvernement!Madame
la députée, vous avezévoquélesviolentes intempéries qui ont
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eu lieu le 31 août dernier dans votre département, au cours

desquellesune jeune femme a trouvé la mort . Nos pensées
vont à toute sa famille et à tous ses proches. Plusieurs
personnes ont d ' ailleurs été blessées, parmi lesquelles un
agent d ' ERDF , quelquesjours plus tard , alors

qu'
il travaillait

au rétablissement du réseauélectrique.

Je tiens, comme l ' a fait le Premier ministre , à saluer tous
ceux qui sesont mobilisés au plus fort des intempéries sur le
terrain : sapeurs-pompiers, agentsdescollectivités , opérateurs
de réseau, forces de l

'

ordre et, vous l
' avez signalé, les

militaires du 17e RGP de Montauban , ainsi que, bien sûr,
tous les habitants qui ont fait preuve de solidarité.

Le Gouvernement a pleinement consciencedes difficultés
que rencontrent aujourd

' hui de nombreux acteurs, de
nombreusescollectivités , et en particulier les agriculteurs et
les arboriculteurs . La solidarité nationale jouera . Les
demandes des maires de reconnaissance de l ' état de
catastrophe naturelle seront examinéesdès le 22 septembre
pour les dossiersprioritaires.

Pour les collectivités , une mission d' évaluation , comme
cela a été le cas précédemment, se rendra prochainement
sur place pour établir le montant des aides de l ' État
nécessairesaux collectivités pour les réparations.

Les dégâtscauséspar le vent , l '

orage et la grêle peuvent
d ' ores et déjà être pris en compte dans tous les systèmes
d ' assuranceexistants.-Mais , pour faciliter les démarches, le
préfet a mis enplace une cellule d ' intervention et d '

appui aux
sinistrés avec la Fédération française dessociétésd ' assurance.

Le secteur agricole, qui fait l '

objet de votre question, a été
lourdement frappé. Le Fonds national de gestion des risques
en agriculture sera mobilisé concernant les allégements de
charges, les cotisations MSA, le foncier non bâti ; en outre,
des moyens supplémentaires seront dégagéspour faire face
aux difficultés liées aux exportations. (Applaudissementssur
plusieurs bancsdu groupesocialiste, républicain et citoyen.)

BAISSEDESDOTATIONS AUX
COLLECTIVITÉSLOCALES

Mme laprésidente. La parole est à M . Nicolas Sansu, pour
le groupe de la Gauche démocrate et républicaine.

M. Nicolas Sansu. Monsieur le Premier ministre , samedi
prochain , dans la très grande majorité de nos
36 000 communes, à Vesoul comme à Vierzon , nos
concitoyensvont se mobiliser , à l '

appel des élus, pour préserver
l ' investissement public local et les servicespublics de
proximité, mis en danger par une baissebrutale des dotations de
l ' État aux collectivités locales, contrairement à l '

engagement
n°54 du candidat Hollande . (Applaudissementssur lesbancsdu
groupe de la Gauchedémocrate républicaine, du groupeLes
Républicainset dugroupede l ' Union desdémocrateset
indépendants.)

M. Jean-Luc Laurent et M. Jacques Krabal. Bravo!

M. Nicolas Sansu. Lesélus signatairesde cet appel viennent
de tous les partis politiques . La qi iestion qui se pose est
simple: la baissede dotations de l

'

Etat aux collectivités, de
28 milliards d ' euros cumulés en quatre ans, est-elle porteuse
d '

activité , d '

emploi et de croissance?

Plusieurs députés du groupe Les Républicains. Non!

M. Nicolas Sensu. À l ' évidence, non! Vous connaissez,
nous connaissons tous l '

implication de nos collectivités face
aux défis de demain : réussite de la transition énergétique,
maintien de la cohésion sociale et territoriale , soutien à

l ' éducation et à la culture , accueil des populations fragiles,
comme c' est le casaveccelleset ceux qui fuient la guerreet le
chaos. La grande tradition françaised humanisme, d'

innovationet de développement passeaussipar l '

intelligence locale.
Eh oui! » sur lesbancsdu groupeLes Républicains.)

Au cours des premières auditions de la commission
d '

enquête sur les conséquencesde la baissedesconcours de
l ' État au bloc communal , tous nos interlocuteurs nous ont
fait part de leur inquiétude.

M . Patrick 011ier. C' est vrai!

M . Nicolas Sensu. L ' investissement public du bloc
communal pourrait s' effondrer à 23 milliards en 2017 ,
contre 31 milliards en 2014 . Déjà, certaines communes
sont dans l '

incapacité d'

équilibrer leur budget.
Au-delà de la refonte de la DGF - dotation globale de

fonctionnement - au-delà de l ' annonce d
' un fonds d

'

investissementde milliard d ' euros, il est urgent, monsieur le
Premier ministre , de nepassacrifier l

'

épargnedescollectivités
et de sauvegarderleur capacité à investir.

Lesdéputés du Front de gauchevous proposent donc deux
pistes. L '

une consiste àdivertir une partie des20 milliards du
crédit d '

impôt compétitivité emploi, l ' autre à créer un fonds
de péréquation vertical assissur les actifs financiers des
entreprises. Le soutien aux territoires, aux communes et aux
intercommunalités, c' est la défensede la République. C' est pour
cela que samedi, tous les républicains feront causecommune!
(Applaudissements sur les bancs du groupe de la Gauche
démocrateet républicaineetsur quelquesbancsdu groupe
socialiste, républicain et citoyen.)

M. Jean-Luc Laurent. Bravo!

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de la
décentralisation et de la fonction publique.

Mme Marylise Lebranchu, ministre de la décentralisationet
dafonction publique. Monsieur Sansu, nul ne conteste le

rôle des collectivités locales. Nous avons décidé
collectivementune baissede 50 milliards , à laquelle vous n' avezpas
adhéré; mais il faut aussiréfléchir ensembleà nos enfants, à
nos petits-enfants et à la dette! (Exclamationssur lesbancsdu
ripe LesRépublicains) Ce n' est pas imposé par Bruxelles,
mais baisserla dépense publique est un objectif sur lequel
nous devrions pouvoir débattre sereinement.

Concernant les collectivités territoriales, nous avons fait ce
que nous devions faire: donner plus aux communes les plus
fragiles, augmenter la dotation de solidarité rurale, cette
péréquation qui permet à 10 000 communes de ne pas
subir de baisse,. . .

Un député du groupe LesRépublicains. C' est honteux !

Mme Marylise Lebranchu, ministre . . . .et augmenter la
dotation de solidarité urbaine pour permettre aux
communes les plus pauvres de faire face.

Quelle est la situation aujourd
' hui ? J'

entends ce que vous
dites sur la baissedes dotations,

j'
entends la difficulté , mais

quand nous consacronsun milliard à l ' investissement, vous
dites que ce n' est rien: cela représentequand même la
possibilitéde sortir beaucoup de dossiersavant la fin de l ' année!

Par ailleurs, nous sommesface à un dossier très lourd: la
DGF , la principale desdotations sur lesqudque 70 milliards
que reverse l ' Etat aux collectivités territoriales - et encore,
sans consolider les chiffres . La DGF est injuste,
profondémentinjuste.

. Maurice Leroy. Alors réformez-la!
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Mme Marylise Lebranchu , ministre . Deux communes
peuvent, avec la même population et les mêmes catégories
socio-professionnelles, percevoir du simple au double.

Nous vous proposons donc justement face à la baissedes
dotations et à l '

équilibre que nous avons atteint cette année,
de nous accompagner dans la réforme de la DGF pour la
rendre plus juste, afin que la péréquation soit en effet
verticaleet non plus simplement horizontale, c' est-à-dire entre les
collectivités elles-mêmes, comme c' est le cas aujourd

' hui. Je
saisque vous serez à ce rendez-vous! (Applaudissementssur
quelquesbancsdu groupesocialiste, re'publicain et citoyen.)

RÉFORME TERRITORIALE

Mme la présidente . La parole est à Mme Laurence
Arribagé, pour le groupe LesRépublicains.

Mme Laurence Arribagé . Monsieur le Premier ministre , le
nombre dedemandeursd '

emploi atteint des records, la
croissanceest quasi nulle , le monde agricole souffre, la crise des
migrants est majeure et nos concitoyens et nos entreprises
sont assommésd '

impôts et de taxes!

Or cet été, en vue desélections régionales de décembre
prochain , vous avezfait , en catimini une annonce pour le
moins surprenante - y compris , d

'

ailleurs, pour votre propre
camp -: créer une nouvelle fonction de présidentdéléguéde
région. Cette idée de projet de loi , dont nous avons tous
appris l '

existence par la presse, est totalement contraire à
l '

esprit même de la décentralisation, d ' autant plus que vous
n' abordezà aucun moment la question des ressources.

Vous devezsavoir, mes chers collègues, que cette dernière
invention est le fruit des tractations partisaneset des petits
arrangements entre amis.. .

Un députe du groupe Les Républicains . Comme d
'

habitude!

MmeLaurence Arribagé . .. .dansles régions Midi-Pyrénées
et Languedoc-Roussillon. Une fois le soutien des radicaux de
gauche assuré, vous avez voulu , monsieur le Premier
ministre , contenter les ténors de votre parti que sont
Mme Delga et M . Alary. C' est purement et simplement
consternant! Vous qui prônez un Eut exemplaireet la
réductiondesdépensespubliques, vous multipliez aujourd

' hui les
postes inutiles aux frais du contribuable , à des fins que
réprouve l '

éthique républicaine.

M . Alexis Bachelay . Vous pouvez parler !

Mme Laurence Arribagé . Mobiliser le Parlement sur cette
mesure exclusivement électoraliste est totalement contraire à
l ' intérêt collectif et au mandat que nous ont confié les
Françaises et les Français. Dans la future région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées cette loi faite pour
un seul homme, la « loi Alary s, risque de déboucher sur
une véritable foire à l ' exécutif!

Voici ma question , monsieur le Premier ministre :
comment pouvez-vous prôner l '

efficacité de l ' action
publique et favoriser, dans le même temps, l '

organisation
programmée du désordre dansde jeunes régions fusionnées?
Je vous remercie de bien vouloir renoncer à ce projet.
(Applaudissementssur les bancsdu groupe LesRépublicains et
sur plusieurs bancs du groupe de l ' Union desdémocrateset
indépendants.)

Mme la présidente . La parole est à M . le secrétaired ' État
chargé des relations avec le Parlement.

M . Jean-Marie Le Guen secrétairedÉtat chargédesrelations
aveck Parlement. Madame la députée, je vous remerciepour
votre question, dont

j' espèrequ'
elle nous permette d

'

aborder
le sujet avec le souci de la réalité des faits.

Dans le cadre du débat sur les régions, l '

idée de doter les
futures régions d ' un président délégué avait été évoquée.
Mais en y regardant de plus près,. . .

M. Christian Jacob . Attention à l
'

atterrissage!
M . Jean-Marie Le Guen , secrétairedÉtat . . .nous nous

sommesaperçus que le droit actuel prévoit déjà cette
possibilité. D ' ailleurs, M . le député François Sauvadet y a eu
recours au conseil départemental de la Côte-d ' Or , en
instituantun poste de président délégué, intermédiaire entre le
président de l ' exécutif local et le premier vice-président.
(Applaudissementssur plusieurs bancs du groupe de l ' Union
desdémocrateset indépendantset du groupesocialiste,
républicainet citoyen.)

Madame la députée, la législation actuelle permet donc
déjàde recourir à cette possibilité . Cela peut être intéressant,
notamment dans le cadre de la fusion degrandes régions, en
permettant une meilleure intégration des territoires.

Mme Claude Greff . C' est du copinage!
M . Jean-Marie Le Guen , secrétaired État . Et puisque vous

connaissezparfaitement la législation applicable aux
collectivitésterritoriales , vous savez

qu'
en aucune façon cela

n' augmenterait lesdépensesde fonctionnement desexécutifs
locaux.

M . Frédéric Barbier . Normal , puisque vous les supprimez!
M . Jean-Marie Le Guen , secrétaired État . Avec la réforme

territoriale , nous mettons en place une nouvelle France des
territoires, avecdegrandes régions qui permettent de
rapprocherles collectivités territoriales et lesterritoires eux-mêmes.
La proposition que vous avezévoquée peut y participer.

M . Alexis Bachelay . Très bien!

SOUTIEN À LA CRÉATION CULTURELLE

Mme la présidente . La paroleest . Hervé Féron, pour le
groupe socialiste, républicain et citoyen.

M . Hervé Féron . Madame la ministre de la culture et de la
communication , début juillet , au Centre national de la danse,
vous avezannoncé toute une sériede mesuresfortesen faveur
desjeunes créateurs: mise en placed ' un diplôme national de
danse hip-hop , démocratisation des classespréparatoires
culturelles avec accès à des bourses allouées sur critères
sociaux, valorisation du street-an par la commande
publique , création de foyers de jeunes créateurs sur le
modèle des foyers de jeunes travailleurs. . .

Ces mesures audacieuseset novatrices, néesdans le sillage
desAssisesde la jeune création, seront essentiellespour aider
lesfuturs talents à s' affirmer sur la scèneartistique. Car c' est
bien de cela

qu'
il s' agit aujourd

' hui: soutenir le renouveau de
la création française. Trop de radios privées diffluent encore
et toujours les mêmes chansons, cinquante ou cent fois par
jour ,

jusqu'
à nous lasser d ' artistes pourtant talentueux . Il

nous faut davantagede diversité à la radio, dans l ' industrie
du disque, maisaussiau cinéma, où lesfilms d ' auteur ou bien
encore les premiers et deuxièmes films ont toujours du mal à
trouver des producteurs et desdiffuseurs.

Madame la ministre , nous sommes bien conscients de
l '

importance des enjeux. Les solutions que vous proposez
permettront , par leur pertinence, un progrès considérable.
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En soutenant la jeunesse, en ouvrant le spectacle vivant à
toutes les cultures , nous nous constituerons un patrimoine
commun , riche et diversifié , une culture à partager dans un
véritable vivre-ensemble dont nous avons plus que jamais
besoin aujourd

' hui . Plusieurs de ces mesures sont reprises
dans le cadre du projet de loi relatif à la liberté de la
création, à l

'

architecture et au patrimoine , que les députés
ont commencé à examiner en commission ce matin même.

Madame la ministre , comme vous l
'

avez dit vous-même ,
« la jeunesse crée les créateurs »; nous ne pouvons qu'

aller
dans votre sens. Pouvez-vous nous en dire davantage sur
votre action en faveur des jeunes créateurs et de la diversité
culturelle? (Applaudissementssur lesbancsdu groupesocialiste
républicain et citoyen.)

Mme la présidente . La parole est à Mme la ministre de la
culture et de la communication.

Mme Fleur Pellerin, ministre de la culture et de la
communication. Monsieur le député, comme vous l ' avez dit , les
artistes et les créateurs sont la richesse de la France.
Puisqu'

il est question d ' artistes, je profite de votre question
pour rendre hommage à l ' un d ' entre eux, qui vient de nous
quitter : je pense à Guy Béart , auteur, artiste et interprète , qui
pendant plusieurs dizaines d ' annéesnous a fait partager son
amour des mots et de la poésie. Je tenais à lui rendre
hommage . (Applaudissementssur tous lesbancs.)

Les artistes sont une richesse. L
'

actualité est pourtant
marquée par des attaques violentes contre la culture , contre
la création, et parfois même contre la personne des artistes.
Depuis plusieurs années, les pratiques culturelles des Français
sont profondément bouleversées, du fait de l

'

abolition des
frontières , de la mondialisation , de la déferlante numérique.
Toutes ces évolutions représentent à la fois une menace et
une opportunité pour la création.

Voilà pourquoi le ministère de la culture doit , plus que
jamais, renouveler et renforcer son soutien àla création . C est
bien ce à quoi je m' emploie depuis maintenant un an.
Comme vous l

' avez évoqué,
j'

ai conduit les Assises de la
jeune création en début d

'

année. Au cours de ces assises,
150 acteurs de toutes les disciplines se sont réunis et m' ont
proposé des mesures très concrètes, que j'

ai commencé de
mettre en oeuvre, selon trois axes: le renforcement de la
formation et de l ' insertion professionnelles, l ' amélioration
desconditions de vie et de travail des artistes et descréateurs,
et un soutien , fort et déterminé, à la diversité despratiques et
des esthétiques.

Vous l ' avez dit , nous avons commencé ce matin la
discussiondu projet de loi relatif à la liberté de la création , à
l

'

architecture et au patrimoine . C' est un projet de loi
tourné vers l ' avenir, qui dit la confiance de la Nation dans
sesartistes et sescréateurs. C' est un projet de loi qui sacralise
la liberté de création et met la création à l

'

écart de l
'

interventiondu pouvoir politique discrétionnaire.

En cette rentrée littéraire , un roman parle du pouvoir
performatif des mots , de la septième fonction du langage;
pour ma part , je crois au pouvoir de l ' Assemblée nationale
-

c' est un hommage que je rends là à la représentation
nationale , aux députés - de faire en sorte que la liberté de
création soit une réalité et pasun vain mot . (Applaudissements
sur lesbancsdu groupesocialiste, républicain et citoyen.)

Mme la présidente . Nous avons terminé les questions au
Gouvernement.
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PARLACFE-CGC,

Combrexelle :
Clarification mais passimplification
Dans

un document qui sedémarque
nettement desprécédents rapports
(Terra Nova, institut Montaigne) ,

Jean-Denis Combrexelle dépeint avec
habileté les forces et faiblesses du
dialoguesocial à la française.

En soulignant le fait que la France est
un des pays qui a été le plus loin dans le
renvoi de la loi à la négociation , avec une
souplesseque ne
permettent pas
d '

autres pays
pourtant
souventcités en
exemple tel que
l '

Allemagne , ce
rapport propose
de créer une
nouvelle
dynamiquede la
négociation
collective.

formation au service de l '

emploi , de la
cohésion sociale et au bout du compte de
la démocratie sociale.

Il fait 44 propositions qui pour
certaines- une vingtaine - nous conviennent
tout à fait , c' est le cas notamment s'

agissantdes efforts de formation et de
développementdes compétences desacteurs
de la négociation . D ' autres en revanche

« Pour nous , la loi doit s' imposer à tous et a pour
vocation de protéger tous les salariés . En

particulier pour les questions de durée du temps
de travail , de santé au travail et de représentation

des salariés » .

Nous saluons le travail du rédacteur qui
asu sortir habilement desa lettre de
missionet qui met en avant de façon
marquéele fait que la négociation collective
constitue un mode de régulation adapté
et

qu'
elleconstitue un bon levier de trans

méritent d ' être creuséeset débattues
largement.

Toutefois , la CFE-CGC a des positions
contraires àcertaines despropositions du
rapport . Pour nous , la loi doit s' imposer
à tous et apour vocation de protéger tous
les salariés. En particulier pour les ques

tions de durée du temps de travail , de
santé au travail et de représentation des
salariés . Nous considérons par ailleurs
que la branche professionnelle doit
resterle lieu de détermination de la norme
conventionnelle et que ce sont les
partenairessociaux de la branche qui doivent
décider de permettre , le caséchéant , aux
entreprises de déroger à cette norme . La
CFE-CGC reste donc opposée à l '

inversionde lahiérarchie
des normes que ce
rapport propose
d'

amplifier.

Pour la CFE-CGC,
toute réforme en
profondeur de la
négociation
collectivedoit au
préalablemodifier le
modèle syndical en
passant par une

«codécision à la française » ; par la
créationd '

un syndicalisme d ' adhésion qui
réserve le bénéfice des accords négociés
aux seulsadhérents desorganisations
syndicaleset en créant une véritable
reconnaissancedu parcours syndical de nos
militants.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 17
SURFACE : 24 %
PERIODICITE : Hebdomadaire

28 septembre 2015 - N°7622

Page 53



« Les marges de négociation existent déjà »
Dans le rapport qu’il a remis au Premier ministre, le conseiller d’État Jean-Denis Combrexelle
propose d’alléger le code du travail et de donner plus de pouvoir aux accords d’entreprise. Lire
l'article
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Budget 2016, des économies difficiles à cerner
Le projet de loi de finances pour 2016, présenté mercredi 30
septembre, poursuit la mise en œuvre du pacte de responsabilité.
L’État s’engage à faire 5,1 milliards d’euros d’économies supplémentaires, pour financer une
baisse d’impôt et de charges au profit des entreprises et des ménages. Le déficit va-t-il vraiment
diminuer ? En bâtissant son budget autour d’une croissance de 1,5 % en 2016, le gouvernement
assure avoir joué la « prudence » . La prévision, à défaut d’être assurée, paraît « atteignable »,
confirme le Haut conseil des finances publiques, pour une fois plutôt conciliant. Les autres grands
indicateurs retenus (une inflation de 1 %, des investissements en forte hausse…) font un peu
moins consensus. Or, tous ces facteurs peuvent avoir des conséquences brutales sur les finances
publiques, creusant les dépenses ou laminant les recettes. Si les indicateurs répondent aux espoirs,
le déficit public 2016 (État, collectivités et sécurité sociale) devrait poursuivre sa courbe
descendante, passant de 3,8 % du PIB en 2015 à 3,3 % en 2016. Soit une amélioration d’une
bonne dizaine de milliards d’euros. Dans ce total, la contribution de l’État paraît mince. Son
déficit ne fléchirait que d’un petit milliard, passant de 73 à 72 milliards. Mais il ne faut pas
oublier, rappelle le député PS Dominique Lefebvre, que « l’État prend en charge le poids de
l’ensemble des allégements fiscaux et sociaux », c’est-à-dire qu’il rembourse à la sécurité sociale
les baisses de cotisations sociales consenties aux entreprises. Si le déficit s’amenuise, il persiste.
Et son accumulation depuis quarante ans continue de propulser la dette à des niveaux inédits.
L’endettement devrait ainsi culminer à 96,5 % du produit intérieur brut (PIB) fin 2016 et se
maintenir à ce taux en 2017. Le financement du colossal stock de dette (plus de 2000 milliards
d’euros) devrait coûter plus de 44 milliards d’euros en 2016, malgré des taux d’intérêt
historiquement bas. > Lire aussi : L’Europe peut-elle sanctionner la France pour son budget ? Le
pacte de responsabilité est-il respecté ? Le gouvernement l’assure et le proclame, y compris face
aux « frondeurs » de sa majorité : il n’est pas question de déroger aux engagements pris dans le
cadre du pacte responsabilité. Tant dans son volet « baisse d’impôts et de charges » que dans son
volet « économies sur les dépenses ». Du côté des baisses de charges pour les entreprises, en effet,
le compte y est. Comme prévu, le budget acte 9 milliards d’euros d’allégements d’impôts et de
cotisations patronales. Toutefois, le calendrier prévu a été un peu bricolé. Pour financer des
mesures en faveur des PME, soit 1 milliard d’euros, la baisse des charges sur les salaires jusqu’à
3,5 smics a été reportée du 1 er janvier au 1 er avril 2016. Pour les 50 milliards d’économies
promises entre 2015 et 2017, un certain flou demeure. Comme d’habitude, celles-ci ne sont pas
calculées par rapport aux crédits de l’année précédente, mais en prenant en compte ce qu’aurait
été « l’évolution naturelle des dépenses » si rien n’était fait. Une référence qui trouble beaucoup
les comparaisons. De même, le budget ne précise pas vraiment comment seront financées toutes
les dernières annonces pour l’agriculture, l’université ou les réfugiés. Par « des économies »,
assure le gouvernement. Celles-ci s’avèrent fort peu « documentées » , rétorque le Haut conseil
des finances publiques. Où sont les économies promises pour 2016 ? Après les 7,4 milliards
d’euros d’économies de la sécurité sociale, présentés fin septembre, le budget 2016 lève un peu le
voile sur l’effort de 5,1 milliards d’euros demandé à l’État. Le gros des coupes vient en fait d’une
baisse générale des crédits de l’ensemble des ministères. Une récente étude du Centre d’analyse
stratégique a d’ailleurs souligné que la France était le pays où la diminution de la dépense
publique s’effectuait avec le moins de « sélectivité ». Pour autant, l’usage du rabot n’exclut pas
celui du scalpel. Certains domaines font ainsi l’objet de réformes particulières. Après les
allocations familiales en 2014, ce sont cette fois les aides au logement qui sont visées . Les
économies resteront toutefois limitées : 185 millions en 2016 et 274 millions en 2017. > Lire
aussi : La défense, grande gagnante du budget 2016 L’économie sur l’ensemble des prestations
devrait atteindre 2,7 milliards d’euros. La masse salariale des fonctionnaires sera également mise
à contribution à hauteur de 800 millions d’euros. Là encore, il ne s’agit pas de faire baisser
l’enveloppe, mais seulement d’en ralentir la hausse. « Cela passe par la diminution des effectifs,
hors ministère de la défense, et par la baisse des mesures catégorielles », explique un conseiller de
Bercy. Le reste des économies viendra d’un nouveau tour de vis sur les ressources affectées aux
organismes satellites de l’État (1 milliard d’euros) et d’économies de fonctionnement
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(600 millions), notamment par la rationalisation des frais immobiliers. Cliquez sur l'image pour
l'afficher en grand Qui profitera de la baisse d’impôts ? Si l’État assure contrôler avec rigueur ses
dépenses, il se flatte aussi de rendre aux ménages une partie des hausses d’impôts subies ces
dernières années. En 2015, le gouvernement avait consacré 3 milliards d’euros à la suppression de
la première tranche du barème. Cette fois, 2,1 milliards d’euros supplémentaires seront consacrés
à une modification du très complexe mécanisme de la décote. La mesure devrait bénéficier à 8
millions de foyers. Selon les exemples fournis par Bercy – évidemment choisis parmi les
principaux gagnants – un célibataire touchant 1 593 € net par mois verra son impôt baisser de 310
€. Une famille avec deux enfants et un revenu de 3 800 € mensuel économisera un peu plus de 500
€. Un couple de retraité avec deux pensions de 1 400 € payera 480 € de moins. > Lire aussi :
Budget 2016: la France tiendra ses engagements budgétaires européens, assure Valls Cette
mesure profitera donc « au cœur des classes moyennes », insiste Michel Sapin, le ministre des
finances. Les ménages plus aisés qui « ont supporté l’essentiel des hausses d’impôts n’auront
droit à rien », regrette en écho l’UMP Gilles Carrez, président de la commission des finances de
l’Assemblée. Si l’impôt sur le revenu baisse, d’autres taxes continueront à augmenter. C’est le cas
de la redevance ou de la fiscalité sur l’essence et le diesel, dont la progression était inscrite dans
les budgets précédents. Tout compte fait, le taux de prélèvement ne baissera d’ailleurs que très
faiblement en 2016, passant de 44,6 à 44,5 % de la richesse nationale. Où en est le prélèvement à
la source ? Prévu pour commencer en janvier 2018, le prélèvement à la source de l’impôt sur le
revenu sera au menu du projet de loi de finances pour 2017. Pour autant, le gouvernement entend
montrer sa volonté d’avancer sur ce lourd chantier, avec comme première pierre la généralisation
de la déclaration par Internet et du paiement dématérialisé (en ligne ou par prélèvement). Avec à
la clé une pénalité financière de 15 € pour les récalcitrants. Présentée comme une « simplification
», la mesure a également le grand mérite de permettre à Bercy de faire de substantielles
économies d’imprimerie et d’affranchissement (68 millions d’euros lorsque la dématérialisation
sera complète). Conscient que le sujet demeure très sensible, le gouvernement a toutefois décidé
d’avancer avec une prudence de sioux. Pour 2016, l’obligation ne concernera que les
contribuables aux revenus supérieurs à 40 000 €. Elle sera ensuite étendue progressivement à tous
d’ici à 2019. De plus, les contribuables peu familiarisés avec l’informatique conserveront le droit
d’utiliser le formulaire papier. Mathieu Castagnet
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Ce qu'il faut savoir sur la Prime d'activité
Simplifier le système des aides aux travailleurs pauvres, tout en incitant plus encore les chômeurs
à retrouver un travail, c'est ce que le gouvernement a souhaité faire en créant la prime d'activité.
Une prime de plus ? Non. La prime d'activité va remplacer la prime pour l'emploi (PPE) et le
revenu social d'activité (RSA activité). Mais attention, ce n'est pas qu'un changement de nom. De
nouvelles personnes pourront en bénéficier et les conditions ne seront pas les mêmes. Qui y a
droit ? Qui y gagne ? Qui y perd ? Metronews vous explique ce qui va changer.   1er janvier 2016
La loi Rebsamen promulguée le 18 août 2015 met en place la prime d'activité. Elle remplacera la
PPE et le RSA activité dès le 1er janvier 2016. En attendant, la PPE sera encore versée en 2015,
au titre des droits acquis en 2014. EN SAVOIR + >> Prime d'activité, compte personnel d'activité
: la loi Rebsamen change le travail   Jeunes travailleurs dès 18 ans Environ 1 million de jeunes de
18 à 25 ans pourraient en bénéficier (contrairement au RSA activité, qui était réservé aux plus de
25 ans ou aux moins de 25 ans seulement s'ils ont un enfant à charge). En revanche, les étudiants
et apprentis ne sont pas éligibles à la prime.   Qui va gagner plus ? Qui va gagner moins ?
L'objectif étant d'inciter au retour à l'emploi, ce sont les travailleurs gagnant plus d'un demi Smic
qui bénéficieront des meilleurs avantages de ce nouveau dispositif. Ceux qui gagnent moins de la
moitié d'un Smic, eux, seront moins aidés. Par exemple, pour les travailleurs qui perçoivent moins
de 0,5 Smic, l'aide serait moins avantageuse que le RSA activité, tout en continuant à démarrer au
premier euro de salaire. Alors que pour un célibataire au Smic, elle serait doublée, passant de 65 à
132 euros par mois. EN SAVOIR + >> Montant, conditions, démarches... qui touchera combien ?  
4 milliards d'euros distribués Le montant global alloué à cette prime devra être voisin des sommes
jusque-là dédiées à la PPE et au RSA activité, c'est-à-dire 4 milliards d'euros par an. 1.200.000 de
ménages devraient ainsi être favorisés par le nouveau dispositif et 800.000, au contraire,
percevraient moins qu'en 2015. La prime d'activité sera versée par la Caisse d'allocation familiale
(Caf) et non les impôts (comme la PPE aujourd'hui). Il conviendra donc d'en faire la demande sur
le site de la Caf en vous connectant à votre compte . EN SAVOIR + >> Prime d'activité : les
perdants et les gagnants >> Hollande pour une fusion entre PPE et RSA activité Les failles de la
PPE et du RSA activité   La PPE comptait 5,3 millions de bénéficiaires en 2013. Une partie de
ceux-ci appartient "en réalité à des ménages aisés", selon Matignon. Son versement intervient
avec un décalage d'un an.   Le RSA activité comptait en 2014 plus de 750.000 bénéficiaires. Il
s'agit d'un complément de petit salaire. Il souffre d'une large méconnaissance des personnes
éligibles, principalement du fait de sa complexité, selon les experts.
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Commission Compte personnel d' ;activité - Séance n°5
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El Khomri: "le droit du travail, c'est le
capital des salariés"
Entreprise Par AFP, publié le 30/09/2015 à 16:27, mis à jour à 16:27
Paris, 30 sept 2015 - La ministre du Travail, Myriam El Khomri a déclaré mercredi à l'Assemblée
nationale que le droit du travail, c'était "le capital des salariés" et que le dialogue social était
"l'ADN du gouvernement"." Le droit du travail, c'est le capital des salariés. C'est le sens des
lignes rouges qu'a posées le Premier ministre, sur les 35 heures, sur le CDI, sur le Smic, et tout
ceci ne sera pas remis en cause par notre majorité ", a affirmé la ministre, qui faisait sa première
intervention devant les députés depuis sa prise de fonctions rue de Grenelle au début du mois." Le
dialogue social, c'est l'ADN de ce gouvernement et nous poursuivrons! " a-t-elle lancé, en réponse
à un député Les Républicains (LR).Elle a fustigé les propositions de Nicolas Sarkozy, président
du parti LR, qui a prôné dans une interview aux Echos une " refondation du modèle social et
économique "." Concernant la réforme du Code du travail, les propos de Nicolas Sarkozy sont
clairs et très percutants: moins de syndicats dans l'entreprise, remise en cause du paritarisme,
moins de protection pour les salariés. C'est l'insécurité sociale de chacun et la confrontation
sociale de tous ", a estimé Mme El Khmori." Nous, nous croyons au dialogue social, et nous
agissons pour redonner de la souplesse, de la respiration à la négociation dans l'entreprise. C'est le
sens du rapport de Jean-Denis Combrexelle (sur la réforme du Code du travail, NDLR) et de la
concertation que j'ai ouverte avec les partenaires sociaux ", a-t-elle ajouté.
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France Stratégie : Pour la création d'une
véritable Europe de l'énergie
France Stratégie - 26/09/2015 09:50:00 A l'approche de la COP21 et alors que l'Europe de
l'énergie est en crise (dysfonctionnements du marché de l'électricité et de celui du carbone, conflit
russo-ukrainien, absence de coordination entre les politiques nationales, etc.), France Stratégie
publie ce jour le rapport « L'Union de l'énergie » qui pose quatre principes fondateurs et formule
sept propositions pour corriger les défaillances du système actuel et construire une nouvelle
politique européenne de l'énergie. Dépasser les divergences entre les Etats-membres La politique
européenne de l'énergie actuelle n'a pas atteint ses objectifs initiaux que sont la sécurité
d'approvisionnement, la préservation du pouvoir d'achat et de la compétitivité européenne et la
lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. Mais la constitution d'une Union de l'énergie
risque cependant de se heurter à des divergences entre les Etats-membres. Elles sont
particulièrement fortes quant à la construction d'un mécanisme de capacité, à la manière de
déclencher des investissements de long terme ou encore à la confiance à accorder au partenaire
russe. Dans ce contexte, et en l'absence de coordination entre Etats, le mouvement d'intégration
économique engagé depuis les années 2000 pourrait être remis en cause. Il serait souhaitable que
les États coordonnent leurs initiatives, en gardant l'objectif d'une convergence à terme. La vision
du mix de production électrique européen à l'horizon 2050 est également un enjeu tout comme
l'intégration des ENR dans le système électrique global. Des débats doivent s'ouvrir sur ces sujets.
Les propositions de France stratégie Les auteurs de l'étude de France Stratégie (Dominique
Auverlot, Etienne Beeker et Gaëlle Hossie) formulent quatre principes et sept recommandations
pour mener à bien une union de l'énergie en Europe, en s'appuyant sur les contributions de trois
universitaires : Marc-Olivier Bettzüge, professeur à Cologne, Dieter Helm, professeur à Oxford,
et Fabien Roques, professeur associé à Paris Dauphine. Les trois universitaires ne sont pas
engagés par les propositions de France Stratégie. Quatre principes à mettre oeuvre pour
construire une Union de l'Energie en Europe : - Solidarité : la Commission et l'ensemble des États
membres doivent réaffirmer un principe de solidarité envers chacun d'entre eux, pour assurer
notamment la sécurité d'approvisionnement ; Responsabilité : c'est aux États membres de
déterminer la structure générale de leur approvisionnement énergétique et par conséquent de
décider des évolutions de leurs moyens de production ; - Rationalité économique : dans une
période économique difficile, il est plus que jamais nécessaire de réintroduire de la rationalité
économique dans les politiques ; - Résilience : la politique énergétique européenne doit tenir
compte des évolutions de l'environnement mondial qui vont fortement l'affecter mais sur
lesquelles elle n'a parfois qu'une faible emprise, voire aucune. Sept recommandations pour mener
à bien le renouveau d'une politique européenne de l'énergie : - Préciser les objectifs de la politique
énergétique de l'Union sans masquer leurs contradictions internes et en conservant la réduction
des émissions de CO2 comme l'objectif principal du paquet énergie-climat 2030. - Améliorer la
sécurité de notre approvisionnement gazier en renforçant les pays de l'est de l'Union européenne
dans leur négociation avec Gazprom, tout en rebâtissant un partenariat énergétique de long terme
entre l'Union européenne et la Russie, une fois le conflit russo-ukrainien apaisé ; - Modifier le
cadre de régulation du secteur de l'électricité. La Commission se doit d'acter que la structure du
marché dans sa forme actuelle est défaillante et qu'une révision profonde est nécessaire. -
Reconstruire un signal-prix crédible du carbone et plus généralement redonner de la crédibilité à
la politique climatique. La mise en place d'un régulateur de marché qui pourrait intervenir
rapidement (s'il en a le mandat) redonnerait sa crédibilité au marché. - Elaborer une stratégie du
raffinage européen tenant compte de la nécessité de garantir une certaine partie de notre
approvisionnement en produits raffinés. - Intensifier et coordonner les efforts de R & D en faveur
des technologies non matures permettant la transition vers un système énergétique décarboné. -
Encourager les investissements dans le secteur de l'énergie dans le cadre du plan de relance de la
Commission . La Commission doit, dans un premier temps, s'attacher à redonner de la crédibilité
aux marchés de quotas de carbone et de gros de l'électricité. Dans un deuxième temps, et
conformément au plan de relance, elle doit favoriser le lancement de nouveaux projets, reposant
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sur l'investissement privé, grâce aux systèmes de garantie et d'avances remboursables mis en
place avec l'aide de la BEI. Téléchargez l'étude L'Union de l'énergie sur notre site internet . Crédit
photo : iStock / L'Union de l'énergie Etude l'Union de l'energie en PDF
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France Stratégie vient de publier : Pour un développement
complet de l'enfant et de l'adolescent - France Stratégie

France Stratégie - Les enfants et les adolescents ont l'impression de mener une vie « fractionnée » entre les
contraintes de l'école et les attraits du temps libre. Ce cloisonnement est redoublé au niveau des politiques
publiques, chacune fixant ses propres objectifs de moyen et long termes : plan pluriannuel de lutte contre la
pauvreté, refondation de l'école, loi de santé, convention d'objectifs et de gestion entre l'État et la Cnaf, etc.
Écartelés entre des normes contradictoires et devant répondre à des défis nouveaux, bien des jeunes ont des
difficultés à dessiner un parcours pour devenir eux-mêmes. Conformément aux approches multidimensionnelles
préconisées par la Convention internationale des droits de l'enfant, il convient de réduire ce cloisonnement.
Toutefois, décloisonner n'implique pas de confondre les espaces dans lesquels les enfants se développent (école,
loisirs, famille, etc.). Il s'agit avant tout de construire une vision d'ensemble pour dégager des priorités et intégrer
les différents champs dont procède le développement de l'enfant. La commission dégage un objectif : le
développement complet d'un individu relationnel.Ceci est à comprendre dans le contexte d'une société française
qui aspire à plus d'autonomie et d'individualisation, valeurs qui traversent les classes sociales et les âges. Les
enfants et les adolescents doivent dès lors disposer de marges de manoeuvre et de ressources pour parler, produire,
s'approprier leurs actions, se développer dans plusieurs dimensions en étant reconnus dans leur singularité. Sauf
qu'il n'y a pas d'individu autonome sans liens humains qui le portent ; ni de reconnaissance sans appartenances,
sans réciprocité. L'État doit favoriser l'éclosion de cet individu relationnel, ce qui suppose de combiner formation
de soi, nécessairement assez personnalisée, et souci d'un monde commun. Cela a conduit la commission à
ordonner ses dix-huit préconisations selon trois axes : les deux premiers dessinent les conditions du
développement complet - la formation d'un individu « relié » et l'éclosion de ses capacités ; le troisième met
l'accent sur la lutte contre les inégalités, afin que tous les enfants puissent accéder aux ressources nécessaires à ce
développement. Pour en savoir plus :
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François Hollande inaugure l’exposition de
l’Ecole des loisirs
Le président de la République François Hollande a inauguré, mercredi 30 septembre au musée des
Arts décoratifs, à Paris, l’exposition consacrée à l’Ecole des loisirs dont il a salué les fondateurs.
"Cet hommage à la littérature pour la jeunesse est un hommage à la littérature tout simplement et
à la création qui peut éveiller des sentiments et des consciences", a-t-il commenté.Intitulée "Une
histoire, encore ! 50 ans de création à l’Ecole des loisirs" , l'exposition se déroule du 1er octobre
2015 au 7 février 2016, et célèbre le 50e anniversaire de la maison fondée par Jean Delas, Jean
Favre et Arthur Hubschmid en 1965. "Nous avons mis l’accent sur la création et nous présentons
des originaux parfois venus des Etats-Unis et du Japon et des objets rares comme les jouets
fabriqués par Tomi Ungerer qui viennent du musée de Strasbourg. Mais nous l’avons aussi voulue
ludique afin que parents et enfants s’y retrouvent", explique Anne Monier, conservatrice du
département des jouets et commissaire de l’exposition.Pendant quatre mois, les enfants pourront
manipuler les vitrines animées et cacher les trois brigands de Tomi Ungerer, faire shooter Blaise
le poussin masqué de Claude Ponti dans un panier, faire tourner des carrousels avec les
personnages de Kitty Crowther, visiter l’atelier de Nadja et celui de Grégoire Solotareff ou
admirer la caverne de romans mise en scène par Rascal. Deux fresques sur le thème des enfants et
des livres, signées des illustrateurs Philippe Dumas et Chen Jiang Hong, courent le long des
salles.Un développement complet de l’enfantParallèlement François Hollande a reçu des mains de
François de Singly, président de la commission Enfance et adolescence, et de Vanessa
Wisnia-Weill, le rapport Pour un développement complet de l’enfant et de l’adolescent. Véritable
projet de société, il veut lutter contre le cloisonnement entre l’école et le quotidien de l’enfant,
contre l’isolement affectif des jeunes, contre la pauvreté des enfants, et souhaite développer un
socle commun de formation, des compétences extra-scolaires, la maîtrise de la langue française,
etc. Autant d’idées que l’on retrouve dans les trois axes de ce rapport visant à "un développement
complet de l’enfant" : former un individu relié à autrui et capable d’agir en coopérant; mieux
cultiver les capacités et les talents; renforcer la protection et favoriser l’égalité d’accès aux
ressources.Enfin, les prix du concours de dessins organisé, sur le thème de la citoyenneté, par
l’Ecole des loisirs et la Caisse nationale des allocations familiales, ont été remis à dix enfants par
Laurence Rossignol, secrétaire d’état chargée de la famille, en présence du président de la
République.
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Hollande annonce une aide de l’Etat pour
l’ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l’Etat
aux villes qui décideront d’ouvrir les bibliothèques municipales le
dimanche, afin de favoriser l’accès, en particulier des jeunes, à la
lecture.
« J’ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de finance pour que
l’Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le dimanche », a affirmé
le chef de l’Etat.M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une exposition au musée des
Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l’Ecole des loisirs, maison d’édition de livres pour
la jeunesse.« La lecture est un formidable moyen d’émancipation, de partage, d’évasion. Cette
chance-là ne doit pas être un privilège », a souligné M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport
d’une commission présidé par François de Singly comprenant une série de propositions pour
améliorer la situation des enfants et adolescents.Le chef de l’Etat a rappelé également que le
ministère de la Culture s’était associé aux Caisses d’allocations familiales « pour promouvoir la
lecture auprès des familles modestes ». « 150.000 jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il
y en aura 200.000 l’année prochaine », a-t-il indiqué.L’association « Bibliothèques sans frontières
», présidée par l’historien Patrick Weil et à l’origine d’une pétition l’an dernier pour l’ouverture
des bibliothèques le soir et le dimanche, s’est félicitée de l’annonce présidentielle.« C’est un
premier pas vers l’objectif d’ouverture élargie des bibliothèques les week-ends et en soirée, et une
réponse à l’aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux jeunes, de pouvoir plus
librement accéder à des espaces de culture, de travail et d’information », a indiqué l’association
dans un communiqué.« Au moment où de trop nombreuses municipalités annoncent la fermeture
de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités, Bibliothèques Sans Frontières se
montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de l’Association des Bibliothécaires de
France (ABF), quant à la mise en oeuvre effective de cette annonce », a ajouté l’ONG.Tous droits
de reproduction et de représentation réservés. ©2014 Agence France-PresseToutes les
informations reproduites dans cette rubrique (dépêches, photos, logos AFP) sont protégées par des
droits de propriété intellectuelle détenus par l’AFP. Par conséquent, aucune de ces informations
ne peut être reproduite, modifiée, rediffusée, traduite, exploitée commercialement ou réutilisée de
quelque manière que ce soit sans l’accord préalable écrit de l’AFP. L’AFP ne pourra être tenue
pour responsable des délais, erreurs, omissions qui ne peuvent être exclus, ni des conséquences
des actions ou transactions effectuées sur la base de ces informations.
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Hollande annonce une aide de l’Etat pour
l’ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
François Hollande a annoncé mercredi 30 septembre un soutien
financier de l’Etat aux villes qui décideront d’ouvrir les bibliothèques
municipales le dimanche, afin de favoriser l’accès, en particulier des
jeunes, à la lecture.
«J’ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de finance pour que
l’Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le dimanche», a affirmé
le chef de l’Etat.M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une exposition au musée des
Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l’Ecole des loisirs, maison d’édition de livres pour
la jeunesse.«La lecture est un formidable moyen d’émancipation, de partage, d’évasion. Cette
chance-là ne doit pas être un privilège», a souligné M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport
d’une commission présidé par François de Singly comprenant une série de propositions pour
améliorer la situation des enfants et adolescents.Le chef de l’Etat a rappelé également que le
ministère de la Culture s’était associé aux Caisses d’allocations familiales «pour promouvoir la
lecture auprès des familles modestes». «150.000 jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il
y en aura 200.000 l’année prochaine», a-t-il indiqué.L’association «Bibliothèques sans
frontières», présidée par l’historien Patrick Weil et à l’origine d’une pétition l’an dernier pour
l’ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s’est félicitée de l’annonce
présidentielle.«C’est un premier pas vers l’objectif d’ouverture élargie des bibliothèques les
week-ends et en soirée, et une réponse à l’aspiration de nombreux citoyens et surtout de
nombreux jeunes, de pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail et
d’information», a indiqué l’association dans un communiqué.«Au moment où de trop nombreuses
municipalités annoncent la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et
activités, Bibliothèques Sans Frontières se montrera vigilant aux côtés des associations et
notamment de l’Association des Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise en oeuvre
effective de cette annonce», a ajouté l’ONG.
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Hollande annonce une aide de l'Etat pour
l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat
aux villes qui décideront d'ouvrir les bibliothèques municipales le
dimanche, afin de favoriser l'accès, en particulier des jeunes, à la
lecture.
"J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de finance pour que
l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le dimanche", a affirmé le
chef de l'Etat.M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une exposition au musée des Arts
décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des loisirs, maison d'édition de livres pour la
jeunesse."La lecture est un formidable moyen d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette
chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport
d'une commission présidé par François de Singly comprenant une série de propositions pour
améliorer la situation des enfants et adolescents.Le chef de l'Etat a rappelé également que le
ministère de la Culture s'était associé aux Caisses d'allocations familiales "pour promouvoir la
lecture auprès des familles modestes". "150.000 jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il y
en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il indiqué.L'association "Bibliothèques sans frontières",
présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour l'ouverture des
bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce présidentielle."C'est un premier
pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les week-ends et en soirée, et une réponse
à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux jeunes, de pouvoir plus librement
accéder à des espaces de culture, de travail et d'information", a indiqué l'association dans un
communiqué."Au moment où de trop nombreuses municipalités annoncent la fermeture de
bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités, Bibliothèques Sans Frontières se
montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de l'Association des Bibliothécaires de
France (ABF), quant à la mise en œuvre effective de cette annonce", a ajouté l'ONG.
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Hollande annonce une aide de l'Etat pour
l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat aux villes qui décideront
d'ouvrir les bibliothèques municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès, en particulier des
jeunes, à la lecture. "J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de
finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le
dimanche", a affirmé le chef de l'Etat. M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une
exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des loisirs,
maison d'édition de livres pour la jeunesse. "La lecture est un formidable moyen d'émancipation,
de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné M. Hollande, qui a
par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidé par François de Singly comprenant une série
de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents. Le chef de l'Etat a rappelé
également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses d'allocations familiales "pour
promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000 jeunes enfants en ont bénéficié
cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il indiqué. L'association "Bibliothèques
sans frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour
l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce présidentielle.
"C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les week-ends et en
soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux jeunes, de
pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail et d'information", a indiqué
l'association dans un communiqué. "Au moment où de trop nombreuses municipalités annoncent
la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités, Bibliothèques Sans
Frontières se montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de l'Association des
Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise en oeuvre effective de cette annonce", a ajouté
l'ONG. 30/09/2015 19:13:01 - Paris (AFP) - © 2015 AFP

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.lepoint.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

30 septembre 2015 - 19:24 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 67

http://ct.moreover.com/?a=22860357795&p=20q&v=1&x=dcLB1e-sukdyoULdL2ikbA


Hollande annonce une aide de l'Etat pour
l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
PARIS (AFP) - François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat aux villes qui
décideront d'ouvrir les bibliothèques municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès, en
particulier des jeunes, à la lecture. "J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au
projet de loi de finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les
bibliothèques le dimanche", a affirmé le chef de l'Etat. M. Hollande a fait cette annonce après
avoir visité une exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole
des loisirs, maison d'édition de livres pour la jeunesse. "La lecture est un formidable moyen
d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné
M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidé par François de Singly
comprenant une série de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents. Le
chef de l'Etat a rappelé également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses
d'allocations familiales "pour promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000
jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il
indiqué. L'association "Bibliothèques sans frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à
l'origine d'une pétition l'an dernier pour l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est
félicitée de l'annonce présidentielle. "C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des
bibliothèques les week-ends et en soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et
surtout de nombreux jeunes, de pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail
et d?information", a indiqué l'association dans un communiqué. "Au moment où de trop
nombreuses municipalités annoncent la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs
ressources et activités, Bibliothèques Sans Frontières se montrera vigilant aux côtés des
associations et notamment de l?Association des Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise
en ?uvre effective de cette annonce", a ajouté l'ONG. ? 2015 AFP
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Hollande annonce une aide de l'Etat pour
l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat aux villes qui décideront
d'ouvrir les bibliothèques municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès, en particulier des
jeunes, à la lecture."J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de
finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le
dimanche", a affirmé le chef de l'Etat.M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une
exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des loisirs,
maison d'édition de livres pour la jeunesse."La lecture est un formidable moyen d'émancipation,
de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné M. Hollande, qui a
par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidé par François de Singly comprenant une série
de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents.Le chef de l'Etat a rappelé
également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses d'allocations familiales "pour
promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000 jeunes enfants en ont bénéficié
cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il indiqué.L'association "Bibliothèques
sans frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour
l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce
présidentielle."C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les
week-ends et en soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux
jeunes, de pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail et d?information", a
indiqué l'association dans un communiqué."Au moment où de trop nombreuses municipalités
annoncent la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités,
Bibliothèques Sans Frontières se montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de
l?Association des Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise en ?uvre effective de cette
annonce", a ajouté l'ONG.> Venez débattre et poser vos questions sur nos forums!
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Hollande annonce une aide de l'Etat pour
l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
Actualité Culture Par AFP, publié le 30/09/2015 à 19:12, mis à jour à
19:12
" J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de finance pour que
l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le dimanche ", a affirmé
le chef de l'Etat.M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une exposition au musée des
Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des loisirs, maison d'édition de livres pour
la jeunesse." La lecture est un formidable moyen d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette
chance-là ne doit pas être un privilège ", a souligné M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport
d'une commission présidé par François de Singly comprenant une série de propositions pour
améliorer la situation des enfants et adolescents.Le chef de l'Etat a rappelé également que le
ministère de la Culture s'était associé aux Caisses d'allocations familiales " pour promouvoir la
lecture auprès des familles modestes ". " 150.000 jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il
y en aura 200.000 l'année prochaine ", a-t-il indiqué.L'association " Bibliothèques sans frontières
", présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour l'ouverture des
bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce présidentielle." C'est un premier
pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les week-ends et en soirée, et une réponse
à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux jeunes, de pouvoir plus librement
accéder à des espaces de culture, de travail et d'information ", a indiqué l'association dans un
communiqué." Au moment où de trop nombreuses municipalités annoncent la fermeture de
bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités, Bibliothèques Sans Frontières se
montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de l'Association des Bibliothécaires de
France (ABF), quant à la mise en oeuvre effective de cette annonce ", a ajouté l'ONG.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.lexpress.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

30 septembre 2015 - 19:27 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 70

http://www.lexpress.fr/actualites/1/culture/hollande-annonce-une-aide-de-l-etat-pour-l-ouverture-des-bibliotheques-municipales-le-dimanche_1721176.html


Hollande annonce une aide de l'Etat pour
l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
Paris ( AFP ) - François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat aux villes qui
décideront d'ouvrir les bibliothèques municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès, en
particulier des jeunes, à la lecture."J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au
projet de loi de finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les
bibliothèques le dimanche", a affirmé le chef de l'Etat.M. Hollande a fait cette annonce après
avoir visité une exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole
des loisirs, maison d'édition de livres pour la jeunesse."La lecture est un formidable moyen
d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné
M. Hollande , qui a par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidé par François de Singly
comprenant une série de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents .Le
chef de l'Etat a rappelé également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses d'
allocations familiales "pour promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000 jeunes
enfants en ont bénéficié cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il
indiqué.L'association "Bibliothèques sans frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à
l'origine d'une pétition l'an dernier pour l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est
félicitée de l'annonce présidentielle."C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des
bibliothèques les week-ends et en soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et
surtout de nombreux jeunes, de pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture , de
travail et d’information", a indiqué l'association dans un communiqué."Au moment où de trop
nombreuses municipalités annoncent la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs
ressources et activités, Bibliothèques Sans Frontières se montrera vigilant aux côtés des
associations et notamment de l’Association des Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise
en œuvre effective de cette annonce", a ajouté l' ONG.
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Hollande annonce une aide de l'Etat pour
l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche
Paris (AFP) Mercredi 30 Septembre 2015 Un enfant regarde des livres dans une bibliothèque de
Rennes, dans le quartier de Bel Air, le 22 octobre 2014 (AFP/Archives-Georges GOBET)
François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat aux villes qui décideront
d'ouvrir les bibliothèques municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès, en particulier des
jeunes, à la lecture. "J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de
finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le
dimanche", a affirmé le chef de l'Etat. M. Hollande a fait cette annonce après avoir visité une
exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des loisirs,
maison d'édition de livres pour la jeunesse. "La lecture est un formidable moyen d'émancipation,
de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné M. Hollande, qui a
par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidé par François de Singly comprenant une série
de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents. Le chef de l'Etat a rappelé
également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses d'allocations familiales "pour
promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000 jeunes enfants en ont bénéficié
cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il indiqué. L'association "Bibliothèques
sans frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour
l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce présidentielle.
"C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les week-ends et en
soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux jeunes, de
pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail et d’information", a indiqué
l'association dans un communiqué. "Au moment où de trop nombreuses municipalités annoncent
la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités, Bibliothèques Sans
Frontières se montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de l’Association des
Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise en œuvre effective de cette annonce", a ajouté
l'ONG. Tous droits de reproduction et de représentation réservés. © 2015 Agence France-Presse.
Toutes les informations (texte, photo, vidéo, infographie fixe ou animée, contenu sonore ou
multimédia) reproduites dans cette rubrique (ou sur cette page selon le cas) sont protégées par la
législation en vigueur sur les droits de propriété intellectuelle. Par conséquent, toute reproduction,
représentation, modification, traduction, exploitation commerciale ou réutilisation de quelque
manière que ce soit est interdite sans l’accord préalable écrit de l’AFP, à l’exception de l’usage
non commercial personnel. L’AFP ne pourra être tenue pour responsable des retards, erreurs,
omissions qui ne peuvent être exclus dans le domaine des informations de presse, ni des
conséquences des actions ou transactions effectuées sur la base de ces informations. AFP et son
logo sont des marques déposées.
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Jacky Bontems : « le dialogue social est le
meilleur moyen de réformer »
Alors que le gouvernement veut donner plus de place à la
négociation, l’ex-numéro deux de la CFDT Jacky Bontems défend,
dans un livre paru cette semaine, la méthode du dialogue social (1).
30/9/15 - 15 H 18Jacky Bontems : « Certaines dispositions de la loi Macron sont un accroc à la
démarche car la négociation n’a jamais été ouverte. »La Croix : Dans votre livre, vous faites
l’apologie du dialogue social. Quelles sont ses vertus ?Jacky Bontems : Pour moi, le dialogue
social, qui recouvre toutes les formes de mise à contribution, par la négociation ou la consultation,
du patronat et des syndicats, est effectivement le meilleur moyen de réformer. Il a trois grandes
vertus.La première est démocratique : il s’agit de rénover la démocratie politique, qui est en crise,
en la couplant avec une démocratie sociale, qui consiste à donner la parole aux partenaires
sociaux pour les champs qui les concernent.La deuxième vertu, c’est l’efficacité. Pour nous, une
réforme résultant d’un accord avec les acteurs qui pratiquent le sujet va mieux coller aux réalités
qu’une réforme décidée d’en haut.Enfin, troisième vertu, le dialogue social est vecteur d’adhésion
: une réforme qui a été discutée a toutes les chances d’être mieux acceptée. D’ailleurs, il est
notable que la plupart des réformes entreprises depuis 2012 par François Hollande, qui a fait
sienne cette démarche, n’ont pas suscité de mobilisation massive. Ça a été manifeste avec la
réforme des retraites.Vous saluez le bilan de François Hollande, qui a préfacé votre livre.
Pourtant, il y a eu une série d’entorses au dialogue social, notamment avec la loi Macron, et sur le
fond, ses résultats sont faibles, notamment en matière d’emploi…J. B. : Nous considérons au
contraire que son bilan est positif. Depuis 2012, la négociation ou la concertation ont permis de
modifier tous les champs du code du travail : contrats de génération, retraites, formation, stages,
droits rechargeables au chômage, complémentaire santé, temps partiel, négociation des plans
sociaux, accords de maintien dans l’emploi… beaucoup de choses ont été réalisées.> A lire : Le
gouvernement tente de simplifier le compte pénibilitéToutefois, le dialogue social n’est pas une
solution miracle. Cela fait partie du jeu que parfois, les partenaires sociaux ne parviennent pas à
un accord, comme cela a été le cas lors de la réforme du dialogue social. La démocratie politique
reprend alors la main.Il est possible aussi qu’un accord soit contesté dans son application, comme
avec le temps partiel. Il est dans ce cas possible de le corriger. En revanche, je considère que
certaines dispositions de la loi Macron sont un accroc à la démarche car la négociation n’a jamais
été ouverte.Êtes-vous d’accord avec le rapport Combrexelle, qui propose de donner beaucoup
plus de place à la négociation ?J. B. : Je partage les grandes orientations du rapport Combrexelle,
qui est raisonnable. Il ne dit pas qu’il faut faire de la négociation d’entreprise la règle et de la loi
l’exception, comme les rapports de Terra Nova et de l’Institut Montaigne le préconisent.Il dit
comment élargir la place de la négociation sans modifier la hiérarchie des normes. Il propose par
exemple de soumettre à la négociation d’entreprise de nouveaux thèmes, comme la responsabilité
sociale de l’entreprise ou l’organisation du travail.Il donne aussi à la branche un rôle très
important puisqu’elle est invitée à définir, au-delà de la loi de 2004, ce que l’entreprise peut
négocier et ce qu’elle ne peut pas, sur les thèmes de l’emploi, des salaires, des conditions de
travail et de l’organisation du travail.Ce rôle de voiture-balai de la branche m’apparaît comme un
garde-fou important, qui devrait prémunir contre un risque de concurrence par le moins-disant
social. Il vient compléter les garde-fous posés par François Hollande, qui a dit qu’il ne fallait pas
toucher au smic, aux 35 heures et au contrat de travail.Enfin, il ne faut pas oublier que des
accords ne pourront être trouvés que si des syndicats représentant au moins 50 % des effectifs les
signent, ce qui devrait quand même garantir que les choses se font dans l’intérêt des salariés.> A
(re)lire : Droit du travail, le rapport Combrexelle suscite espoir et inquiétudesQuelles sont,
d’après vous, les prochaines réformes sociales à réaliser ?J. B. : Le monde de demain ne sera pas
celui d’aujourd’hui. Avec la robotisation, près la moitié des emplois seront automatisés d’ici à dix
ans. Et les formes d’emplois hybrides entre travail salarié et travail indépendant, qui concernent
déjà 11 % des salariés, vont se développer.Face à ces mutations très fortes, il va être de plus en
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plus nécessaire de sécuriser les transitions professionnelles en rassemblant les droits sociaux – au
chômage, à la prévoyance, à la complémentaire santé, à la formation… – dans un compte
individuel qui suivrait la personne tout au long de sa vie. C’est pourquoi la réforme du compte
personnel d’activité est fondamentale. -----------------------------  De la CFDT au PSL’époque
CFDT : Né en 1951, à Épinal (Vosges), Jacky Bontems se syndique à la CFDT en 1974 dans une
entreprise du bâtiment, dont il est licencié en 1978. Il devient permanent syndical en 1979, puis
numéro deux de Nicole Notat en 1992. Il quitte la direction du syndicat en 2009.L’époque PS :
Membre du PS depuis 1975, au départ proche du Ceres, il rejoint, en octobre 2009, l’équipe de
soutien de François Hollande, pour qui il développe des réseaux (Entreprises & Social ou le Club
Atacama) parmi les syndicalistes, les patrons et les experts, et écrit des notes. Fin 2012, il crée
Réseau R812, qui revendique 3 000 fidèles, dont un tiers de dirigeants d’entreprise et deux tiers
de syndicalistes de toutes les organisations, hormis Solidaires.(1) Le Moteur du changement: la
démocratie sociale !, coécrit avec Aude de Castet, avec la collaboration de Michel Noblecourt,
Éd. Lignes de Repères, Fondation Jean-Jaurès, paru le 24 septembre.
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Le Code du travail saboté
La casse du Code du travail. C’était la commande du MEDEF. Le
gouvernement à ses ordres a décidé de procéder à sa disparition.
Le rapport présenté au premier ministre VALLS par l’ancien directeur général du travail,
Jean-Denis COMBREXELLE, a donc pour objectif de ramener les salariés au 19ème siècle. La
loi du patron prévaut sur l’intérêt général alors que le Code du travail avait été conçu pour
rééquilibrer le rapport dans l’entreprise entre les salariés et le patronat. Il protégeait le salarié.Par
ce sabotage, le gouvernement s’est fixé l’objectif de sécuriser davantage l’employeur.Une fois de
plus, le patron est gagnant. Les salariés morflent ! Plus de socle pour les salaires, plus de plafond
pour la durée du travail, plus de règles contraignantes en hygiène et en sécurité, plus de sanctions
pour les patrons délinquants, tels sont les objectifs.Ce qui est recherché, c’est de faire sauter, par «
accord » collectif ou individuel, les salaires minima des grilles des conventions collectives et/ou
les salaires consentis dans les contrats de travail individuels, et ce sans plus avoir à invoquer des
difficultés économiques.Pour atteindre ce travail de destruction des droits des travailleurs, est
mené de façon concomitante et avec le même acharnement, l’affaiblissement et la destruction des
moyens de défense des salariés : représentants du personnel, syndicalistes, médecine du travail,
inspection du travail, droit de grève, conseil de prud’hommes. Là aussi, lois, décrets,
ordonnances, « accords » collectifs se succèdent à un rythme accéléré pour raboter, saper,
escamoter, détruire.Le gouvernement et le patronat comptent donc sur de fidèles serviteurs. Après
avoir sévi dans la fonction publique en menant la guerre contre les inspecteurs du travail,
COMBREXELLE se réjouit du soutien de la CFDT, qui estime que le Code du travail doit être
simplifié et revu pour facilité la compétivité des entreprises.Comme le reste des salariés de ce
pays, les intérimaires et les personnels permanents des sociétés d’intérim ont à s’inquiéter sur leur
avenir. Le chantage et la pression vont s’accentuer. Le MEDEF et le PRISM’EMPLOI sabrent le
champagne puisqu’à partir de maintenant ils pourront licencier à tout va, par la peur, la violence
et le chantage.Pour les salariés, une seule voie possible: s’organiser dans le syndicalisme
combatif, résister et se mobiliser!

Tous droits de reproduction réservés

rezocitoyen.org URL : http://www.rezocitoyen.org/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

30 septembre 2015 - 16:15 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 75

http://www.rezocitoyen.org/Le-Code-du-travail-sabote.html


Les bibliothèques municipales bientôt
ouvertes le dimanche ?
Le président François Hollande a annoncé mercredi un soutien
financier de l'Etat aux villes qui décideront d'ouvrir les bibliothèques
municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès à la lecture, en
particulier des jeunes.
"J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de finance pour que
l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le dimanche", a affirmé
François Hollande ce mercredi après avoir visité une exposition au musée des Arts décoratifs
célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des loisirs, maison d'édition de livres pour la jeunesse."La
lecture est un formidable moyen d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit
pas être un privilège", a souligné M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport d'une commission
présidé par François de Singly comprenant une série de propositions pour améliorer la situation
des enfants et adolescents.Le chef de l'Etat a rappelé également que le ministère de la Culture
s'était associé aux Caisses d'allocations familiales "pour promouvoir la lecture auprès des familles
modestes". "150.000 jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il y en aura 200.000 l'année
prochaine", a-t-il indiqué.L'association "Bibliothèques sans frontières", présidée par l'historien
Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour l'ouverture des bibliothèques le soir et le
dimanche, s'est félicitée de l'annonce présidentielle."Une réponse à l'aspiration de nombreux
citoyens (...) de pouvoir (...) accéder à des espaces de culture""C'est un premier pas vers l'objectif
d'ouverture élargie des bibliothèques les week-ends et en soirée, et une réponse à l'aspiration de
nombreux citoyens et surtout de nombreux jeunes, de pouvoir plus librement accéder à des
espaces de culture, de travail et d'information", a indiqué l'association dans un communiqué."Au
moment où de trop nombreuses municipalités annoncent la fermeture de bibliothèques ou la
réduction de leurs ressources et activités, Bibliothèques Sans Frontières se montrera vigilant aux
côtés des associations et notamment de l'Association des Bibliothécaires de France (ABF), quant
à la mise en oeuvre effective de cette annonce", a ajouté l'ONG.VIDEO. Littérature: Pierre Bergé
se livre sur ses ouvrages préférés
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Ouverture dominicale des bibliothèques :
coup de pouce de l'Etat
Par Culturebox (avec AFP) @Culturebox Publié le 30/09/2015 à
19H26
François Hollande a annoncé mercredi un soutien financier de l'Etat aux villes qui décideront
d'ouvrir les bibliothèques municipales le dimanche, afin de favoriser l'accès, en particulier des
jeunes, à la lecture.L'annonce de François Hollande"J'ai demandé au gouvernement de déposer un
amendement au projet de loi de finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui
ouvriront les bibliothèques le dimanche", a affirmé le chef de l'Etat.M.Hollande a fait cette
annonce après avoir visité une exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e
anniversaire de l'Ecole des loisirs , maison d'édition de livres pour la jeunesse."La lecture est un
formidable moyen d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un
privilège", a souligné M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidée
par François de Singly comprenant une série de propositions pour améliorer la situation des
enfants et adolescents.Le chef de l'Etat a rappelé également que le ministère de la Culture s'était
associé aux Caisses d'allocations familiales "pour promouvoir la lecture auprès des familles
modestes". "150.000 jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il y en aura 200.000 l'année
prochaine", a-t-il indiqué.L'association Bibliothèques sans frontières satisfaiteL'association
"Bibliothèques sans frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition
l'an dernier pour l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce
présidentielle."C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les
week-ends et en soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux
jeunes, de pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail et d'information", a
indiqué l'association dans un communiqué."Au moment où de trop nombreuses municipalités
annoncent la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités,
Bibliothèques Sans Frontières se montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de
l'Association des Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise en oeuvre effective de cette
annonce", a ajouté l'ONG.
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Ouverture dominicale des bibliothèques :
coup de pouce de l'Etat
L'annonce de François Hollande "J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au
projet de loi de finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les
bibliothèques le dimanche", a affirmé le chef de l'Etat. M.Hollande a fait cette annonce après
avoir visité une exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole
des loisirs , maison d'édition de livres pour la jeunesse. "La lecture est un formidable moyen
d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné
M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidée par François de Singly
comprenant une série de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents. Le
chef de l'Etat a rappelé également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses
d'allocations familiales "pour promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000
jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il
indiqué. L'association Bibliothèques sans frontières satisfaite L'association "Bibliothèques sans
frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour
l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce présidentielle.
"C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les week-ends et en
soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux jeunes, de
pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail et d'information", a indiqué
l'association dans un communiqué. "Au moment où de trop nombreuses municipalités annoncent
la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités, Bibliothèques Sans
Frontières se montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de l'Association des
Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise en oeuvre effective de cette annonce", a ajouté
l'ONG.
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Ouverture dominicale des bibliothèques :
coup de pouce de l'Etat L'annonce de
François Hollande"J'ai demandé au
gouvernement de déposer un amendement au
projet de loi de finance pour que l'Etat
soutienne financièrement les villes...
L'annonce de François Hollande"J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au
projet de loi de finance pour que l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les
bibliothèques le dimanche", a affirmé le chef de l'Etat.M.Hollande a fait cette annonce après avoir
visité une exposition au musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des
loisirs , maison d'édition de livres pour la jeunesse."La lecture est un formidable moyen
d'émancipation, de partage, d'évasion. Cette chance-là ne doit pas être un privilège", a souligné
M. Hollande, qui a par ailleurs reçu le rapport d'une commission présidée par François de Singly
comprenant une série de propositions pour améliorer la situation des enfants et adolescents.Le
chef de l'Etat a rappelé également que le ministère de la Culture s'était associé aux Caisses
d'allocations familiales "pour promouvoir la lecture auprès des familles modestes". "150.000
jeunes enfants en ont bénéficié cette année, et il y en aura 200.000 l'année prochaine", a-t-il
indiqué.L'association Bibliothèques sans frontières satisfaiteL'association "Bibliothèques sans
frontières", présidée par l'historien Patrick Weil et à l'origine d'une pétition l'an dernier pour
l'ouverture des bibliothèques le soir et le dimanche, s'est félicitée de l'annonce
présidentielle."C'est un premier pas vers l'objectif d'ouverture élargie des bibliothèques les
week-ends et en soirée, et une réponse à l'aspiration de nombreux citoyens et surtout de nombreux
jeunes, de pouvoir plus librement accéder à des espaces de culture, de travail et d'information", a
indiqué l'association dans un communiqué."Au moment où de trop nombreuses municipalités
annoncent la fermeture de bibliothèques ou la réduction de leurs ressources et activités,
Bibliothèques Sans Frontières se montrera vigilant aux côtés des associations et notamment de
l'Association des Bibliothécaires de France (ABF), quant à la mise en oeuvre effective de cette
annonce", a ajouté l'ONG.Plus d'infos et voir les photos sur Culturebox partages
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PIA : France Stratégie est chargé d'organiser l'examen à
mi-parcours - France Stratégie

France Stratégie - France Stratégie a constitué un comité dont la présidence a été confiée à Philippe Maystadt, le
président de l'Académie de recherche et d'enseignement supérieur de la Fédération Wallonie-Bruxelles.Le
Programme d'investissements d'avenir (PIA) a été doté de 35 milliards d'euros lors de son lancement en 2010 (PIA
1), puis de 12 milliards d'euros supplémentaires avec le PIA 2 mis en place en 2013. Il se traduit par des appels à
projets nationaux autour de thématiques d'avenir destinés à sélectionner des équipes d'excellence (biotechnologies,
recherche fondamentale, réseaux électriques intelligents, etc.). Les projets sont évalués par un jury international ou
des experts indépendants réunissant des compétences de haut niveau chargé de sélectionner les projets innovants,
à fort potentiel de croissance. Dès la mise en place d'une action de ce programme, le principe de son évaluation
indépendante est posé. Or l'évaluation a posteriori ne pourra dans la plupart des cas être réalisée que dans cinq à
six ans. Dans l'immédiat, et dans la perspective d'un PIA 3, dont le lancement a été confirmé par le président de la
République le 17 septembre dernier, un premier examen des PIA 1 et 2 est toutefois apparu nécessaire. L'objectif
est d'en tirer des enseignements pour les modes d'intervention et domaines d'application futurs. Louis Schweitzer,
commissaire général à l'investissement, a demandé à France Stratégie de constituer et d'animer un comité d'experts
chargé d'effectuer un examen indépendant des effets à mi-parcours du PIA. Le comité a pour mission de :
déterminer en quoi l'évolution du contexte économique est susceptible d'affecter l'efficacité des actions engagées ;
contribuer au pilotage du bilan évaluatif et analyser ses résultats ; élaborer début 2016 un document synthétique
portant examen du PIA ; faire des propositions, à la lumière de cette expérience, pour une gouvernance de
l'évaluation ex post conforme aux meilleures pratiques internationales. Le travail du comité s'appuiera notamment
sur les "bilans évaluatifs" produits par les directeurs de chaque programme du Commissariat général à
l'investissement (CGI), ainsi que, en dehors de la sphère du CGI, sur les premières évaluations indépendantes
réalisées et sur les rapports de suivi. Composition du comitéFrance Stratégie s'est attaché à ce que plusieurs
compétences soient présentes dans ce comité d'experts : enseignement supérieur et recherche, entreprise et
innovation, évaluation des politiques publiques, avec une dimension internationale. Président du comitéPhilippe
Maystadt préside l'Académie de recherche et d'enseignement supérieur de la Fédération Wallonie-Bruxelles et le
Centre international de formation européenne (Cife). Ex-président de la Banque européenne d'investissement
(2000-2011), il a en Belgique été, dans les années 1980 et 1990, alternativement sénateur et ministre en charge de
divers portefeuilles (affaires économiques, finances, budget, politique scientifique, etc.). Membres du comitéPierre
Brunhes, administrateur civil hors classe, est depuis 2014 chef de mission au Contrôle général économique et
financier (CGEFI) du ministère des Finances et des Comptes publics, en charge des questions de recherche
appliquée, d'innovation, de normalisation et de qualité industrielle. Précédemment, il a été chef de service à la
Direction générale de la compétitivité, de l'industrie et des services (ex-DGCIS, devenue DGE) du ministère de
l'Économie. Elie Cohen est directeur de recherche CNRS au Centre de recherches politiques de Sciences Po
(CEVIPOF). Il a été membre du Conseil d'analyse économique (CAE) auprès du Premier ministre (1997-2012).
Auteur de nombreuses publications d'économie industrielle et de politiques publiques, il a réalisé des expertises
pour l'ONU et la Commission européenne, et a contribué aux travaux de diverses instances en France, dont la
Commission Rocard-Juppé sur le « grand emprunt ». Éric Hazan est directeur associé senior au sein du pôle
Télécommunications, Médias et Technologie du bureau français de McKinsey, où il dirige l'activité Médias. Son
coeur d'expertise est la transformation numérique et son impact sur la consommation et sur les organisations. Il a
été senior partner chez Arthur D. Little et a auparavant travaillé chez Kraft Jacobs Suchard et Danone. Florian
Mayneris est depuis 2010 maître de conférences en économie à l'Université catholique de Louvain (Belgique).
Spécialiste des déterminants de la performance des entreprises et des régions en termes de compétitivité, il a
participé à l'évaluation de plusieurs politiques industrielles et régionales pour le compte de ministères français et
belges. Jean-Paul Nicolaï est chargé de mission auprès du Commissaire général à France Stratégie, après en avoir
dirigé le département Économie-Finances. Auparavant, il a réalisé des études économiques chez EDF, à la Caisse
des dépôts et consignations, puis a occupé des postes de direction dans le secteur de la finance successivement
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chez Indosuez, Legal & General, Ecureuil Gestion et dans une PME (OTC Conseil). Corinne Prost dirige depuis
2011 le Département des études économiques à l'INSEE. Elle y a précédemment été chef de la division emploi
(2007-2011). Elle a aussi travaillé à la Direction de la prévision et de l'analyse économique, au sein du ministère
de l'Économie et des Finances. Elle a également participé de 2004 à 2007 à des activités de recherche à
l'université Cornell (États-Unis). Elle est membre du Conseil d'analyse économique (CAE) depuis 2015. Paolo
Sestito est chef de la Direction de l'analyse économique structurelle de la Banque d'Italie. Il a présidé l'Institut
italien pour l'évaluation de la formation et de l'éducation INVALSI (2012-2013) et, au sein de l'OCDE, le conseil
du programme PISA (2008-2013) et le Comité de l'emploi et des affaires sociales (2006-2008). Précédemment, il
a été conseiller au ministère italien du Travail et à la Direction générale affaires économiques et financières de la
Commission européenne. Photo : Crédit Programme d'investissement d'avenir (PIA)
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Rapport - La négociation collective, le travail
et l’emploi
Le rapport de Jean-Denis Combrexelle élabore une méthode et des
propositions concrètes pour donner plus de place à la négociation
collective dans l’élaboration des normes et faire converger efficience
économique et progrès social.
Par lettre de mission du 1er avril 2015, le Premier ministre a chargé Jean-Denis Combrexelle,
président de la section sociale du Conseil d’État et ancien Directeur général du travail, d’une
mission sur « l’élargissement de la place de l’accord collectif dans notre droit du travail et la
construction de normes sociales. Il s’agira en particulier (…) de faire une plus grande place à la
négociation collective et en particulier à la négociation d’entreprise, pour une meilleure
adaptabilité des normes aux besoins des entreprises ainsi qu’aux aspirations des salariés.Voir en
ligne :Vous avez apprécié cet article? Soutenez Ressources Solidaires:
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Réforme du travail : Nicolas Sarkozy, fidèle à
lui-même
Le patron des Républicains lance une charge contre le patronat et les
syndicats, comme lors de sa campagne perdue de 2012. Il veut fixer
le temps de travail entreprise par entreprise
Les faits - Concluant mercredi la matinée des Républicains sur la réforme du Code du travail,
Nicolas Sarkozy a présenté ses propositions pour relancer l'emploi aux adhérents qui sont invités
à voter. Les résultats de cette consultation seront connus vendredi en fin de journée.La vie
politique est ainsi faite que l'on retiendra, ce mercredi, bien plus l' éviction de Nadine Morano de
la liste LR-UDI pour les régionales en Meurthe-et-Moselle que les propositions des Républicains
pour relancer l'emploi. Il n'empêche, rue de Vaugirard, à Paris, au siège du parti, Nicolas Sarkozy
a conclu la matinée consacrée au Code du travail en insistant sur la nécessité de « refonder» notre
modèle social. Les plus vieux y verront un clin d’oeil à la « refondation sociale » lancée par Denis
Kessler et Ernest Antoine Seillière au Medef, dans les années 2000.Au menu, sans surprise, la fin
des 35 heures, avec la liberté donnée aux entreprises de fixer leur durée du travail, mais en les
encourageant financièrement à dépasser la durée légale. «La folie, Madame Aubry, c'est d’avoir
donné moins de charges pour qu’on travaille moins », a-t-il ainsi plaidé.Egalement visé, le Code
du travail « qui défend ceux qui ont un travail mais éloigne les 6 millions de compatriotes qui
n’en ont pas ». Et pour que « ce Code soit bien au service de l’emploi et non pas du chômage», le
chef de file de l'opposition propose la primauté des accords d'entreprise sur le contrat de travail.
Une philosophie largement calquée sur celle développée par Jean-Denis Combrexelle, l'ancien
directeur général du travail, dans le rapport sur le dialogue social qu'il vient de remettre à Manuel
Valls. Dans l’ensemble, d'ailleurs, les positions de l’ancien président se rapprochent aussi de
celles formulées par le think-tank libéral Institut Montaigne.Nicolas Sarkozy veut engager « un
nouvel ordre social », en donnant un grand coup à la démocratie sociale : « On a défini au
lendemain de la guerre des critères de représentativité. Mais la France de 2015 ne ressemble pas à
celle de 1945» rappelle celui qui, en pleine campagne 2012, avait déjà porté une lourde charge «à
ces corps intermédiaires qui font écran entre l'Etat et le peuple ». Trois ans et demi après, et
malgré de nouvelles règles de représentativité qu'il a lui-même instaurées pendant sa présidence,
les partenaires sociaux sont loin d'avoir retrouvé grâce à ses yeux : « Le paritarisme est bien
souvent le paravent de l’immobilisme ».Logique alors de plaider pour que l'Etat reprenne la main
sur l'assurance-chômage, d'être favorable à des référendums internes aux entreprises, de vouloir
en finir avec les seuils sociaux, ou de promettre d'en finir avec les commissions régionales que la
gauche vient de créer pour instaurer des représentants du personnel dans les TPE.Enfin, il prône
aussi « une liberté de candidature des délégués de l'entreprise dès le premier tour». Tant pis si
cette mesure fait débat dans sa famille politique - certains estimant que cette possibilité favorisera
l’émiettement syndical et favorisera la montée des contestataires. Nicolas Sarkozy a tranché,
peut-être parce que Bruno Le Maire avance régulièrement cette idée. Autre sujet d'achoppement
interne, le contrat de travail unique. Pour le coup, l'ancien président a préféré rester flou...Et
comme pour parer les éventuelles critiques sur son bilan, le leader de l’opposition s’est justifié : «
Je suis fier de ce que nous avons fait mais je suis conscient qu'il faut aller plus loin. Entre temps,
la pensée s’est libérée, et la situation est si grave qu’il n’est plus possible de faire de compromis à
l’eau tiède.»Intervenant pour la première fois devant l'Assemblée en tant que ministre du Travail,
Myriam El Khomri n'a pas tardé à répondre: «Le droit du travail, c'est le capital des salariés; le
dialogue social, l'ADN de ce gouvernement».

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.lopinion.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

30 septembre 2015 - 18:31 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 83

http://www.lopinion.fr/30-septembre-2015/reforme-travail-nicolas-sarkozy-fidele-a-lui-meme-28641


Un gauchiste aux primaires des États-Unis
Les choses ne se passent pas tout à fait comme prévu pour le clan
d’Hilary Clinton. Bernie Sanders, le sénateur indépendant du
Vermont, âgé de 74 ans, fait la course en tête dans les primaires
démocrates Signe que même les américains trouvent leur pays trop
inégal.
Le taux de chômage est tombé à 5 % aux États-Unis, champagne (ou plutôt bourbon) yes, we dit i
t, la crise est finie ! Un résultat magique qui doit au cocktail américain habituel : une politique de
relance (celle d’Obama en 2008) et un marché du travail toujours plus flexible. La dernière
innovation en date est celle des auto-entrepreneurs, ces « 10-99 », du nom de leur formulaire
fiscal, qui représentent d’ores et déjà près d’un travailleur sur trois (contre 11 % en France).Ces
nouveaux héros des temps modernes rendent le plus souvent des services aux clients des sites
Internet : petits déménagements, gardes d’enfants, courses, repassage… Des petits boulots qui
offrent un complément de revenu bienvenu aux retraités touchant de faibles pensions, aux
étudiants ou à tous ceux qui ne trouvent pas de boulot « régulier », mais qui deviennent aussi de
plus en plus de vrais « emplois », alors qu’ils n’offrent aucune couverture aux auto-travailleurs :
pas d’assurance chômage, santé ou retraite, pas de congés payés… Le rêve de Jean(Denis
Combrexelle, qui profite de son statut de fonctionnaire (Conseil d’État) pour recommander la
flexibilité pour les autres, au nom du « dialogue social » – même quand celui-ci a lieu avec un
pistolet sur la tempe des camarades salariés.C’est dans ce contexte qu’un fringuant papy a émergé
Bernie Sanders, l’homme qui se place en tête des primaires démocrates dans plusieurs états alors
qu’il n’hésite pas à se qualifier de « socialiste » (« démocratique « , ajoute-t-il néanmoins).
Jusqu’ici, ses diatribes contre le grand capital, l’irresponsabilité des multinationales ou des
grandes banques n’émouvait pas grand monde. Mais voilà que les temps changent, dans la lignée
des tournées mondiales du Prix Nobel d’économie Joseph Stiglitz, qui sort chaque année un libre
expliquant pourquoi les inégalités c’est mal, et pourquoi c’est pire que l’année passée.Jugeons-en
par les slogans de Sanders : « Dans le pays le plus riche du monde, personne ne devrait forcer les
mères à retourner travailler quelques jours après avoir accouché. » « Nous devons mettre fin, une
fois pour toutes, à la pratique honteuse des grandes entreprises qui bénéficient de l’incarcération
des Américains. » « Nous avons besoin d’un système fiscal qui demande à la classe des
milliardaires [sic] de payer sa juste part de taxes. » « Il nous faut une législation qui fasse sortir de
l’ombre 11 millions de personnes vivant sans papiers et qui les mène sur le chemin de la
citoyenneté. »Bref, tout y est : inégalités, santé, armement, immigrés, éducation… Et les
propositions concrètes suivent : taxer Wall Street, augmenter le smic, mettre en place une
véritable couverture maladie universelle, développer les services publics, résoudre la crise de la
dette étudiante… Un programme complet pour un pays qui s’interroge de plus en plus sur la
réalité du « rêve américain », à mesure qu’il devient évident qu’un véritable oligarchie s’est
emparée des richesses du pays et empêchent celles et ceux qui sont en bas de l’échelle d’y
grimper. Certes, Sanders n’est pas encore tout à faitPresident of the United States of America .
Mais il se passe clairement un petit quelque chose. Ainsi, chez nos cousins britanniques, c’est
Jeremy Corbyn (66ans), un autre « socialiste », opposé au nucléaire, pourfendeur de l’austérité et
partisan des nationalisations, qui a été élu patron du Labour le week-end dernier, au nez et à la
barbe des blairistes.Bref là où les politiques libérales ont été mises en œuvre plus que chez nous,
la gauche « de gauche » se réveille, et, ce, grâce aux primaires, qui permettent aux citoyens de
contourner l’establishment et les candidats « raisonnables ».
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Briefing - Conflits d’intérêts, droits sociaux,
travailleurs détachés, eurogroupe social,
réfugiés, budget de l’UE, fiscalité belge
Les briefings de la rédaction font le tour de l’actualité de la veille et
du jour, proposent des indiscrets et l’agenda.
Info Contexte - Offensive écologiste sur les conflits d’intérêts [FR]. La députée écologiste Eva
Sas compte déposer une proposition de loi relative aux conflits d’intérêts. Une initiative prise en
lien avec la sénatrice PS Marie-Noëlle Lienemann, qui déposerait le même texte au Sénat. La
prochaine niche parlementaire du groupe écologiste à l’Assemblée est en janvier 2016.Juncker à
ParisSocle minimum de droits sociaux : Juncker enfonce le clou [UE]. Le président de la
Commission européenne a répété , lors du 13e congrès de la Confédération européenne des
syndicats (CES), que ce projet, présenté au premier semestre 2016, prévoiera un « plafond des
droits sociaux qu’on ne peut pas corriger vers le bas ». Il a par ailleurs martelé qu’il n’était « pas
question de toucher au sacro-saint principe de la liberté des travailleurs ». Pour M. Juncker, « le
contrat de travail normal est à durée indéterminée ».Travail détaché : Hollande demande une «
nouvelle directive » européenne [FR/UE]. Alors que la France a récemment renforcé la
responsabilité des donneurs d’ordre en cas de fraude au détachement de l’un de leurs
sous-traitants, dans la loi Macron, François Hollande a plaidé pour une « nouvelle directive »
allant dans ce sens « dans tous les secteurs », dans son discours à la Confédération européenne
des syndicats , hier. La commissaire à l’Emploi, Marianne Thyssen, doit présenter une « révision
ciblée » de la directive actuelle fin 2015.Hollande remet l’idée de « l’Eurogroupe social » sur la
table [UE].« Nous imaginons avec l’Allemagne d’avoir un eurogroupe social à l’image d’un
eurogroupe économique et financier », a déclaré le Président français dans son discours à la CES
hier. L’idée de disposer d’une instance qui permette de rééquilibrer les objectifs monétaires et
sociaux dans la zone euro a déjà été proposée en février 2013 par les ministres français et
allemand du Travail de l’époque. Elle est explicitée par France Stratégie dans une note de
2014.Hollande et Merkel à Strasbourg le 7 octobre pour parler zone euro et réfugiés [UE].C’est la
deuxième fois, après Mitterand et Kohl, que le Président français et le chancelier allemand se
rendent à Strasbourg de concert. La première avait eu lieu en novembre 1989 , lors de la chute du
mur de Berlin. François Hollande et Angela Merkel viendront célébrer les 25 ans de la
réunification. Ils s’exprimeront 15 minutes chacun. Leur interventions seront suivies d’un
débat.Budget 2016Les députés sur le point de défier les États [UE]. La commission des Budgets a
voté sa position sur le budget 2016 de l’UE. Au total, il serait de 157 milliards d’euros. Les
députés ont annulé les coupes demandées par le Conseil de l’UE. L’ensemble des élus votera le
projet de rapport le 28 octobre, à Strasbourg.FiscalitéLa Commission européenne tacle la fiscalité
belge [UE/BE]. Les récentes réformes du gouvernement belge ne seraient pas suffisantes pour
alléger la pression fiscale sur le travail, estime l’exécutif européen dans un rapport que s’est
procuré la presse du plat pays.Jean-Marc Ayrault revient dans le débat [FR]. Jusqu’ici silencieux,
l’ancien Premier ministre, qui a fait part de son « intérêt » pour le perchoir en cas de victoire de
Claude Bartolone en Île-de-France, a donné une interview au journal L’Hémicycle. Il prend
position sur plusieurs sujets politiques, et notamment la réforme fiscale.Et sinonVilleroy de
Galhau sur la même ligne que la BCE [FR/UE]. Sa nomination comme gouverneur de la Banque
de France a été validée hier par les parlementaires. « Je crois que la politique monétaire active
aujourd’hui menée avec Mario Draghi est la bonne pour tendre vers une inflation proche de 2 %
», a-t-il déclaré lors de son audition.Le cabinet de Myriam El Khomri [FR]. La liste des
collaborateurs de la nouvelle ministre du Travail a été publiée au JO ce matin.Nous vous
souhaitons une excellente journée! N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques ou
informations à l’adresse:
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Luc Teyssier D'orfeuil : L’Entreprise et les
cadres grands oubliés de la réforme de la
Formation professionnelle
Si la formation conserve une bonne image en France et paraît utile à près de 80 % des salariés
(étude Demos ) ces mêmes salariés ne sont malheureusement pas près de se former via la nouvelle
règlementation de formation de mars 2014. La formation, l'apprentissage, l'éducation présentent
des caractéristiques communes : elles obéissent à des temps longs : une bonne (ou une mauvaise)
réforme met quasiment une génération à porter ses fruits ; elles ne supportent ni les
approximations ni les improvisations (tout ce qui n'est pas clairement dit, écrit et facilement
appropriable ne compte pas) ; elles sont devenues vitales pour l'économie, notre avenir social et
professionnel commun (voir la note de France Stratégie parue le 31 aout). La formation est
désormais abandonnée par les pouvoirs publics Après avoir taillé à la hache dans les anciens
dispositifs (sans rien y connaître, comme l'a avoué dans un livre de souvenirs l'ancien ministre du
Travail en 2014), après avoir installé partout la défiance et le désengagement, après avoir
communiqué dans le vide sur un dérisoire compteur de formation qui fige le monde professionnel
dans le schéma compassé des qualifications du XX ème siècle, les pouvoirs publics laissent la
formation en plein désarroi. Ce malheureux épisode de la réforme (la méforme) de la formation
semble être passé par pertes et profit, les divers incendies sociaux actuels ne permettant plus de
réinvestir cet immense gachis de 2013-2014. Quatre ministres du Travail se seront succédés pour
réduire et démoraliser la formation dans notre pays Non seulement ce dossier a été abordé par le
prisme de l'idéologie et des bons sentiments sociaux déconnectés du réel mais le mal étant fait,
plus personne ne semble capable de restaurer un semblant d'équité et d'intelligence dans des
dispositifs qui en manquent cruellement. La seule personne (haut fonctionnaire) qui suivait (et
tentait de piloter) depuis son démarrage cette malencontreuse réforme, la déléguée à la formation
professionnelle, a démissionné le 15 septembre dernier (pour rejoindre un groupe privé). La
nouvelle ministre du Travail a déjà expliqué qu'elle n'était pas une magicienne (après avoir cassé
le peu de choses qui fonctionnaient, le pouvoir politique déclare ne plus rien pouvoir changer,
juste capable de commenter les résultats de ses errements passés). Le MEDEF (totalement
impliqué dans cette réforme via la destruction du DIF et la baisse des cotisations de formation)
communique dans le vide via son dérisoire site internet ( ruedelaformation.org ) tout en annonçant
son grand chantier pour 2016 : le développement d'une application sur la formation pour
smartphones. Le site www.moncompteformation.gouv.fr, lui, est un échec avéré pour au moins
quatre raisons : d'un simple réceptacle d'heures de formation cumulées par les salariés, on a bâti
un monstrueux système d'informations censé tout faire depuis l'information du salarié jusqu'à son
engagement dans une formation (ce qui est impossible en l'état actuel de la réglementation
formation) ; dans une époque ou les deux tiers des diplômés du supérieur ne trouvent pas de poste
à la hauteur de leurs qualifications, on a pensé que la promotion professionnelle passait par encore
plus de formations longues, de diplômes et de diplômés (sur un marché du travail qui en est
saturé) ; on a voulu mêler la formation des chômeurs (obéissant à ses propres logiques) à celle des
salariés (dont le temps disponible est mesuré et les besoins en formation fondamentalement
différents de ceux des chômeurs) ; pour couronner le tout, on a prétendu qu'un conseil expert et
personnalisé serait accessible dès 2015 (le conseil en évolution professionnelle). Ce
conseil-accompagnement n'existe évidemment pas ; il succède au fiasco précédent (loi de
novembre 2009) : le service public de l'orientation dont un rapport de l'IGAS estimait qu'il n'avait
strictement rien apporté aux salariés en quatre années d'existence. Peut-on encore sortir du
marasme éducatif ambiant, de ce manque de formations qui explique en grande partie le chômage
et la perte de compétitivité de notre pays ?
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Sarkozy : "Toute entreprise doit pouvoir
sortir des 35 heures"
Assouplir le statut des fonctionnaires, refonder le dialogue social, revenir sur la dégressivité des
allocations chômage... Nicolas Sarkozy a présenté ce mercredi dans "Les Échos" l'ensemble de
ses priorités économiques pour "refonder notre modèle social" et éviter "le décrochage" de la
France. Mais sa principale annonce concerne les 35 heures, sujet sur lequel l'ancien chef de l'État
se démarque un peu de ses concurrents à droite. Nicolas Sarkozy a dévoilé ce mercredi les
grandes lignes de son programme économique. Sa principale annonce? "Toute entreprise qui
souhaitera s'exonérer des 35 heures devra pouvoir le faire", explique le président des
"Républicains" (ex-UMP) aux "Échos". "C’est la liberté qui doit primer". Selon lui, le temps de
travail doit être fixé "soit avec l’accord des partenaires sociaux de l'entreprise, soit par un
référendum au sein de l’entreprise. Si une entreprise veut sortir des 35 heures, elle doit pouvoir le
faire mais je pose une condition: personne ne doit travailler plus et gagner moins (...) Le cas de
Smart est un cas spécifique de sauvegarde de compétitivité que je ne remets pas en cause". Ainsi,
"les 36 heures devront être payées 36, les 37 heures 37 etc. Pour les entreprises qui ne
souhaiteront pas sortir des 35 heures, elles pourront choisir d’y rester. C’est cela faire confiance!
C’est donner à chacun le droit de sortir des 35 heures". Nicolas Sarkozy garderait donc la
référence aux 35 heures dans la loi. Il en ferait même le point de déclenchement de nouveaux
allégements de cotisations sociales. "Pour encourager les entreprises à remonter la durée du
travail, je propose de les inciter financièrement", explique-t-il. "Les heures au-delà de 35 heures
leur coûteraient moins. Les allégements de cotisations sociales patronales seraient accrus jusqu’à
39 heures. En clair, on n'allège plus les charges pour travailler moins, on les allège pour travailler
plus !" affirme-t-il. En 2007, cette défiscalisation bénéficiait aux salariés avant que François
Hollande ne la supprime. "La question du temps de travail se pose naturellement dans
l'administration comme dans le privé", ajoute l'ex-président. "Je souhaite que nous revenions sur
tous les accords de réduction du temps de travail qui ont été conclus dans les années 2000. Ayons
le courage de dire que dans la fonction publique, on travaille souvent moins que 35 heures.
Revenir aux 35 heures pour tout le monde est déjà une première étape minimum", affirme-t-il.
"Au-delà des 35 heures, tous les exécutifs locaux et les directeurs d'administration pourront
négocier une augmentation du temps de travail rémunérée à l’image de ce qui se fera dans le
privé. Il est temps de faire vivre l’égalité entre le public et le privé", ajoute-t-il. La grande
majorité des "Républicains" sont d'accord pour en finir avec les lois Aubry (1998-2000) mais
apparaissent plus divisés sur la rémunération des heures supplémentaires. Son principal rival dans
la course à la primaire du centre et de la droite en vue de 2017, Alain Juppé, préconise lui d'"en
finir avec les 35 heures, ce que personne n’a fait jusqu’à présent". Selon le maire de Bordeaux, "le
principe doit être la liberté de définir la durée du travail au sein de l’entreprise, y compris pour
ceux qui souhaitent conserver la durée actuelle. A défaut d’accord, je propose que la durée de
référence qui s’appliquerait soit fixée à 39 heures". "Cette durée de référence est indispensable,
car elle est le levier de la discussion qui doit être conduite dans chaque entreprise, et parce qu'il
faut bien entendu un seuil au-delà duquel se déclenchent les heures supplémentaires.
Naturellement, les salariés qui travaillent déjà plus de 35 heures ne devront pas perdre de pouvoir
d’achat, et un mécanisme d'exonération fiscale le permettra", préconise-t-il. Le 18 septembre,
François Fillon avait lui proposé d'augmenter le temps de travail "autour de 39 heures" dans la
fonction publique et de supprimer "la référence aux 35 heures" dans le privé. "Dire aujourd’hui
que travailler deux ou trois heures de plus dans la fonction publique c’est du sang et des larmes,
qui le croit vraiment? On travaillait 39 heures il y a 10 ans, est-ce que la France et la société
étaient malheureuses ?", avait déclaré le député de Paris. "Aujourd'hui pour sortir de la crise dans
laquelle nous sommes, il faut que tout le monde fasse un effort. Et cet effort est totalement à notre
portée". Selon ses propositions, dans le privé, la loi se contenterait de fixer à 48 heures par
semaine, selon la norme européenne, la durée maximale du temps de travail, le reste étant renvoyé
à la négociation en entreprise. "Ce que je dis simplement, c’est qu’il faut supprimer ce qu’on
appelle le seuil de déclenchement des heures supplémentaires, c’est-à-dire la référence aux 35
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heures, et laisser dans l’entreprise les salariés et la direction aménager le temps de travail en
fonction des contraintes de l'entreprise, avec une référence qui sera la fonction publique, autour de
39 heures". Xavier Bertrand est lui aussi favorable à la suppression de toute "référence à une
durée légale". Mais l'ancien ministre fixe une condition: "Que les salariés ne paient pas deux fois
la même facture". D'après lui, "si on passe de 35 à 39 heures, il y aura dans les entreprises dans la
seconde qui suit 9 millions de perdants. Je n'ai pas envie que ceux qui fassent des heures
supplémentaires, leurs heures supplémentaires soient perdues et abandonnées. Si c'est pour
travailler plus et gagner moins, ça sera sans moi", avait plaidé le candidat aux élections régionales
dans la région Nord-Pas-de-Calais/Picardie. La semaine dernière, Manuel Valls avait lui confirmé
qu'une réforme pour un droit du travail "plus souple mais pas moins protecteur" serait menée
"avant l'été 2016". S'il a repris l'essentiel du rapport remis le 9 septembre par le
haut-fonctionnaire et expert du droit du travail Jean-Denis Combrexelle, Manuel Valls a
cependant enterré une piste potentiellement explosive: celle du report du seuil de déclenchement
des heures supplémentaires. La mesure envisagée de laisser la possibilité aux entreprises de
décider d'un temps de travail "à la carte" pour leurs salariés, lesquels ne seraient plus payés en
"heures sup" qu'à partir de la 37e, de la 38e voire de la 39e heure travaillée. Et non plus à partir de
la 36e heure. Dans les faits, les entreprises peuvent déjà largement déroger aux 35 heures. La
durée moyenne d'une semaine normale de travail en France, sans absence exceptionnelle (jour
férié, congé, etc. ) dépasse 39 heures pour les salariés à temps complet.
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